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CONTEXTE
La fréquence de l’embonpoint et de l’obésité est en aug-
mentation partout dans le monde. Les problèmes de
poids touchent de plus en plus la population du Québec,
particulièrement les enfants et les adolescents1. Cette
situation hypothèque la santé future de la population.
C’est dans ce contexte que le gouvernement québécois
s’est doté, en octobre 2006, d’un plan d’action visant la
promotion des saines habitudes de vie et la prévention
des problèmes reliés au poids. Ce plan d’action intitulé
Investir pour l’avenir2 est le fruit de la concertation d’un
réseau de partenaires comptant trois organismes et sept
ministères, dont le ministère de la Santé et des Services
sociaux (MSSS), le ministère de l’Éducation, du Loisir et
du Sport (MELS) ainsi que le ministère de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ). Il fait état
des orientations du gouvernement du Québec, des
actions à déployer pour favoriser une saine alimentation
et un mode de vie physiquement actif. On vise à amélio-
rer la qualité de vie de la population en lui permettant de
vivre dans des environnements qui favorisent l’adoption
de saines habitudes de vie. Les actions proposées s’arti-
culent sous cinq axes :

> favoriser la saine alimentation;

> favoriser un mode de vie physiquement actif;

> promouvoir des normes sociales favorables;

> améliorer les services aux personnes aux prises
avec un problème de poids;

> favoriser la recherche et le transfert
de connaissances.

L’axe « favoriser la saine alimentation » vise à promouvoir
et à soutenir la création d’environnements propices à
l’adoption de saines habitudes alimentaires. On prévoit
donc des actions auprès de différents milieux et avec
plusieurs partenaires : la famille et les services de garde
éducatifs à l’enfance, les établissements scolaires, les muni-
cipalités et le milieu de la restauration. En ce qui concerne
plus particulièrement les milieux scolaires, on attend d’eux
qu’ils soutiennent l’accessibilité et l’offre de produits
alimentaires sains et qu’ils s’engagent à mettre en priorité
une saine alimentation dans leurs établissements.

LA POLITIQUE-CADRE DE 2007
Le 14 septembre 2007, le MELS lançait la Politique-cadre
Pour un virage santé à l’école3. Cette politique réaffirme
l’intention ferme du gouvernement de faire des établis-
sements scolaires du Québec des milieux où les élèves
peuvent manger sainement et bouger plus. En ce qui
concerne l’alimentation, elle contient six orientations :

> offrir une alimentation variée et privilégier
les aliments de bonne valeur nutritive;

> éliminer les aliments à faible valeur nutritive
de l’offre alimentaire;

> offrir des lieux adéquats et des conditions
favorables lors des repas;

> mettre en place différentes activités d’éducation et
de promotion qui favorisent une saine alimentation
et un mode de vie physiquement actif;

> informer périodiquement les parents et la
communauté des différentes actions mises
en place afin qu’ils soutiennent les efforts du
milieu scolaire et assurent une continuité;

> établir ou consolider des partenariats avec
la communauté.

INTRODUCTION
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OBJECTIFS DU GUIDE D’APPLICATION
Les directions de santé publique (DSP) des agences et les
centres de santé et de services sociaux (CSSS) peuvent
offrir un soutien aux commissions scolaires dans l’appli-
cation des orientations de la Politique-cadre. Le MSSS a
également produit le présent guide afin d’outiller les
milieux dans l’application des orientations en rapport
avec le volet alimentation.

Avec ce guide, quatre objectifs sont poursuivis :

1. décrire les activités liées à la mise en œuvre
du volet alimentation de la Politique-cadre dans
l’ensemble des écoles du Québec;

2. préciser les principes qui justifient les changements
attendus en matière d’alimentation;

3. outiller les acteurs pour les défis qu’ils ont à relever
dans la mise en œuvre des orientations reliées
à l’alimentation;

4. préciser les standards à atteindre et définir les
modes et outils de contrôle nécessaires au maintien
d’une prestation de services alimentaires de qualité.

Destiné d’abord aux professionnels du réseau de la santé
qui accompagneront les intervenants des milieux sco-
laires dans l’application de la Politique-cadre, le guide
présente les étapes à franchir et contient les informations
nécessaires à l’implantation d’un environnement favori-
sant la saine alimentation en milieu scolaire. Il pourra être
utile à d’autres acteurs, comme les commissions sco-
laires, les écoles et les prestataires de services alimen-
taires en milieu scolaire.

CADRE CONCEPTUEL
Le cadre conceptuel sur lequel s’appuie la Politique-
cadre est le même que celui du plan d’action gouverne-
mental Investir pour l’avenir. Il met l’accent sur l’impor-
tance d’agir à la fois sur l’individu et sur l’environnement
pour optimiser les interventions en promotion des saines
habitudes de vie. Un environnement alimentaire sain est
composé de l’ensemble des facteurs structurants qui per-

mettent d’acquérir et de maintenir de saines habitudes
alimentaires4, soit :

> la disponibilité et l’accessibilité des aliments;

> les structures physiques pour une expérience ali-
mentaire agréable (aménagement et équipements);

> les structures sociales et politiques (politique de la
commission scolaire sur la saine alimentation
et le mode de vie physiquement actif, soutien
social dans le milieu scolaire et la communauté);

> les messages culturels, promotionnels
et médiatiques dans le milieu.

Conçu pour aider les intervenants à créer un environne-
ment alimentaire sain et dynamique dans les écoles, le
guide traite, entre autres, des quatre éléments ci-dessus.

MISE EN ŒUVRE
Le guide propose une démarche pour l’application des
orientations de la Politique-cadre en matière d’alimenta-
tion, ainsi que des façons de faire pour mettre en œuvre
les composantes prioritaires. Il propose également des
outils et des mesures de suivi afin d’assurer la pérennité
des changements effectués.

La mise en œuvre proposée dans ce guide tient compte
de l’approche École en santé5, lancée en 2005 par le MELS
et le MSSS. L’approche École en santé est la démarche
privilégiée pour la mise en œuvre du volet promotion de
la santé et prévention compris dans l’entente de complé-
mentarité conclue entre les deux réseaux. Dans les
milieux où cette approche est en implantation, l’applica-
tion des orientations de la Politique-cadre s’inscrit en
continuité avec les démarches déjà en cours. L’application
de la Politique-cadre peut également agir comme cataly-
seur au démarrage de l’approche École en santé.

L’adhésion de tous (ministères, commissions scolaires,
écoles, jeunes, familles et communautés) aux mêmes
orientations viendra solidifier les bases sur lesquelles
s’appuieront l’alimentation et par conséquent, la santé
future de la population québécoise.

1. C. LAVALLÉE. Enquête sociale auprès des enfants et des adolescents québécois, volet nutrition, Québec, Institut de la statistique du Québec, 2004, 166 p.

2. GOUVERNEMENT DU QUÉBEC. Investir pour l’avenir. Plan d’action gouvernemental de promotion des saines habitudes de vie et de prévention des problèmes reliés au
poids 2006-2012, gouvernement du Québec, 2006, [En ligne]. [http://publications.msss.gouv.qc.ca/acrobat/f/documentation/2006/06-289-01.pdf].

3. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT. Pour un virage santé à l’école. Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif,
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2007, [En ligne]. [http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/virageSante/].

4. M.P. LEBLANC, et D. GADBOIS. Politique alimentaire : ingrédient essentiel pour un environnement alimentaire sain, document de présentation PowerPoint, 2006, 53 p.

5. Comité national d’orientation École en santé et collaborateurs, École en santé. Guide à l’intention du milieu scolaire et de ses partenaires,ministère de l’Éducation, du Loisir
et du Sport, ministère de la Santé et des Services sociaux, Institut national de santé publique du Québec, Association québécoise d’établissements de santé et de services
sociaux [En ligne]. [http://www.mels.gouv.qc.ca/DGFJ/csc/promotion/ecoleensante.html].
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Pour la mise en œuvre du volet alimentation de la
Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode
de vie physiquement actif, chaque établissement scolaire
élaborera un scénario susceptible de répondre aux
besoins de leurs clientèles. On sait par ailleurs que tous
les milieux ne réagissent pas de la même façon aux chan-
gements. Malgré cette diversité attendue – des scénarios
et des réactions des milieux –, il est très important que
l’ensemble des orientations de la Politique-cadre puisse
se réaliser dans l’échéancier proposé.

Ce chapitre vise :

> à proposer aux intervenants du réseau de la santé
et aux commissions scolaires une démarche d’im-
plantation facilitant la transition vers des services
alimentaires favorisant une saine alimentation et
constituant des lieux privilégiés pour l’éducation
et la promotion de la nutrition;

> à proposer des outils et un échéancier en conformité
avec la Politique-cadre, chaque milieu pouvant ajus-
ter l’échéancier proposé en fonction de sa réalité.

L’utilisation de l’approche École en santé1 est préconisée
dans les milieux qui ont déjà implanté cette approche ou
qui sont en voie de le faire.

SOUTIEN GOUVERNEMENTAL
Compte tenu de leur mission respective, le MELS, le
MAPAQ et le MSSS sont appelés à fournir du soutien à
l’implantation de la Politique-cadre. Durant cette phase,
les milieux scolaires auront sans doute diverses questions.
Des intervenants régionaux ou locaux seront préparés à y
répondre, dans le but de faciliter les transitions. En outre,
les ministères rendront disponibles, sur leur site Internet,
divers outils et expériences issus d’établissements qui se

sont préoccupés, durant les années passées, d’offrir une
alimentation saine. Les principales questions et réponses
auxquelles tous et chacun se sont attardées trouveront
aussi place dans Internet, afin de tenir compte de l’expé-
rience collective.

Les bureaux régionaux du MAPAQ, les directions régio-
nales du MELS, les directions de santé publique et les
CSSS pourront épauler les comités mis sur pied par les
commissions scolaires aux fins de l’implantation de la
Politique-cadre.

Les ressources professionnelles en nutrition des direc-
tions de santé publique et des CSSS peuvent apporter un
soutien au réseau scolaire dans l’implantation de la poli-
tique. De plus, certaines commissions scolaires ont à leur
emploi des ressources en nutrition qui seront des plus
précieuses pour cette phase d’implantation.

DÉMARCHE PROPOSÉE
Globalement, la démarche d’implantation proposée est
la suivante.

À LA COMMISSION SCOLAIRE :

> désigner une personne responsable de l’application
de la Politique-cadre;

> former un comité qui élaborera la politique locale.

À L’ÉCOLE :

> mobiliser les partenaires et former un comité;

> dresser un portrait de situation;

> définir les objectifs et les priorités;

> amorcer le virage santé;

> procéder à une évaluation continue de l’implantation.

MISE EN ŒUVRE DU VOLET ALIMENTATION DE LA
POLITIQUE-CADRE POUR UNE SAINE ALIMENTATION
ET UN MODE DE VIE PHYSIQUEMENT ACTIF
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ÉTAPE 1
AMORCE DU PROJET D’APPLICATION DU VOLET
ALIMENTATION DE LA POLITIQUE-CADRE

Lieu : Commission scolaire

Échéancier : Printemps 2008 (échéancier prévu
dans la Politique-cadre)

A C T I V I T ÉS P R O PO SÉE S

1.1 Désigner une personne responsable de l’appli-
cation du volet alimentation de la Politique-cadre
au sein de la commission scolaire.

1.2 Former ou mandater un comité qui élaborera le
volet alimentation d’une politique de la commis-
sion scolaire sur les saines habitudes de vie.

À titre indicatif, ce comité est composé :

> de commissaires;

> de professionnels rattachés aux ressources
matérielles et à la direction des services
complémentaires de la commission scolaire;

> de directeurs et directrices d’école;

> de membres du personnel enseignant;

> du personnel infirmier des CSSS;

> d’une ressource en nutrition (interne ou externe);

> de parents;

> d’un responsable des services alimentaires.

1.3 Déterminer le mandat du comité.

Le comité définit les attentes de la commission scolaire
en matière de saines habitudes de vie et les traduit dans
une politique locale qui, après acceptation par le conseil
des commissaires, sera diffusée aux écoles pour la mise
en œuvre. Il assure un suivi de l’implantation des mesures
et aussi des difficultés éprouvées dans chaque établisse-
ment afin de maintenir la cohésion à l’intérieur de la com-
mission scolaire. Enfin, il révise annuellement les objectifs
poursuivis par la commission scolaire et détermine de
nouvelles priorités d’action.

Le guide précise le travail attendu pour l’application du
volet alimentation de la politique locale.

Voici des activités suggérées qui permettraient au comité
de réaliser son mandat.

• Prendre connaissance des orientations de la Politique-
cadre relatives à l’alimentation. Pour ce faire, il est
suggéré de dispenser une formation liée à la compré-
hension des orientations de la Politique-cadre et de
leur impact sur la santé et la gestion des services
alimentaires des établissements. Cette dernière,
animée par une ressource en nutrition, pourrait être
très bénéfique sur la motivation du comité à diriger les
changements attendus.

• Dresser l’état de situation des services alimentaires
de la commission scolaire par rapport aux orienta-
tions et aux composantes prioritaires. L’état de situa-
tion permettra de connaître l’ampleur des travaux à
effectuer. Pour chacune des composantes prioritaires,
quel est le niveau de réalisation des activités atteint
dans chaque école? Quels sont les succès et les difficul-
tés à envisager? Quelles sont les intentions du conseil
des commissaires? (Voir l’annexe 2, « État de situation ».)

• Déterminer les axes prioritaires de travail à court,
moyen et long terme. Les axes à privilégier seront
précisés dans le volet alimentation de la politique de la
commission scolaire pour une saine alimentation et un
mode de vie physiquement actif (pour une proposition
de table des matières d’une politique locale, voir l’an-
nexe 1).

• Procéder à une consultation publique. Un projet de
politique devra d’abord être adopté par le conseil des
commissaires avant d’être soumis à une consultation
publique. La consultation permettra aux élèves,
parents, personnel enseignant, directeurs et directrices
d’école, concessionnaires, conseils d’établissement,
etc., de s’exprimer sur le projet avant son adoption
finale par résolution du conseil des commissaires. Cette
consultation facilitera les transitions et permettra de
connaître les réticences des milieux. Une politique
issue d’une concertation des divers acteurs et déci-
deurs est un facteur prépondérant à la réussite des
mesures encadrant les pratiques alimentaires à l’école2.
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• Traduire la politique en plan de travail avec objectifs,
échéancier et outils, s’il y a lieu.

• Communiquer la politique aux divers milieux et offrir
de l’accompagnement, si nécessaire.

• Évaluer et suivre les travaux. Chaque année, le
comité devrait notamment :

> prendre connaissance de la satisfaction de la clientèle
de chaque milieu;

> évaluer l’évolution de l’implantation au sein
du milieu;

> noter les bons coups réalisés dans les milieux ainsi
que les difficultés éprouvées;

> considérer les nouveautés ministérielles au regard
de la saine alimentation, etc.

• Faire rapport de l’évolution du dossier à la direction
générale de la commission scolaire. Chaque année,
indicateurs de performance à l’appui, le comité pré-
sente à la direction générale, un rapport sur la qualité
de l’alimentation offerte dans les établissements. Ce
rapport s’inscrit dans le processus de reddition de
comptes sur la responsabilité confiée au comité. La
direction générale jugera de la pertinence de présenter
les résultats au conseil des commissaires.

• Le comité pourra bénéficier de l’aide des ressources
spécialisées de la commission scolaire ou de ressources
extérieures, issues par exemple du secteur privé ou
encore, des réseaux de la santé et des services sociaux
ou de l’éducation.

ÉTAPE 2
MISE EN ŒUVRE DU VOLET ALIMENTATION
DE LA POLITIQUE LOCALE

Lieux : Écoles

Échéancier : Automne 2008

A C T I V I T ÉS P R O PO SÉE S

2.1 Mobiliser les partenaires du milieu.

2.2 Procéder à la formation d’un comité permanent
dans chaque école afin de suivre l’implantation
de la politique. Le comité de l’approche École en
santé, lorsqu’il en existe un, est tout désigné pour
veiller à l’application de la politique. Ce comité
serait responsable de la qualité des aliments offerts,
de la satisfaction de la clientèle et des relations avec
le responsable de la concession de service alimen-
taire. La participation à ce comité des élèves,
du personnel enseignant, des professionnels, du
personnel de direction, des organismes commu-
nautaires qui fournissent des aliments aux écoles,
d’un représentant des service de garde (dans le
cas des écoles primaires) est un atout. De plus, il
est possible de s’adjoindre occasionnellement le
responsable du service alimentaire, un représen-
tant du traiteur ou du concessionnaire, selon le cas,
si ces derniers ne sont habituellement pas présents
au comité.

2.3 Dresser un portrait de la situation dans l’école selon
le plan d’action proposé par la commission scolaire.

2.4 Déterminer les objectifs et les priorités de travail,
et les traduire dans un plan d’action local.

2.5 Réaliser les activités planifiées à travers les diffé-
rents services de l’école et la concession de service
alimentaire.

2.6 Procéder à une évaluation continue des interven-
tions réalisées, faire les suivis nécessaires et
établir de nouvelles priorités.

2.7 Faire rapport au responsable du dossier des
saines habitudes de vie à la commission scolaire.

Le comité pourra bénéficier de l’aide des ressources
de la commission scolaire ou de ressources extérieures
issues du secteur privé ou encore, du réseau de la santé
et des services sociaux ou de celui de l’éducation, du
loisir et du sport. Le chapitre 13 du guide propose des
outils et des méthodes d’évaluation de la qualité et de la
satisfaction de la clientèle.



ÉTAPE 3
RÉALISATIONS DES ACTIVITÉS
DANS LES ÉTABLISSEMENTS

Gestionnaire et/ou concessionnaire ou traiteur
du service alimentaire

Lieux : Commission scolaire et écoles

Échéancier : Automne 2008

A C T I V I T ÉS P R O PO SÉE S

3.1 Impliquer le gestionnaire et /ou concessionnaire
ou traiteur du service alimentaire dans les décisions.
Pour faciliter la réalisation des activités, l’expertise
du gestionnaire et/ou concessionnaire ou traiteur du
service alimentaire est souhaitable à la prise des
décisions de planification et de mise en œuvre tant
au niveau de la commission scolaire que dans
chacune des écoles. Les grandes firmes de gestion
de services alimentaires peuvent fournir :

> des statistiques sur les habitudes de consommation
dans les différents milieux;

> des indications sur les tendances de l’industrie et
les bons et moins bons coups réalisés dans d’autres
milieux;

> des informations sur les nouveaux produits alimen-
taires, les nouvelles techniques de préparation et
les nouveaux équipements;

> des notions de rentabilité des services alimentaires;

> une appréciation de la capacité du service alimen-
taire de réaliser certains projets.

Ces informations de terrain sont fort utiles et permettent
de mettre en perspective les objectifs de réalisation ainsi
que les difficultés éventuelles.

3.2 Diriger la réalisation des activités planifiées. La
réalisation des projets repose sur le gestionnaire
et/ou concessionnaire ou traiteur et ses employés.
Celui-ci doit ajuster au besoin la planification pour
la bonne marche des activités et tenir compte de
l’ensemble des commentaires reçus dans les points
de service. Comme il a une influence décisive sur le
succès des activités, il doit être convaincu de la
nécessité des changements à apporter.

3.3 Former le personnel du service alimentaire au
regard de la saine alimentation. Les employés des
services alimentaires sont les premiers auxquels
s’adressera la clientèle pour toute information sur
les aliments offerts. Le responsable du service doit
donc assurer la formation de son personnel en
matière de saine alimentation.

ÉTAPE 4
ÉVALUATIONS DES ACTIVITÉS
DANS LES ÉTABLISSEMENTS

Lieux : Services alimentaires, écoles,
commission scolaire

Échéancier : Décembre 2008

4.1 Le gestionnaire et/ou concessionnaire ou traiteur est
très bien placé pour noter les commentaires et réac-
tions de la clientèle quant aux changements relatifs
à l’alimentation. Il peut produire des statistiques sur
la consommation de la clientèle et une évaluation de
l’impact financier qu’auront les projets entrepris. Il
peut également apporter des solutions concrètes et
raisonnables aux problèmes qui se présentent.

4.2 Le comité qui voit à l’implantation de la politique dans
l’école procédera, deux fois par année, à l’évaluation
des activités réalisées en matière d’alimentation afin
de faire le point sur les améliorations souhaitables
(voir le chapitre 13).

4.3 L’évaluation est transmise à la personne responsable
du dossier à la commission scolaire. Celle-ci procède
à une analyse de l’ensemble des démarches réali-
sées dans les établissements de la commission
scolaire. À partir de cette analyse, la direction géné-
rale pourra, au besoin, diffuser de nouvelles direc-
tives ou proposer de nouveaux outils pour atteindre
les objectifs.

Cette démarche suppose une circulation fluide d’informa-
tion entre la commission scolaire, les écoles et les services
alimentaires, par l’entremise des comités en place. La
compréhension du rôle et des responsabilités de chaque
entité est primordiale afin que les élèves puissent bénéfi-
cier rapidement, dans une démarche structurée, d’une
offre alimentaire améliorée.

18 POUR UN VIRAGE SANTÉ À L’ÉCOLE
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ANNEXE 1

ÉTAT DE SITUATION
VOLET ALIMENTATION DE LA POLITIQUE-CADRE

POUR UNE SAINE ALIMENTATION ET UN MODE DE VIE PHYSIQUEMENT ACTIF3

Réalisée
En cours

de réalisation
Non

réalisée
Commentaires

Échéancier
Politique-cadre

ORIENTATION 1
Offrir une alimentation variée et privilégier les aliments de bonne valeur nutritive

1. Offrir des repas composés
d’aliments des quatre groupes
du Guide alimentaire canadien :
légumes et fruits, produits
céréaliers, lait et substituts,
viande et substituts

Septembre
2008

2. Composer une assiette princi-
pale comprenant au moins un
légume d’accompagnement

Janvier
2008

3. Faire place à une variété
de fruits et de légumes

Septembre
2008

4. Faire place à une variété de jus
de fruits purs à 100 % (non
sucrés) et de jus de légumes,
en plus du lait et de l’eau

Septembre
2008

5. Privilégier les produits céréaliers
à grains entiers

Septembre
2008

6. Offrir des desserts et collations
à base de fruits, de produits
laitiers et de produits céréaliers
à grains entiers et éviter ceux
qui sont riches en matières
grasses et en sucres

Septembre
2008

Établissement : _________________________________________________________________________________________

Thème 1 : Environnement scolaire – Orientations en matière de saine alimentation
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Réalisée
En cours

de réalisation
Non réalisée Commentaires

Échéancier
Politique-cadre

7. Diminuer le contenu en gras
de la viande

Septembre
2008

8. Privilégier les types de cuisson
n’utilisant pas ou que très peu
de matières grasses, c’est-à-dire
à la vapeur, au four, braisé,
poché, grillé ou rôti

Septembre
2008

9. Éviter les produits contenant
des gras saturés ou hydrogénés
(gras trans)

Septembre
2008

ORIENTATION 2
Éliminer les aliments à faible valeur nutritive de l’offre alimentaire

10. Éliminer les boissons gazeuses
sucrées, celles avec substitut
de sucre (boissons diètes) ainsi
que les boissons avec du sucre
ajouté

Janvier
2008

11. Éliminer les produits dont
la liste des ingrédients débute
par le terme « sucre » ou un
équivalent

Septembre
2008

12. Éliminer l’offre de pommes
de terre frites

Janvier
2008

13. Éliminer la friture et les
aliments panés commerciaux
ou préalablement frits

Janvier
2008

14. Vendre ou offrir des aliments
et boissons conformes aux prin-
cipes d’une saine alimentation
à l’occasion des campagnes
de financement, d’événements
spéciaux, de voyage, de sorties
éducatives, etc.

Septembre
2008

ORIENTATION 3
Offrir des lieux adéquats et des conditions favorables lors des repas

15. S’assurer que les lieux utilisés
pour les repas sont sécuritaires
en tout temps

Septembre
2008

16. Faire du repas un moment
agréable de la journée scolaire,
notamment en s’assurant que les
endroits où les jeunes mangent
sont accueillants et conviviaux

Septembre
2008
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Réalisée
En cours

de réalisation
Non réalisée Commentaires

Échéancier
Politique-cadre

ORIENTATION 1
Mettre en place différentes activités d’éducation et de promotion qui favorisent une saine alimentation
et un mode de vie physiquement actif

1. Intégrer au quotidien des activi-
tés de sensibilisation aux saines
habitudes de vie

2. Inscrire dans le programme
de promotion et de prévention
des services éducatifs complé-
mentaires des activités liées
au développement de saines
habitudes de vie

3. Sensibiliser l’ensemble des éduca-
teurs à l’importance de promou-
voir des attitudes et des compor-
tements essentiels à l’adoption
de saines habitudes de vie

4. Offrir aux jeunes de nouveaux
aliments et mets pour leur per-
mettre de développer leur goût

5. Organiser des activités parasco-
laires qui permettent de dévelop-
per des habiletés culinaires

6. Réaliser régulièrement des
activités de promotion qui
encouragent l’adoption de saines
habitudes de vie (Plaisirs d’hiver;
Mois de l’activité physique et du
sport étudiant; Marchons vers
l’école; mois de la nutrition; Moi,
je croque 5 fruits et légumes;
Bien dans sa tête, bien dans sa
peau; Pelure de banane; etc.)

7. Profiter d’activités spéciales pour
sensibiliser les parents aux saines
habitudes alimentaires et au
mode de vie physiquement actif

ORIENTATION 2
Informer périodiquement les parents et la communauté des différentes actions mises en place
afin qu’ils soutiennent les efforts du milieu scolaire et assurent la continuité

8. Diffuser des messages, des
vidéos, etc., sur le site Internet
de l’école

Thème 2 : Éducation, promotion et communication
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Réalisée
En cours

de réalisation
Non réalisée Commentaires

Échéancier
Politique-cadre

9. Introduire une section particu-
lière dans un rapport annuel

10. Publier des articles dans un
journal local ou celui de l’école

11. Remettre des brochures
publiées par des ministères
et d’autres organismes

12. Distribuer régulièrement une
lettre d’information

13. Distribuer des dépliants pro-
duits avec des partenaires du
milieu (CSSS, municipalité, etc.)

14. Tenir des stands à l’occasion
de visites de parents à l’école
ou durant des activités sociales
de la communauté, etc.

Réalisée
En cours

de réalisation
Non réalisée Commentaires

Échéancier
Politique-cadre

ORIENTATION 1
Établir ou consolider des partenariats avec la communauté

1. Partager ou utiliser les infrastruc-
tures ainsi que les ressources
humaines disponibles dans la
communauté (municipalité, centre
communautaire, club privé, etc.)

2. Établir avec la municipalité des
corridors sécuritaires vers l’école
(signalisation adéquate, accès
sécuritaires, réglementation rou-
tière, etc.)

3. Mettre en place des projets
intégrateurs mettant en scène
différents groupes du milieu

4. Réaliser, en collaboration
avec différents partenaires,
des projets globaux concertés
de promotion et de prévention

5. Faire place à la participation
de bénévoles venant des
familles et du milieu

Thème 3 : Mobilisation avec des partenaires



23Guide d’application du volet alimentation de la Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif

Chaque commission scolaire peut avoir un modèle
différent de politique. Voici un exemple.

1. Titre : Politique pour une saine alimentation et un
mode de vie physiquement actif, volet alimentation

2. But : Favoriser, chez les jeunes qui fréquentent les
établissements de la commission scolaire, l’acquisi-
tion de saines habitudes alimentaires en offrant et
en effectuant la promotion d’aliments sains et en
éduquant en matière de nutrition

3. Portée : La politique s’applique à l’ensemble des éta-
blissements de la commission scolaire.

4. Objectifs (à fixer par chaque commission scolaire et
à entériner par le conseil des commissaires)

4.1 Initier de saines habitudes de vie, particulièrement
en alimentation, chez la clientèle, favorisant la
santé, facteur d’influence important de la réus-
site scolaire

4.2 Offrir une alimentation saine servant de modèle
et de véhicule d’éducation et de promotion
auprès des jeunes

4.3 Créer et favoriser des environnements agréa-
bles à la consommation de repas sains en milieu
scolaire

4.4 Énoncer les rôles et responsabilités respectives
de chacun des intervenants.

5. Fondements :

5.1 Loi sur l’instruction publique, L.R.Q.,
chapitre I-13.3, article 257

5.2 Régime pédagogique, article 4, 4e paragraphe

5.3 Approche École en santé – Guide à l’intention
du milieu scolaire et de ses partenaires. Pour la
réussite éducative, la santé et le bien-être des
jeunes

5.4 Le renouveau pédagogique. Ce qui définit « le
changement » préscolaire, primaire – secondaire

5.5 Stratégie d’action jeunesse 2006-2008.
Secrétariat à la jeunesse

5.6 Plan d’action gouvernemental de promotion
des saines habitudes de vie et de prévention
des problèmes reliés au poids pour
2006-2012 – Investir pour l’avenir

5.7 Politique-cadre pour une saine alimentation et
un mode de vie physiquement actif

5.8 Guide alimentaire canadien

5.9 Guide d’application du volet alimentation
de la Politique-cadre pour une saine alimenta-
tion et un mode de vie physiquement actif

6. Exigences relatives à l’offre de service en alimen-
tation dans les écoles

6.1 Exigences en matière de qualité et quantité

– Cycle des repas

– Repas complet

– Aliments à la carte

– Machines distributrices

– Service traiteur

– Organismes communautaires offrant
des services de repas ou de collations
dans les écoles

6.2 Exigences en matière d’hygiène et de salubrité
(MAPAQ et contrôle des allergènes)

6.3 Exigences en matière de commercialisation
des aliments (étiquetage, prix, communication,
information nutritionnelle, etc.)

ANNEXE 2

PROPOSITION
D’UNE TABLE DES MATIÈRES POUR LE VOLET ALIMENTATION DE LA POLITIQUE LOCALE

POUR UNE SAINE ALIMENTATION ET UN MODE DE VIE PHYSIQUEMENT ACTIF
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7. Dispositions relatives à l’environnement des repas

7.1 Aménagement des aires de restauration
(cafétéria, casse-croûte, machines distributrices,
salle des employés, autres)

7.2 Recommandations relatives aux lunchs
et collations

7.3 Recommandations relatives aux activités spéciales
(sorties, financement, permission de sortie à
l’heure des repas, activités au service de garde)

8. Orientations en matière d’activités éducatives
en nutrition

8.1 Public cible

8.2 Qualité de l’information

8.3 Mode de communication

8.4 Fréquence et cohérence de la diffusion
des informations

9. Rôles et responsabilités des intervenants en
matière de gestion de la politique alimentaire

9.1 Conseil des commissaires

9.2 Direction générale et autres directions
de la commission scolaire

9.3 Comité de suivi de la politique sur les
saines habitudes de vie au sein de la
commission scolaire

9.4 Direction des écoles

9.5 Concessionnaire ou traiteur

9.6 Comités de suivi de la politique alimentaire
dans les établissements

10. Exclusions de la politique

11. Entrée en vigueur

1. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT, et MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX. École en santé. Guide à l’intention du milieu scolaire
et de ses partenaires, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, [En ligne]. [http://www.mels.gouv.qc.ca/DGFJ/csc/promotion/ecoleensante.html].

2. J. JENOUVRIER, G. BARIL et L. MONGEAU. L’implantation des politiques alimentaires en milieu scolaire au Québec. Une étude exploratoire auprès d’acteurs de la
Montérégie, Québec, Institut national de santé publique du Québec, 2007.

3. Cette section est adaptée de Pour un virage santé à l’école. Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif, MINISTÈRE DE L’ÉDUCA-
TION, DU LOISIR ET DU SPORT. Pour un virage santé à l’école. Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif, ministère de l’Éducation,
du Loisir et du Sport, 2007, [En ligne]. [http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/virageSante/].
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ÉVALUATION DES BESOINS NUTRITIONNELS
EN FONCTION DE L’ÂGE

C'est dans une alimentation saine et équilibrée que les
enfants, les adolescents et les jeunes adultes puisent ce
dont ils ont besoin pour grandir, se développer, appren-
dre et être actifs. L’alimentation doit fournir l’énergie et
tous les éléments nutritifs nécessaires pour assurer une
croissance normale et un développement optimal.

Ce chapitre vise :

> à présenter les différentes données sur les
connaissances actuelles au regard des besoins
énergétiques et nutritifs, de même que les
recommandations pour les atteindre;

> à présenter certaines des assises scientifiques
sur lesquelles reposent les orientations de la
Politique-cadre et le contenu de ce guide;

> à servir de référence à la planification de menus
et de repas qui respectent les besoins des jeunes.

Par ailleurs, l’amélioration de l’offre alimentaire n’est
pas uniquement une question d’équilibre nutritionnel.
Il est important de tenir compte de la variété des
aliments, des saveurs, des textures, des couleurs, du
goût des jeunes et du plaisir de bien manger.

À noter que ce chapitre a été conçu en consultant les
références de base en nutrition, notamment le Guide
alimentaire canadien, les valeurs de références pour les
éléments nutritifs.

PORTRAIT DE L’ALIMENTATION
DES JEUNES QUÉBÉCOIS (2004)1

Qu’en est-il de l’alimentation des jeunes Québécois*?

En fait, plus de la moitié des jeunes ne consomment pas
le nombre minimal recommandé de portions de fruits et
légumes. Cela représente :

> 58 % des enfants de 4 à 8 ans;

> 53 % des garçons et 67 % des filles de 9 à 13 ans;

> 51 % des garçons et 52 % des filles de 14 à 18 ans.

Cette proportion représente :

> 40 % des enfants de 4 à 8 ans;

> 28 % des garçons et 47 % des filles de 9 à 13 ans;

> 19 % des garçons et 61 % des filles de 14 à 18 ans.

L E S G R A S

Pour une majorité de jeunes, la contribution des acides
gras saturés aux apports en énergie est élevée. En effet,
pour 70 % à 83 % des 4 ans ou plus (les proportions
varient selon le groupe âge/sexe), les acides gras saturés
fournissent plus de 10 % des apports énergétiques.

À l’inverse, de 78 % à 90 % des jeunes de 4 ans ou plus
ont des apports en acides gras polyinsaturés, en pour-
centage de l’énergie consommée, inférieurs aux recom-
mandations. Par ailleurs, entre 11 % et 26 % des jeunes
de 4 ans ou plus ont des apports de lipides totaux consi-
dérés comme élevés, qui dépassent 35 % des apports
énergétiques.

Une proportion non négligeable
de jeunes Québécois ne consomment pas,
sur une base quotidienne, un minimum

de 2 portions de produits laitiers.

Une proportion importante des jeunes
Québécois ne consomment pas 5 portions
de fruits et légumes quotidiennement.

* Nombre de portions consommées comparé aux nombre de portions suggérées
dans le Guide alimentaire canadien pour manger sainement de 1992, utilisé pour
l’Enquête de 2004.
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L E S S O U R C E S D ’ ÉN E R G I E

Les « autres aliments », qui n’appartiennent à aucun groupe
du Guide alimentaire canadien, comblent une part impor-
tante des apports énergétiques, surtout pour les 9 ans ou
plus, tant chez les garçons que chez les filles. La contribu-
tion aux apports en énergie de ces aliments souvent riches
en sucres, en gras et en sel varie de 22 % à 29 % chez les
9 ans ou plus. Chez les garçons de 14 à 18 ans, la contribu-
tion des « autres aliments » aux apports énergétiques est
équivalente à celle des produits céréaliers.

L E S F I B R E S A L I M E NTA I R E S

Les apports médians en fibres alimentaires pour les
jeunes de 4 à 18 ans varient entre 14 et 18 g. Ces apports
apparaissent nettement sous la valeur de référence
(apport suffisant) établie, selon l’âge et le sexe, entre
25 et 38 g par jour.

L E S V I TAM I N E S E T M I NÉR A UX

Pour 9 % des jeunes filles de 14 à 18 ans, les apports
en folate seraient en deçà du besoin moyen estimatif de
330 µg par jour.

Chez les jeunes filles de 9 à 13 ans et de 14 à 18 ans, les
apports habituels médians en calcium apparaissent net-
tement en deçà de la valeur de référence. À peine 10 %
des adolescentes auraient un apport en calcium excédant
l’apport considéré comme suffisant.

> Filles de 9 à 13 ans : apports habituels médians de
1 004 mg. Apport suffisant : 1 300 mg.

> Filles de 14 à 18 ans : apports habituels médians de
884 mg. Apport suffisant : 1 300 mg.

Les filles de 9 à 18 ans présentent des prévalences
d’apports insuffisants de phosphore de l’ordre de près
de 30 %.

Les jeunes de 14 à 18 ans présentent une prévalence
importante d’apports insuffisants en magnésium, celle-ci
étant estimée à 42 % chez les garçons et à 69 % chez les
filles, comparativement à environ 18 % chez les filles
de 9 à 13 ans.

Pour l’ensemble des jeunes de 4 à 18 ans, les apports en
sodium sont très élevés, même excessifs : selon les esti-
mations, en effet, la consommation de la majorité d’entre
eux dépasse l’apport maximal tolérable établi en fonc-
tion de l’âge et du sexe.

Les apports habituels médians en sodium sont estimés à
2 829 mg par jour pour les 4 à 8 ans, et jusqu’à 4 237 mg
par jour pour les garçons de 14 à 18 ans. La proportion de
jeunes dont les apports excèdent l’apport maximal tolé-
rable varie entre 87 % et 99 % selon le groupe âge/sexe.
Ces apports ne tiennent pas compte de l’ajout de sel
à la table.

À l’inverse, les apports habituels médians en potassium sont
nettement en deçà de la valeur de référence (apport suffi-
sant), pour tous les groupes d’âge. Ils sont de 2 697 mg chez
les enfants de 4 à 8 ans, et jusqu’à 3 669 mg chez les garçons
de 14 à 18 ans. L’apport suffisant est de 3 800 mg pour les
premiers, et de 4 700 mg pour les seconds.

ÉVALUATION DES BESOINS
NUTRITIONNELS
Les besoins nutritionnels varient selon le sexe et l’âge.
Ils comprennent :

> des besoins quantitatifs, traduits par l’énergie
requise pour le bon fonctionnement de l’organisme;

> des besoins qualitatifs, qui réfèrent aux éléments
nutritifs nécessaires au bon fonctionnement
de l’organisme.

B E S O I N S ÉN E R GÉT I Q U E S

Afin de favoriser une bonne santé ainsi qu’une croissance
et un développement optimaux, tout en réduisant les
risques de problèmes reliés au poids, il est primordial de
connaître les besoins énergétiques associés à chacun des
groupes d’âge.

Les besoins énergétiques varient selon le sexe et l’âge, et
aussi selon la taille de l’individu et le niveau d’activité
physique pratiqué. Ils varient également en fonction de
certains facteurs, tels que l’hérédité, les dimensions et la
composition corporelles2.
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Il convient de préciser que le niveau « actif » d’activité

physique a été retenu pour établir les besoins énergé-

tiques estimatifs. Ce niveau d’activité est préconisé dans

la Politique-cadre pour une saine alimentation et un

mode de vie physiquement actif, qui recommande un

minimum de 60 minutes d’activités physiques modérées

par jour pour les jeunes âgés de 18 ans ou moins. Quant

aux adultes, ils devraient cumuler un minimum de
30 minutes d’activités physiques modérées chaque jour
en plus de leurs activités quotidiennes typiques, soit les
tâches ménagères et la marche jusqu’à l’arrêt d’autobus,
par exemple3.

Les valeurs présentées ici sont des approximations calcu-
lées à partir de la taille et du poids médians au Canada.

Âge
Enfants
4 à 9 ans

Enfants
10 à 13 ans

Adolescents
14 à 18 ans

Adultes
19 à 50 ans

Sexe Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Femmes Hommes

Besoins
énergétiques
estimatifs
(Kcal)

4-5 ans

1 500

6-7 ans

1 700

8-9 ans

1 850

4-5 ans

1 650

6-7 ans

1 800

8-9 ans

2 000

10-11 ans

2 050

10-11 ans

2 300

14-16 ans

2 350

14-16 ans

3 100

19-30 ans

2 350

19-30 ans

3 000

12-13 ans

2 250

12-13 ans

2 600

17-18 ans

2 400

17-18 ans

3 300

31-50 ans

2 250

31-50 ans

2 900

Tableau 1 : Besoins énergétiques estimatifs quotidiens pour différents groupes d’âge,
pour un niveau d’activité physique « actif », selon le Guide alimentaire canadien4

Âge
Enfants
4 à 9 ans

Enfants
10 à 13 ans

Adolescents
14 à 18 ans

Adultes
19 à 50 ans

Sexe Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Femmes Hommes

Besoins
énergétiques
estimatifs
(Kcal)

4-5 ans

1 200

6-7 ans

1 300

8-9 ans

1 400

4-5 ans

1 250

6-7 ans

1 400

8-9 ans

1 500

10-11 ans

1 500

10-11 ans

1 700

14-18 ans

1 750

14-16 ans

2 300

19-30 ans

1 900

19-30 ans

2 500

12-13 ans

1 700

12-13 ans

1 900

17-18 ans

2 450

31-50 ans

1 800

31-50 ans

2 350

Tableau 2 : Besoins énergétiques estimatifs pour différents groupes d’âge,
pour un niveau d’activité physique « sédentaire » selon le Guide alimentaire canadien

Niveau d’activité « actif » : 60 minutes d’activités physiques modérées par jour pour les jeunes âgés de 18 ans ou moins et 30 minutes d’activités physiques modérées
par jour pour les adultes en plus des activités quotidiennes typiques.

Niveau d’activité « sédentaire » : activités quotidiennes typiques.
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Il est important que la prise de l’apport énergétique soit
répartie sur les trois repas de la journée au minimum, et
que soient alors consommés des aliments variés en élé-
ments nutritifs. Des collations peuvent ensuite compléter
cet apport (voir le chapitre 10).

Généralement, les repas servis dans les services alimen-
taires scolaires ne combleront pas les besoins élevés en
énergie établis pour certains groupes d’âge, par exemple
les adolescents. La consommation de collations saines
est alors recommandée.

B E S O I N S E N PR OTÉ I N E S

Un repas équilibré devrait fournir des protéines en
quantité suffisante puisqu’elles procurent un sentiment
de satiété et aident à contrôler la prise alimentaire5. De
plus, elles sont indispensables au bon fonctionnement
de l’organisme. Les repas offerts à l’école devraient
donc comprendre une bonne source de protéines. Le
tableau 5 ci-dessous présente les apports approxima-
tifs nécessaires en protéines pour un repas, selon l’âge
et le sexe.

Âge
Enfants
4 à 9 ans

Enfants
10 à 13 ans

Adolescents
14 à 18 ans

Adultes
19 à 50 ans

Sexe Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Femmes Hommes

Énergie
(Kcal)

500 à
615

550 à
665

680 à
750

760 à
865

780 à
800

1 030 à
1 100

750 à
780

965 à
1 000

Tableau 3 : Recommandations d’apports approximatifs en énergie
pour un repas (dîner), pour un niveau d’activité physique « actif »*

* Les besoins énergétiques estimatifs quotidiens ont été divisés en trois pour établir ces données (tableau 1).

Âge
Enfants
4 à 9 ans

Enfants
10 à 13 ans

Adolescents
14 à 18 ans

Adultes
19 à 50 ans

Sexe Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Femmes Hommes

Énergie
(Kcal)

400 à
465

415 à
500

500 à
565

565 à
630

585
765 à
815

600 à
630

780 à
830

Tableau 4 : Recommandations d’apports approximatifs en énergie
pour un repas (dîner), pour un niveau d’activité physique « sédentaire »*

* Les besoins énergétiques estimatifs quotidiens ont été divisés en trois pour établir ces données (tableau 2).

Âge
Enfants
4 à 9 ans

Enfants
10 à 13 ans

Adolescents
14 à 18 ans

Adultes
19 à 50 ans

Sexe Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Femmes Hommes

Protéines 6 g 11 g 15 g 17 g 15 g 18 g

Tableau 5 : Recommandations d’apports approximatifs en protéines
pour un repas (dîner), pour différents groupes d’âge*

* Les valeurs du tableau 12 présenté plus bas ont été divisées en trois pour établir ces données.
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Voici des exemples d’aliments qui sont de bonnes sources
de protéines.

LE GUIDE ALIMENTAIRE CANADIEN*
Le Guide alimentaire canadien (GAC) propose un modèle
d’alimentation regroupant les quantités d’aliments ainsi
que les types d’aliments dont les individus ont besoin
pour répondre aux normes nutritionnelles visées, celles-
ci étant appelées apports nutritionnels de référence
(ANREF).

Les recommandations du GAC sont fondées sur des
valeurs acceptables quant à la répartition énergétique
des macronutriments (protéines, glucides, lipides) pour
différents groupes d’âge. Ces valeurs correspondent au
pourcentage de l’apport énergétique quotidien que
chacun des macronutriments devrait représenter pour
une alimentation équilibrée qui répond aux besoins en
éléments nutritifs.

N OM BR E D E PO RT I O N S D U G U I D E A L I M E NTA I R E
C AN A D I E N R E C OMMAN DÉ C H AQ U E J O U R

Le GAC recommande la consommation d’un certain
nombre de portions dans chacun des quatre groupes
alimentaires ainsi que la consommation d’une petite
quantité d’huile ou d’autres matières grasses. Le nombre

de portions recommandé varie en fonction du sexe et des
étapes de la vie. Il s’agit de la quantité moyenne d’aliments
que les individus devraient consommer chaque jour. Pour
établir les besoins énergétiques estimatifs à la base de ces
recommandations, Santé Canada a retenu le niveau d’acti-
vité « sédentaire », alors que la Politique-cadre préconise
un mode de vie physiquement actif. Le modèle d’alimenta-
tion du GAC, présenté au tableau 8, devra donc être ajusté
à la hausse proportionnellement dans chacun des groupes
pour correspondre aux besoins énergétiques estimatifs
du niveau d’activité « actif ». Les collations pourront aider à
compléter les besoins de certains individus.**

Le GAC recommande également une petite quantité (de
30 à 45 ml, ou environ 2 à 3 c. à table) de lipides insaturés
chaque jour.

Les jeunes très actifs ont besoin de plus d'aliments. Ils
doivent donc consommer des portions additionnelles
dans chacun des quatre groupes alimentaires, en fonction
de leur niveau d’activité.

Tableau 7 : Étendue des valeurs acceptables pour les
macronutriments (% de l’énergie) en fonction de l’âge

Tableau 8 : Nombre de portions du Guide
alimentaire canadien recommandé quotidiennement

selon le sexe, pour différents groupes d’âge,
pour un niveau d’activité « sédentaire »

* Plusieurs informations de cette section et de la section 3.4 réfèrent au Guide ali-
mentaire canadien et à Bien manger avec le Guide alimentaire canadien. Ressource
à l’intention des éducateurs et formateurs, de Santé Canada. Les deux documents
peuvent être consultés sur le site Internet de Santé Canada : [www.hc-sc.gc.ca].

** Niveau sédentaire : activités quotidiennes typiques (tâches ménagères, marche
jusqu'à l’arrêt d'autobus).

Niveau peu actif : activités quotidiennes typiques PLUS 30–60 minutes d'activités
quotidiennes modérées (ex. : marche à 5-7 km/h).

Niveau actif : activités quotidiennes typiques PLUS au moins 60 minutes d'activités
quotidiennes modérées pour les jeunes âgés de 18 ans ou moins et 30 minutes
d’activités quotidiennes modérées pour les adultes.

Macronutriments % de l’énergie % de l’énergie

Âge 4 à 18 ans 19 ans ou plus

Protéines

Glucides

Lipides

10-30 %

45-65 %

25-35 %

10-35 %

45-65 %

20-35 %

Enfants Adolescents Adultes

Âge 4-8 9-13 14-18 19-50

Sexe F G F G F H

Légumes
et fruits

5 6 7 8 7-8 8-10

Produits
céréaliers

4 6 6 7 6-7 8

Lait et
substituts

2 3-4 3-4 3-4 2 2

Viandes
et substituts

1 1-2 2 3 2 3

Tableau 6 : Teneur approximative
en protéines de certains aliments6

Aliments Protéines

Viande, volaille ou poisson (30 g)
Légumineuses (125 ml)
Lait (125 ml)
Fromage (25 g)
Yogourt (90 ml)
Pain de blé entier (1 tranche)
Beurre d’arachide (8 ml)
Pâtes ou riz brun (125 ml)

8 g
8-15 g
4 g
4 g
4 g
3 g
2 g
2 g
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RECOMMANDATIONS SUR LA TAILLE
DES PORTIONS À SERVIR

À Q U O I C O R R E S PO N D U N E PO RT I O N D U G U I D E
A L I M E NTA I R E C AN AD I E N?

Une portion du GAC est tout simplement une quantité
d’aliments utilisée à titre de référence dans le but d’aider
à mieux cerner les quantités d'aliments recommandées
chaque jour dans chacun des groupes. Dans certains cas,
la portion proposée dans le GAC correspond à la quantité
consommée en une seule occasion (ex. : 1 pomme), mais
ce n’est pas toujours ainsi. Par exemple dans le cas du riz
ou des pâtes alimentaires, plus d'une portion du GAC
peut être consommée à la fois.

Voici quelques exemples.

LÉGUMES ET FRUITS

> 125 ml (½ tasse) de légumes ou fruits frais, congelés
ou en conserve, ou de jus pur à 100 %

> 250 ml (1 tasse) de légumes feuillus ou de salade

> 1 fruit

PRODUITS CÉRÉALIERS

> 1 tranche (35 g) de pain ou ½ bagel (45 g)

> ½ pain pita (35 g) ou ½ tortilla (35 g)

> 125 ml (½ tasse) de riz, pâtes alimentaires
ou couscous, cuits

> 30 g de céréales froides ou 175 ml (¾ tasse)
de céréales chaudes

LAIT ET SUBSTITUTS

> 250 ml (1 tasse) de lait ou de boisson
de soya enrichie

> 175 g (¾ tasse) de yogourt

> 50 g (1½ oz) de fromage

VIANDES ET SUBSTITUTS

> 75 g (2½ oz) de viande, poisson, volaille

> 175 ml (¾ tasse) de légumineuses cuites

> 2 œufs

> 30 ml (2 c. à table) de beurre d’arachide

> 60 ml (¼ tasse) de noix ou graines

B E S O I N S PO U R U N R E PA S (D ÎN E R )

Afin d’offrir des repas qui répondent aux besoins des
jeunes, le tableau suivant présente le nombre de portions
recommandé pour chacun des groupes du GAC pour un
repas (dîner). Ces données sont présentées à titre indica-
tif et peuvent être appelées à varier.

Comme mentionné précédemment, des collations
devront compléter les apports fournis par les trois repas
quotidiens afin de combler les besoins énergétiques du
niveau d’activité « actif ». S’il y a lieu, les écoles pour-
raient également se donner une ligne directrice selon
laquelle les clientèles très actives (ex. : élèves des pro-
grammes sports-études) se verraient offrir des portions
plus importantes que celles proposées dans le GAC.

MODÈL E S D ’A S S I E T TE

Des modèles d’assiette sont proposés afin de bien
visualiser les proportions que devraient occuper dans
l’assiette les différents groupes alimentaires du GAC, en
fonction de l’âge des jeunes. Le repas proposé est un
sauté de poulet; il contient trois des quatre groupes ali-
mentaires. On pourrait donc lui ajouter un aliment du
groupe lait et substituts, tel qu’un verre de lait ou un
yogourt en dessert.

Tableau 9 : Nombre de portions recommandé
pour chacun des groupes du Guide alimentaire

canadien pour un repas (dîner),
pour un niveau d’activité « sédentaire »*

Âge
Enfants
4-8

Enfants
9-13

Adolescents
14-18

Adultes
19-50

Légumes
et fruits

1-2 2 2-3 2-3

Produits
céréaliers

1-2 2 2 2

Lait et
substituts

1 1-2 1-2 1

Viandes
et substituts

½ ½-1 1 1

* Tiré du tableau 8. Le nombre de portions recommandé dans le tableau 8 a été
divisé par trois pour établir ces quantités.
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Poulet
(30 à 45 g ou 1 à 1½ oz)

½ portion
de viande et substituts

Légumes mélangés
125 ml à 250 ml (½ à 1 t.)

1 à 2 portions
de légumes

Nouilles de blé entier
125 ml à 250 ml (½ à 1 t.)

1 à 2 portions
de produits céréaliers

Poulet
75 g (2½ oz)

1 portion
de viande et substituts

Légumes mélangés
250 ml (1 t.)

2 portions
de légumes

Nouilles de blé entier
250 ml (1 t.)

2 portions
de produits céréaliers

Poulet
45 à 75 g (1½ à 2½ oz)

½ à 1 portion
de viande et substituts

Légumes mélangés
250 ml (1 t.)

2 portions
de légumes

Nouilles de blé entier
250 ml (1 t.)

2 portions
de produits céréaliers

Les quantités pour ce groupe d’âge constituent un intermédiaire entre celles proposées pour les 4-8 ans et celles
pour les adolescents.

ADOLESCENTS DE 14 À 18 ANS

ENFANTS DE 9 À 13 ANS

ENFANTS DE 4 À 8 ANS

On constate que de plus grandes quantités sont offertes aux adolescents.

Il faut prendre en considération que les milieux scolaires regroupent souvent plusieurs catégories d’âge et que ces exemples
de composition d’assiettes visent à proposer une étendue des grosseurs de portions à présenter selon l’âge de la clientèle.
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Ingrédients
pour une portion

Enfants
de 4 à 8 ans

Enfants
de 9 à 13 ans

Adolescents
de 14 à 18 ans

Poitrine de poulet
coupée en lanières

38 g 60 g 75 g

Huile de tournesol 10 ml 10 ml 10 ml

Carottes en lanières 60 ml 70 ml 70 ml

Poivron vert en lanières 60 ml 70 ml 70 ml

Poivron rouge en lanières 60 ml 70 ml 70 ml

Champignons tranchés 50 g 60 g 60 g

Gingembre frais haché 5 g 5 g 5 g

Sauce soja à teneur
réduite en sodium

10 ml 10 ml 10 ml

Miel 10 ml 10 ml 10 ml

Vinaigre de riz 5 ml 5 ml 5 ml

Nouilles de blé entier 200 ml 200 ml 250 ml

Valeurs nutritives
Enfants

de 4 à 8 ans
Enfants

de 9 à 13 ans
Adolescents

de 14 à 18 ans

Énergie 385 calories 467 calories 491 calories

Lipides 11 g 11 g 12 g

Glucides 56 g 66 g 66 g

Protéines 22 g 31 g 36 g

Fibres 7 g 8 g 8 g

Fer 7 mg 8 mg 8 mg

Calcium 44 mg 53 mg 54 mg

Acide folique 38 µg 46 µg 46 µg

Sodium 499 mg 521 mg 532 mg

Tableau 10 : Ingrédients utilisés pour la réalisation des assiettes modèles de sauté de poulet

Tableau 11 : Valeurs nutritives des assiettes modèles de sauté de poulet7

Note : Les quantités correspondent aux ingrédients cuits.

CALCUL DES VALEURS NUTRITIVES DES ASSIETTES PROPOSÉES
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LES PRINCIPES
D’UNE SAINE ALIMENTATION

L’ ÉQ U AT I O N D ’U N E S A I N E A L I M E NTAT I O N

Dans cette équation, la notion du plaisir de manger est
prépondérante. S’additionnent ensuite l’équilibre et la
variété qui dirigent les choix alimentaires vers un large
éventail d’aliments différents dans chacun des quatre
groupes alimentaires du GAC. Le dernier terme de
l’équation suppose que les besoins énergétiques doivent
être comblés par les quantités adéquates d’aliments
ingérées, et ce, en fonction du niveau d’activité et de
l’appétit de chacun.

Dans une saine alimentation, certains éléments nutritifs
sont à privilégier, tandis que d’autres doivent être parti-
culièrement surveillés, et même limités.

ÉLÉM E NTS N UTR I T I F S À P R I V I L ÉG I E R

Pour les enfants et les adolescents, le fer, le calcium et la
vitamine D sont des nutriments particulièrement impor-
tants. Leur consommation devrait être favorisée, puisque
des apports insuffisants peuvent nuire à la croissance
et au développement des jeunes. On doit également
apporter une attention particulière aux apports en pro-
téines, en acide folique, en fibres alimentaires et en

matières grasses de qualité, qui sont des éléments
essentiels au bon fonctionnement et au développement
de l’organisme. L’eau doit être privilégiée pour étancher
la soif et favoriser une bonne hydratation.

ÉLÉM E NTS À L I M I TE R

Certains éléments présents dans les aliments devraient
être limités afin de privilégier une saine alimentation. Ce
sont le sodium (sel), la caféine, le sucre, les gras saturés
et les gras trans.

La Politique-cadre n’émet pas d’orientations concer-
nant le sodium dans l’alimentation. Il s’avère que la
consommation moyenne québécoise est beaucoup
trop élevée actuellement. Au Québec, selon l’Enquête
sur la santé dans les collectivités canadiennes – Volet
nutrition réalisée en 2004, l’apport quotidien moyen en
sodium s’élève à 3 350 mg, le plus élevé au Canada.
Ces données corroborent celles présentées à la section
« Portrait de l’alimentation des jeunes Québécois ».
Cette quantité excède largement l’apport maximal
tolérable, qui varie de 1 900 mg (4 à 8 ans) à 2 300 mg
(14 ans ou plus)8. Des apports supérieurs à ces limites
augmentent le risque d’effets nuisibles pour la santé,
notamment ceux liés à l’hypertension. Il serait pertinent
que les politiques locales relatives à l’alimentation fassent
état de cette situation et comprennent des normes des-
tinées à réduire l’apport en sodium chez les jeunes.

Pour plus d’information sur le sodium, la caféine, le sucre,
les gras saturés et les gras trans, voir la dernière section
du chapitre.

Âge Enfants 4 à 8 ans Enfants 9 à 13 ans Adolescents 14 à 18 ans Adultes 19 à 50 ans

Sexe Filles et garçons Filles et garçons Filles Garçons Femmes Hommes

Protéines* (ANR) 19 g
0,95 g/kg

34 g
0,95 g/kg

46 g
0,85 g/kg

52 g
0,85 g/kg

46 g
0,8 g/kg

56 g
0,8 g/kg

Fer (ANR) 10 mg 8 mg 15 mg 11 mg 18 mg 8 mg

Calcium (AS) 800 mg 1 300 mg 1 300 mg 1 000 mg

Vitamine D (AS) 200 UI 200 UI 200 UI 200 UI

Acide folique (ANR) 200 µg 300 µg 400 µg 400 µg

Fibres alimentaires (AS) 25 g 26 g 31 g 26 g 38 g 26 g 38 g

Tableau 12 : Apports quotidiens recommandés pour quelques nutriments, selon le sexe et le groupe d’âge9,10

* Basé sur 0,95 g de protéines par kilogramme du poids de référence pour
les 4 à 13 ans, 0,85 g/kg pour les 14 à 18 ans et 0,8 g/kg pour les adultes. AS : apport suffisant ANR : apport nutritionnel de référence

Plaisir + équilibre + variété + quantité adéquate =
saine alimentation!



APPRENTISSAGE ET RESPECT
DES SIGNAUX DE FAIM ET DE SATIÉTÉ
Les quantités d’aliments consommées par les enfants
peuvent varier d’un jour à l’autre en fonction de leur
appétit, de leur niveau d’activité et de la présence ou non
d’une poussée de croissance. L’excitation et la fatigue
peuvent également influer sur l’appétit de l’enfant.
Lorsqu’ils ont vraiment faim, les enfants se concentrent
sur ce qu’ils mangent. Aussitôt qu’ils sont rassasiés, ils
s’intéressent à autre chose. Les variations de quantités
ont tendance à s’équilibrer à la longue. L’enfant finit
par consommer les quantités de calories et d’éléments
nutritifs dont il a besoin, surtout lorsqu’on l’encourage à
manger des aliments sains quand il a faim et à arrêter de
manger aussitôt qu’il est rassasié. L’enfant doit demeurer
responsable de la quantité de nourriture qu’il ingère.

Se rassasier, sans plus

Quand on a bien mangé, assez, mais pas trop, le corps
envoie le signal qu’il n'a plus faim. Comme cette sensa-
tion se manifeste environ 20 minutes après le début du
repas, il est important de prendre le temps de manger et
de ne pas avaler tout, trop rapidement.

LES ALLERGÈNES ALIMENTAIRES
La plupart des réactions d’allergies alimentaires sont
causées par les aliments suivants et leurs produits
dérivés11 :

> arachides;

> noix (amandes, noix du Brésil, noix de cajou,
noisettes [avelines], noix macadamia, pacanes,
pignons, pistaches, noix de Grenoble);

> graines de sésame;

> lait;

> œufs;

> poissons, crustacés et mollusques;

> soja;

> blé;

> sulfites.

Ces éléments sont les substances allergènes à déclara-
tion obligatoire au Canada. Les entreprises alimentaires
sont tenues d’indiquer clairement leur présence.

Comme 6 à 8 % des enfants sont touchés par les allergies
alimentaires12, les exploitants de services alimentaires
scolaires devraient prendre des mesures afin de prévenir
tout risque potentiel.

À la discrétion des différents établissements scolaires,
des politiques d’exclusion de certains allergènes
devraient être établies en fonction de leur clientèle.
L’arachide est parmi les aliments les plus à craindre, en
raison de son risque de contamination élevé et des vio-
lentes réactions qu’elle provoque. Il est recommandé
d’éviter sa présence, de même que celle des noix dans
les écoles primaires. De plus, tous les milieux devraient
avoir un programme de gestion des allergies alimentaires
afin de diminuer les risques d’accidents reliés aux aller-
gènes alimentaires.

PRÉVENTION DE LA CARIE13,14

Durant l’enfance et l’adolescence, une alimentation
suivant les recommandations du Guide alimentaire
canadien joue un rôle déterminant dans la formation des
dents permanentes, jusqu’à l’apparition de la dernière
molaire, soit vers l’âge de 17 ans.

L E S U C R E

Si une saine alimentation peut contribuer à conférer aux
dents une certaine résistance, le contact direct des dents
avec des aliments riches en sucres demeure une menace
tout au long de la vie. Il est connu que la consommation
d’aliments sucrés favorise la carie. En effet, les compo-
santes du sucre nourrissent les bactéries constituant le
film transparent qui se dépose sur la surface des dents, et
que l’on appelle la plaque. Les bactéries forment alors un
acide qui attaque l’émail des dents, permettant à la carie
de s’installer.

Les boissons aux fruits, les boissons gazeuses et les jus de
fruits sont toutes des boissons acides qui provoquent
l’érosion des dents – un phénomène apparenté à la carie.
Par surcroît lorsqu’elles sont sirotées, elles ont pour effet
de maintenir la bouche dans un milieu acide pour de
longues périodes et, à cause du sucre qu’elles contien-
nent, fournissent aux bactéries l’occasion d’acidifier
encore plus la bouche.
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L E S TE XTU R E S C O L L A NTE S

La combinaison sucre-amidon dans les produits de bou-
langerie sucrés comme les biscuits, barres tendres,
beignes ou muffins peut être plus redoutable que le
sucre seul, car ces aliments ont tendance à adhérer aux
dents plus longtemps et s’incrustent dans les fissures où
le sucre demeure pour une longue période à la disposi-
tion des bactéries. Ces aliments devraient être évités en
collation, à moins de pouvoir se brosser les dents dès leur
consommation. Plusieurs écoles dirigent actuellement les
parents vers la préparation de collations ne comportant
que des fruits, des légumes et du fromage.

L E S A L I M E NTS « A NT I -C A R I E S »

Heureusement, des aliments viennent à la rescousse des
dents!

LE FROMAGE

C’est l’aliment de choix pour la santé des dents! Plusieurs
études démontrent en effet que le fromage aide à préve-
nir la carie dentaire15.

LE LAIT

Bien qu’il contienne un sucre qui s’appelle lactose, le lait
ne favorise pas la carie. Il fournit des éléments nutritifs
(calcium, phosphore, vitamine D) qui rendent les dents
plus dures et moins vulnérables à l’attaque des bactéries
acidifiantes. Sa teneur en protéines et en lipides en fait
un produit non acide, donc moins « corrosif » pour les
dents. La caséine, une protéine du lait, a même des pro-
priétés anti-caries.

LES SUPPLÉMENTS ALIMENTAIRES
Les suppléments de vitamines et minéraux sont rarement
nécessaires chez les enfants en santé qui ont une croissance
normale et qui suivent les recommandations du Guide ali-
mentaire canadien.

Il est préférable que les enfants puisent leurs vitamines dans
les aliments au lieu de prendre des vitamines supplémen-
taires « au cas où ». L'utilisation excessive de vitamines favo-
rise les mauvaises habitudes alimentaires et peut laisser

croire aux enfants qu'ils doivent prendre une pilule chaque
jour pour rester en santé. Les suppléments de vitamines et
minéraux devraient être pris seulement sur recommandation
d’un professionnel de la santé (médecin ou nutritionniste).

UN BON PETIT DÉJEUNER
POUR UN BON DÉPART!
On considère depuis longtemps que le petit déjeuner est
un repas très important. Malheureusement, beaucoup
d’enfants arrivent à l’école l’estomac vide. Après un jeûne
de plusieurs heures, le cerveau a besoin de carburant pour
démarrer en douceur. Alors, pour commencer la journée
du bon pied, rien ne vaut un petit déjeuner équilibré.

Les enfants qui ne mangent pas le matin peuvent s’expo-
ser à des problèmes de santé. Ces problèmes sont le
résultat d’un jeûne prolongé de 18 heures entre le repas
du soir et le dîner du lendemain. En raison de leur petite
taille et de leur métabolisme plus élevé (période de crois-
sance), les enfants résistent beaucoup moins bien que les
adultes à cette privation. L’organisme doit faire face en
tout temps à une demande de glucose, élément nutritif
essentiel au bon fonctionnement du cerveau. Or, après
un jeûne aussi prolongé, les réserves de glucose sont très
basses et le foie doit le produire à partir des réserves
énergétiques (glycogène) des muscles. Ce stress
additionnel provoque des malaises, telles la fatigue, la
déshydratation et une perte d’énergie. Les enfants qui
ne déjeunent pas sont souvent fatigués et inattentifs en
classe, ce qui diminue leur concentration et leur capacité
d’apprentissage. De plus, des études tendent à montrer
que ceux qui sautent le déjeuner présentent davantage
de surplus de poids16.

Le petit déjeuner devrait combler au moins 25 % des
besoins énergétiques de la journée et comprendre des
aliments d’au moins trois des quatre groupes du Guide
alimentaire canadien, dont une bonne source de pro-
téines. Les protéines jouent un rôle clé dans le maintien
du taux de sucre dans le sang, ce qui contribue à une
meilleure concentration chez l’enfant.



RÔLES ET SOURCES DES MACRONUTRI-
MENTS ET MICRONUTRIMENTS –
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

LE S ÉLÉM E NTS N UTR I T I F S À P R I V I L ÉG I E R

LES PROTÉINES

Les protéines, chaînes d'acides aminés présentes dans
l’organisme, sont à la base de toute forme de vie. Toutes
les cellules de notre corps en contiennent. Les protéines
entrent dans la composition de la peau, des muscles, des
cheveux et du sang, et jouent le rôle d'enzymes, d'anti-
corps ou encore d'hormones.

Pourquoi les protéines sont-elles si importantes ?

L’organisme est incapable de faire des réserves de
protéines et a sans cesse besoin de s’en procurer dans
l'alimentation.

Le rôle des protéines :

> constituer les muscles;

> fournir les matériaux nécessaires à la croissance
des enfants et des adolescents ainsi qu’au dévelop-
pement du fœtus;

> défendre l’organisme contre les maladies;

> procurer un effet rassasiant.

Les meilleures sources de protéines :

> viande, volaille, poisson et fruits de mer;

> œufs;

> lait et substituts;

> légumineuses (lentilles, pois chiches, haricots
rouges…);

> tofu;

> noix et graines.

Les protéines animales (viande, volaille, poisson, produits
laitiers) sont des protéines complètes, c’est-à-dire
qu’elles contiennent tous les acides aminés essentiels à la
croissance et au maintien de l’intégrité de l’organisme.
Les protéines végétales, à l’exception de la protéine de
soya, ne contiennent pas tous les acides aminés en quan-
tité suffisante pour être des protéines complètes. On

peut obtenir des protéines complètes en faisant les com-
binaisons suivantes :

> associer une protéine végétale
à une protéine animale;

> associer une légumineuse à des céréales
(riz, boulghour, pain, etc.);

> associer une légumineuse à des noix
ou des graines.

Ces associations n’ont pas besoin d’être faites au cours
du même repas. Si les aliments complémentaires sont
consommés dans une période de 24 heures, on pourra
quand même profiter des bienfaits des protéines com-
plètes. Dans un environnement scolaire, il serait pertinent
de s’assurer que les repas fournissent aussi les quantités
de protéines complètes nécessaires aux jeunes.

LE CALCIUM

Le calcium est un minéral essentiel à la formation et au
développement des os et des dents. Le squelette
contient jusqu'à 99 % de tout le calcium disponible du
corps, mais bien d'autres cellules ont également besoin
de calcium pour fonctionner.

Les os se développent jusqu’à l’âge d’environ 30 ans. Par
la suite, la masse osseuse commence à diminuer. C’est
pourquoi un apport constant et suffisant en calcium est
capital à tout âge, et ce, particulièrement pour les
femmes, en raison de leur risque d’ostéoporose.

Le rôle du calcium17 :

> bâtir et maintenir des os et des dents solides;

> normaliser les battements du cœur;

> régulariser la pression sanguine;

> assurer un bon fonctionnement du système nerveux;

> assurer la contraction et la relaxation musculaire.

Les meilleures sources de calcium18 :

> lait et substituts (yogourt, fromage, kéfir);

> boissons de soya enrichies;

> saumon en conserve (avec arêtes);

> légumes verts feuillus.
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Le calcium se retrouve principalement dans les produits
laitiers. Le lait est la meilleure source alimentaire de cal-
cium. La vitamine D ajoutée au lait aide l’organisme à
absorber le calcium qu’il contient. Les boissons de soya
enrichies peuvent remplacer le lait. Celles-ci renferment
des vitamines et minéraux ajoutés qui en font des substi-
tuts adéquats sur le plan nutritionnel. Il faut toutefois véri-
fier la présence du mot « enrichi » sur les étiquettes
lorsqu’on achète des boissons de soya.

LA VITAMINE D

La vitamine D est la vitamine « soleil ». Le corps la
fabrique lorsqu’il est exposé aux rayons du soleil. La vita-
mine D est également présente dans certains aliments.

Au Canada, pendant une grande partie de l’année
(d’octobre à mars), la synthèse cutanée de la vitamine D
est très limitée, car les rayons solaires ne sont pas assez
puissants pour permettre la production naturelle de vita-
mine D par le corps humain. Par conséquent, la popula-
tion dépend largement des aliments et des suppléments
alimentaires pour satisfaire ses besoins en vitamine D.

Le rôle de la vitamine D :

> La vitamine D est vitale pour la santé des os et des
dents car elle joue un rôle essentiel dans le méta-
bolisme du calcium dans l’organisme. Elle régularise
le taux de calcium sanguin en améliorant l’absorp-
tion intestinale de ce minéral tout en réduisant son
élimination par l’urine. Elle participe aussi au dépôt
et au retrait de calcium des os selon les besoins
de l’organisme.

Les meilleures sources de vitamine D :

> lait (obligatoirement enrichi de vitamine D
au Canada);

> boissons de soya enrichies;

> yogourt (lorsque enrichi de vitamine D);

> poissons gras (saumon, truite, sardine,
maquereau, thon);

> jaune d’œuf;

> margarines molles.

Le GAC recommande à tous les individus âgés de 2 ans
ou plus de boire 500 ml (2 tasses) de lait chaque jour
puisqu’il s’agit de la principale source alimentaire de
vitamine D. Les boissons de soya enrichies peuvent
remplacer le lait.

Le lait utilisé dans la fabrication des autres substituts
laitiers (comme le yogourt et le fromage) n’est pas obli-
gatoirement enrichi de vitamine D. Il s’agit donc de véri-
fier l’étiquette nutritionnelle.

LE FER

Le fer est un oligo-élément, c'est-à-dire qu'on le trouve à
l'état de trace dans l’organisme. L’organisme ne peut syn-
thétiser le fer, et doit donc le puiser dans les aliments. Le
fer participe à plusieurs processus physiologiques vitaux
en cause dans la croissance des cellules et de leur diffé-
renciation.

Le rôle du fer :

> il est présent dans l’hémoglobine des globules rouges
qui transportent l'oxygène vers toutes les cellules;

> il est essentiel à la production de l'énergie.

Les signes de déficience en fer :

La déficience en fer est parmi les déficiences alimentaires
les plus répandues dans le monde. Un apport insuffisant
en fer, une absorption intestinale inadéquate, une perte
excessive de sang, une déficience en vitamine A ou des
besoins en fer accrus peuventmener à une déficience en fer.

Les femmes en âge de procréer ou enceintes, les adoles-
centes, les enfants d'âge prépubère et les nourrissons
sont des groupes présentant un risque élevé de défi-
cience en fer.

Les jeunes sportifs de compétition qui se soumettent à
un entraînement intensif et les adolescentes qui tentent
de maintenir un faible poids en suivant un programme
d’entraînement (danse, gymnastique, patinage artistique,
etc. ) courent des risques de souffrir d’une déficience en
fer.

La déficience en fer peut entraîner19 :

> l'anémie;

> la fatigue;

> une performance moindre au travail et à l'école;

> un ralentissement du développement cognitif
et social chez les enfants;

> des difficultés dans le contrôle de la température
corporelle;

> l’affaiblissement du système immunitaire.



Les meilleures sources de fer :

Le fer existe sous deux formes : hémique et non
hémique. La viande rouge, la volaille, le poisson et les
fruits de mer renferment à la fois du fer hémique et non
hémique, tandis que les végétaux renferment unique-
ment du fer non hémique. Le fer hémique est plus facile-
ment absorbé par l’organisme que le fer non hémique.

Fer hémique :

> abats;

> viande et volaille;

> poisson et fruits de mer.

Fer non hémique :

> légumes verts;

> légumineuses;

> grains entiers;

> fruits séchés;

> noix et graines;

> mélasse.

Pour faciliter l’absorption du fer non hémique, il est
conseillé d’accompagner les aliments qui en contiennent
d’une source de vitamine C (orange, pamplemousse,
kiwi, tomate, etc.).

LES MATIÈRES GRASSES DE QUALITÉ

Nous entendons souvent dire qu’il faut éliminer le plus
possible les matières grasses de notre alimentation.
Cependant, elles jouent plusieurs rôles importants dans
l’organisme. En effet, elles sont une bonne source
d’énergie et facilitent l’absorption des vitamines liposo-
lubles (A, D, E et K). Les matières grasses fournissent
également des acides gras essentiels, les oméga-3 et les
oméga-6, que l’organisme ne peut pas produire lui-même
et qu’il doit aller chercher dans l’alimentation. Ces acides
gras essentiels :

> sont nécessaires au maintien de la santé cardiovas-
culaire;

> sont nécessaires à la production des hormones et à
la fabrication des cellules de l’organisme;

> sont nécessaires au maintien d’une peau saine.

Il importe toutefois de se soucier de la qualité des
matières grasses que l’on consomme. Les gras saturés et
trans doivent être limités alors que les gras insaturés (gras
monoinsaturés et polyinsaturés) doivent être privilégiés.

LES GRAS INSATURÉS

Cette catégorie de gras comprend les gras monoinsatu-
rés et les gras polyinsaturés, des matières grasses qui
devraient être privilégiées. Il faut d’ailleurs consommer
chaque jour une petite quantité de lipides insaturés. La
quantité recommandée par le Guide alimentaire cana-
dien est de 30 à 45 ml, ou environ 2 à 3 c. à table. Cela
comprend les huiles utilisées pour la cuisson, les vinai-
grettes, la margarine et la mayonnaise. La quantité
recommandée correspond à un apport suffisant en
acides gras essentiels.

Les meilleures sources de gras monoinsaturés et polyin-
saturés :

> huiles végétales;

> margarines molles non hydrogénées;

> noix et graines;

> poissons gras (saumon, sardine, maquereau,
truite, thon).

LES OMÉGA-3

Acides gras essentiels, les oméga-3 font partie de la
famille des gras polyinsaturés. Leurs bienfaits pour la
santé sont nombreux; entre autres, ils protègent contre
les maladies cardiovasculaires. Aussi leur consommation
doit-elle être favorisée.

Les meilleures sources d’oméga-3 :

> poissons gras (saumon, sardine, maquereau,
truite, thon);

> huile de canola;

> graines de lin et huile de lin;

> noix de Grenoble et graines de citrouille.

Les poissons gras sont particulièrement intéressants pour
la santé en raison de leur contenu en oméga-3 d’origine
marine, que l’on retrouve aussi, mais en moins grande
quantité, dans les fruits de mer. Le Guide alimentaire
canadien recommande d’ailleurs de consommer au
moins deux repas de poisson par semaine. L’une d’eux
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pourrait être proposée par les services alimentaires des
établissements scolaires.

LES FIBRES ALIMENTAIRES

Les fibres alimentaires représentent la partie des plantes
que le système digestif ne peut digérer complètement.
Dans l’estomac, elles se gonflent d’eau, prennent du volu-

me et procurent ainsi un sentiment de satiété. Les aliments
d’origine végétale contiennent des fibres alimentaires
alors que ceux d’origine animale n’en contiennent pas.

Un apport quotidien en fibres de 25 à 38 g, selon l’âge et
le sexe, est recommandé. Un repas devrait donc combler
environ 30 % de cet apport, soit 7,5 à 11,5 g de fibres; au
besoin, les collations compléteront cet apport.

Fibres solubles Fibres insolubles

Effets dans l’organisme

> Elles sont solubles dans l'eau et ont la
capacité de l'absorber comme une
éponge. Elles facilitent le parcours des
déchets dans le côlon et ralentissent le
transit intestinal.

> Les études ont montré que les fibres
solubles jouent un rôle important dans
la réduction du taux de cholestérol
et, par conséquent, elles contribuent
à diminuer les risques de maladies
coronariennes.

> Elles ne sont pas solubles dans l'eau
et augmentent la quantité de matières
qui se trouvent dans l'intestin.

> Elles accélèrent le péristaltisme
intestinal. Par conséquent, une aug-
mentation de l'apport en fibres
insolubles est recommandée pour
soulager la constipation.

Sources alimentaires

> Légumineuses

> Orge

> Son d’avoine

> Psyllium

> Fruits (pomme, poire, pruneau)

> Légumes (carotte, brocoli, pois)

> Produits de blé entier

> Son de blé

> Son de maïs

> Graines de lin

> Pelure de certains fruits et légumes

Tableau 13 : Distinction entre les fibres solubles et insolubles et leurs sources20,21

LES FOLATES

Les folates, ou vitamine B9, font partie de la grande
famille des vitamines B et sont présents à l’état naturel
dans les aliments. Leur forme synthétique, l’acide folique,
se retrouve dans les aliments enrichis et les suppléments.

Le rôle des folates :

> produire des globules rouges et ainsi, prévenir
l’anémie;

> prévenir certaines malformations à la naissance;

> favoriser la croissance et le développement normal
de la colonne vertébrale, du cerveau et du crâne du
fœtus durant le premier trimestre de la grossesse.

Une carence en folates augmenterait le risque de
maladie cardiovasculaire.

Les meilleures sources de folates :

> foie;

> légumes vert foncé;

> légumineuses;

> produits céréaliers enrichis;

> orange et jus d’orange;

> banane.

Tous les aliments contenant des fibres fournissent une certaine quantité des deux types de fibres. Les aliments les plus riches en fibres contiennent toutefois plus de fibres
insolubles que de fibres solubles.
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Les signes d’une carence en acide folique :

> anémie;

> diarrhée;

> faiblesse;

> perte d’appétit et perte de poids;

> irritabilité et changements de comportement.

Certains de ces signes peuvent cependant être causés
par une variété de conditions médicales. Une anémie due
à une carence en folates disparaîtra rapidement avec la
prise d’acide folique. Un ajustement du régime alimen-
taire est alors requis.

DE L’EAU POUR ÉTANCHER LA SOIF

L’eau est essentielle à la vie. C’est grâce à l’eau que le
corps peut utiliser l’énergie présente dans les aliments;
elle est indispensable à l’ensemble des processus vitaux.

Chaque jour, on doit remplacer l’eau perdue naturelle-
ment dans les urines, la sueur, les selles et la respiration.
L’organisme en rejette encore plus lorsqu’il fait très chaud
ou lorsque l’on pratique une activité physique intense. Il
est conseillé de boire un peu tout au long de la journée. Il
ne faut pas attendre d’avoir soif, car la soif signifie que
l’organisme est déjà en état de déshydratation.

La Guide alimentaire canadien recommande de boire de
l’eau pour étancher la soif et favoriser une bonne hydra-
tation sans ajouter de calories à l’alimentation. Les bois-
sons gazeuses, les boissons sportives et énergisantes
ajoutent un nombre important de calories à l’alimenta-
tion à cause de leur teneur élevée en sucre. Ces boissons
peuvent aussi contenir du guarana, source de caféine, ou
du sodium, des éléments qui devraient être limités.

L E S ÉLÉM E NTS À L I M I TE R

LES GRAS SATURÉS ET LES GRAS TRANS

Les gras saturés et les gras trans sont dommageables pour
la santé puisqu’ils augmentent les risques de maladie
cardiovasculaire. Il faut donc limiter leur consommation.

Les sources de gras saturés et de gras trans :

> margarines dures;

> saindoux;

> shortening;

> margarines hydrogénées et toute autre matière
grasse hydrogénée.

On retrouve ces types de gras dans beaucoup de pro-
duits commerciaux, tels que les aliments frits, les aliments
à base de pâte feuilletée, les gâteaux, les beignes, les
croissants, les garnitures fouettées, etc.

Certaines huiles tropicales, comme les huiles de coco, de
palmiste et de palme, ont une forte teneur en lipides
saturés. Elles devraient aussi être limitées22. Les viandes
et la volaille renferment également des gras saturés, c’est
pourquoi on recommande de privilégier les coupes de
viande maigres et la volaille sans peau (voir le chapitre 4).

LA CAFÉINE

Agissant sur les neurotransmetteurs du système nerveux
central, la caféine a une action stimulante. Rapidement
métabolisée par l’organisme, elle pénètre tous les tissus,
y compris ceux du cerveau.

La caféine se retrouve dans le café, le thé, les colas et le
chocolat. La guarana, une substance dite naturelle que
contiennent plusieurs boissons énergétiques et énergi-
santes, est également une source de caféine.

La position de Santé Canada sur la caféine

En 2003, les experts de la Direction des aliments de Santé
Canada ont conclu que la consommation de 400 à
450 mg de caféine par jour ne présente pas de danger
notable pour la santé humaine.
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Les femmes enceintes et celles qui allaitent devraient
cependant limiter leur consommation à un maximum de
300 mg de caféine par jour. Quant aux enfants, leur
consommation quotidienne ne devrait pas excéder
2,5 mg par kilogramme de poids corporel, ce qui repré-
sente en moyenne :

> 45 mg par jour pour les 4 à 6 ans;

> 62,5 mg par jour pour les 7 à 9 ans;

> 85 mg par jour pour les 10 à 12 ans.

Il est à noter que la caféine peut contribuer à causer de
l’anxiété et à perturber le sommeil chez les enfants.

LE SODIUM : À CONSOMMER AVEC MODÉRATION

Le sodium est un minéral présent dans le sang et le
liquide dans lequel baignent les cellules. Il joue des rôles
importants dans l’organisme, mais n’est nécessaire qu’en
petite quantité. Les aliments contiennent naturellement
du sodium en quantité suffisante pour combler nos
besoins quotidiens. La plupart des individus en consom-
ment beaucoup trop et cette consommation devrait être
limitée, puisque le sodium peut contribuer à augmenter
les risques de maladie cardiovasculaire (voir les sections
précédentes sur le sujet).

Les principales sources de sodium :

La plus grande partie du sel que nous consommons se
trouve dans les aliments du commerce préparés et préem-
ballés, comme les soupes en conserve ou en sachets, les
sauces, les mets transformés et les charcuteries.

Tableau 14 : Teneur en caféine
de quelques boissons et aliments23

Tableau 15 : Apport suffisant et apport maximal
tolérable en sodium pour différentes catégories d’âge24

Aliments Teneur en caféine

Café filtre (250 ml – 1 tasse) 179 mg

Thé (250 ml – 1 tasse) 30 à 50 mg

Thé vert (250 ml – 1 tasse) 30 mg

Boisson gazeuse de type cola
(355 ml ou 1 canette)

36 à 50 mg

Boisson énergisante (un contenant) 50 à 250 mg

Friandise, chocolat au lait (28 g – 1 oz) 7 mg

Chocolat pour la cuisson non sucré
(28 g – 1 oz)

25 à 58 mg

Lait au chocolat (250 ml – 1 tasse) 8 mg

Tableau 16 : Teneur en sodium
de quelques aliments25

Aliments Teneur en sodium

Sel de table (5 ml – 1 c. à thé) 2 325 mg

Sauce soya (15 ml – 1 c. à table) 900 mg

Cornichon à l’aneth (1) 2 013 mg

Soupes commerciales (250 ml) 611 à 1 169 mg

Sauce tomate en conserve (125 ml) 700 mg

Tomate en conserve, entières (125 ml) 207 mg

Saucisses au porc, cuites (68 g) 533 mg

Fromage feta (50 g) 560 mg

Ketchup (15 ml) 180 mg

Moutarde préparée 200 mg

Jus de légumes ou de tomate (125 ml) 345 à 350 mg

Jambon régulier (100 g – 3 ½ oz) 1 300 à 1 500 mg

Bacon grillé (100 g – 4 tranches) 2 310 mg

Âge 1-3 4-8 9-13 9-50

Apport
suffisant
(AS)

1 000 mg 1 200 mg 1 500 mg 1 500 mg

Apport
maximal
tolérable
(AMT)

1 500 mg 1 900 mg 2 200 mg 2 300 mg



LES SUCRES CONCENTRÉS

Les friandises, les pâtisseries, les biscuits sucrés et les
boissons gazeuses ou boissons aromatisées aux fruits
contiennent de grandes quantités de sucre. Ces aliments
fournissent peu d’éléments nutritifs, contiennent généra-
lement beaucoup de calories et contribuent à favoriser
l’obésité et l’embonpoint. Il est conseillé de lire les
étiquettes pour vérifier la présence de sucre ajouté et
comparer les produits. Si le sucre apparaît en tête de la
liste des ingrédients, cela indique que le produit a une
teneur élevée en sucre; sa consommation devrait être
limitée, voire éliminée. Le sucre peut prendre différentes

formes : ainsi, les termes glucose, sucrose, fructose,
sirop de maïs, miel sont tous indicateurs de la présence
de sucre (voir le chapitre 4).

Une alimentation saine basée sur les recommandations
du Guide alimentaire canadien pourrait comporter occa-
sionnellement des aliments riches en sucres concentrés,
s’ils sont consommés avec modération. Ils ne doivent
cependant pas prendre la place d’aliments nutritifs, tels
que les fruits et le lait.
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MODES DE PRÉPARATION
DES ALIMENTS

La mise en œuvre du volet alimentation de la Politique-
cadre implique l’amélioration de la qualité nutritionnelle
des aliments offerts. Les services alimentaires devront,
dans bien des cas, changer leurs modes de préparation des
aliments et leurs recettes. Ces nouvelles pratiques visent
l’acquisition de saines habitudes dans le choix des ingré-
dients des recettes et des méthodes de transformation.

Au regard de la préparation d’aliments de bonne valeur
nutritive, ce chapitre fait état :

> des composantes des aliments auxquelles il convient
de porter une attention particulière, soit les gras, le
sucre, le sodium et les fibres;

> des modes de cuisson et des méthodes de prépa-
ration à privilégier;

> de la lecture des étiquettes des aliments, nécessaire
à des choix judicieux;

> de l’aménagement de trois catégories de services
alimentaires que l’on retrouve dans les écoles (ser-
vice alimentaire approvisionné par un traiteur, service
alimentaire ayant une cuisine satellite, service ali-
mentaire ayant une cuisine où toutes les opérations
de préparation des repas sont réalisées sur place).

Un constat simple à la réalisation de toute recette est
qu’il vaut mieux choisir au départ des aliments ayant subi
un minimum de transformation. Pour préserver les quali-
tés nutritives des ingrédients, on préconise le mariage
des saveurs et des textures d’aliments à leur plus simple
expression. Le goût de ces préparations est à découvrir…

RÉDUCTION DES GRAS SATURÉS ET ÉLIM-
INATION DES GRAS TRANS DANS LES
PRÉPARATIONS1,2

C H O IX D E S A L I M E NTS

> Remplacer les gras saturés et les gras trans par des
gras de qualité, comme de la margarine non hydro-
génée et des huiles monoinsaturées ou polyinsaturées
(ex. : huile d’olive, huile de canola).

> Privilégier les viandes et volailles maigres et retirer
le gras visible des viandes et la peau des volailles.

> Éviter les pâtes brisées et feuilletées préparées à
l’aide de matières grasses saturées ou hydrogénées
(graisse végétale, beurre, margarine hydrogénée).

> Privilégier les produits laitiers à faible teneur en gras
(lait écrémé, 1 % ou 2 %, fromage à 20 % ou moins
de matières grasses et yogourt à 3 % ou moins de
matières grasses).

> Utiliser des charcuteries moins grasses : veau, dinde,
poulet ou végétarienne.

> Opter pour des poissons gras (saumon, truite,
hareng, maquereau) qui contiennent des acides
gras essentiels.

> Choisir des produits céréaliers (galettes de riz,
craquelins, barres de céréales, biscottes et muffins)
à faible teneur en matières grasses.

> Réduire les gras saturés et les gras trans (beurre,
shortening, margarine hydrogénée, etc.) et les
aliments qui en contiennent (biscuits, craquelins,
etc.). Consulter les étiquettes pour identifier leur
présence.



C U I S S O N

> Recourir à des méthodes de cuisson qui limitent
l’usage de matières grasses (voir le tableau 1).

> Utiliser des poêlons avec un revêtement antiadhésif.

> Utiliser des huiles d’olive ou de canola qui
réagissent bien à la chaleur au lieu du beurre
et de la margarine.

> Diminuer la présence de matières grasses en utilisant
des huiles en aérosol ou des papiers sulfurisés pour
la cuisson.

C OM PO S I T I O N D E S M E N U S E T P RÉPA R AT I O N D E S
M E TS

POUR LES ENTRÉES

> Préférer les soupes et les potages préparés avec
du lait aux crèmes.

> Présenter des crudités et des petites salades assai-
sonnées avec des fines herbes, ou avec une petite
quantité de vinaigrette ou de trempette servie à part.

> Accompagner les entrées de petits pains et de
craquelins de grains entiers ou de céréales variées
sans offrir systématiquement du beurre ou de la
margarine.

> Les mélanges d’huile d’olive et de vinaigres
aromatisés et le yogourt rehaussent certaines pré-
parations et pourraient en surprendre plus d’un.

POUR LES PLATS PRINCIPAUX

Viandes et substituts

> Présenter plus souvent des viandes tranchées que
des mets en sauce.

> Occasionnellement, remplacer en tout ou en partie
la viande par des légumineuses ou du tofu dans les
mets en casserole, la sauce à spaghetti, le chili et
les burritos.

> Utiliser des viandes hachées maigres pouvant être
allongées de soya dans les mets en casserole.

> Réfrigérer les ragoûts, les chilis et les sauces à la
viande pour les dégraisser en retirant le gras durci
à la surface.

> Remplacer le bacon émietté par des morceaux de
jambon maigre dans les recettes.

> Éviter les charcuteries riches en matières grasses en
proposant par exemple des tranches de poitrine de
dinde, de rôti de bœuf, de pastrami, ou encore des
charcuteries végétariennes.

Sauces

> Préférer les sauces tomate aux sauces crémeuses
(Alfredo, à la crème, hollandaise, carbonara).

> Remplacer la crème par du lait écrémé ou partielle-
ment écrémé, du lait évaporé, du yogourt nature
faible en gras ou de la crème sûre faible en
matières grasses dans les recettes de soupes,
de sauces ou de desserts.

> Préférer les coulis, les chutneys et les ketchups
maison aux sauces brunes et aux sauces crémeuses.

> Préparer les sauces béchamel avec des gras de
qualité (ex. : huile d’olive ou de canola).

> Dégraisser les jus de cuisson qui serviront à la
confection des sauces ou utiliser des préparations
de sauce brune déshydratée faible en gras et en sel.

> Dans les vinaigrettes, remplacer la moitié de l'huile
par du jus de fruit ou de légumes.

> Les mayonnaises et les vinaigrettes sont des
sources de bons gras. Les versions commerciales
allégées ne sont pas toujours de meilleurs choix
(lire les étiquettes). Prendre garde, toutefois,
à ne pas ajouter de trop grandes quantités de
mayonnaise et de vinaigrette aux mets.

Légumes

> Préparer les légumes à la vapeur ou blanchis; occa-
sionnellement, les sauter dans un filet d’huile d’olive.

> Ajouter du jus de citron, des fines herbes, un filet
d’huile d’olive ou un petit peu de parmesan sur les
légumes cuits à la place du beurre, de la margarine
hydrogénée ou d’une préparation de fromage
riche en gras.

> Préparer les purées de légumes avec le moins
de gras possible, utiliser du lait écrémé ou partielle-
ment écrémé.

> Saupoudrer les salades de noix de Grenoble, de
fèves de soya rôties, de graines de sésame ou de
tomates séchées au lieu de croûtons et de mor-
ceaux de bacon.

> Présenter les vinaigrettes séparément des salades.
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Féculents

> Opter pour des pommes de terre cuites au four
ou bouillies au lieu de pommes de terre frites ou
rissolées.

> Préparer les purées de pommes de terre avec peu
ou pas de matières grasses et du lait.

> Varier les féculents par différents types de céréales
et leur présentation : pâtes alimentaires diverses,
orge, riz, couscous, salades de féculents préparées
avec peu de matières grasses.

Sandwichs

> Mettre de la moutarde, de la salsa, des chutneys,
des légumes marinés ou autres légumes afin de
diminuer la mayonnaise dans les sandwichs.

POUR LES DESSERTS

> Offrir une belle variété de fruits frais à tous les repas.

> Présenter un « comptoir » à fruits et yogourt
composé de fruits frais et séchés, de céréales et
de yogourt faible en gras.

> Remplacer la crème par du lait, du yogourt nature,
de la crème sûre faible en matières grasses dans les
recettes de desserts.

> Diminuer la quantité de matières grasses de moitié
dans les préparations de muffins et de gâteaux en
la remplaçant par de la purée de fruits, des dattes,
du yogourt nature ou du jus d’orange.

> Façonner les tartes avec une seule abaisse au lieu
de deux. Une telle tarte présente l'équivalent de
60 ml (¼ tasse) de gras en moins et est tout aussi
délicieuse ! Préparer la pâte avec des gras non
hydrogénés (margarine ou huile). Des préparations
de croûte de tarte à base de céréales ou de biscuits
Graham peuvent aussi être utilisées.

> Éviter le shortening, le beurre et les garnitures
fouettées.

> Éviter les pâtisseries, biscuits, gâteaux et muffins
commerciaux, qui contiennent souvent des gras
saturés et des gras trans.

> Pour les produits glacés, offrir du yogourt ou du lait
glacé ainsi que des barbotines faites de vrais jus et
de fruits.

DIMINUTION DU SUCRE DANS
LES PRÉPARATIONS3,4

C H O IX D E S A L I M E NTS

> Privilégier les fruits frais, congelés sans sucre et
séchés.

> Prendre des fruits en conserve dans leur propre jus,
sans sucre ajouté, au lieu de fruits dans un sirop.

> Opter pour des compotes de fruits non sucrées.

> Choisir des confitures ou des gélatines sans sucre
ajouté ou modérées en sucre.

> Offrir davantage de desserts à base de lait (pou-
ding au riz, blanc-manger, yogourt, pouding faible
en sucre).

> Éviter les produits contenant beaucoup de sucres,
comme certaines pâtisseries et desserts commer-
ciaux, les bonbons et les sucreries.

> Privilégier les gâteaux faibles en gras et sans
glaçage (ex. : pain, petit gâteau individuel, etc.).

> Éviter les substituts de sucre appelés « édulcorants »
(aspartame, sucralose, acésulfame de potassium,
saccharine, cyclamate, sucres d’alcool tels que
sorbitol, mannitol, maltilol et xylitol) et les produits
qui en contiennent, car ils entretiennent le goût
de consommer des aliments et boissons sucrés.
En outre, l’introduction des édulcorants dans les
recettes est parfois difficile.

Boissons

> Choisir des jus non sucrés, purs à 100 %, au lieu des
boissons à saveur de fruits et thés glacés.

> Offrir de l’eau en tout temps et éviter les formules
aromatisées avec substituts de sucre.

> Éviter les boissons gazeuses (avec sucre ou substi-
tuts de sucre) ainsi que les boissons énergétiques
et énergisantes.

> Éviter les chocolats chauds aromatisés auxquels on
ajoute des sirops et de la crème fouettée.

Céréales à déjeuner5

> Privilégier les céréales avec des fruits et contenant
moins de 10 g de sucre ajouté par portion ou
encore, les céréales sans fruits contenant moins
de 5 g de sucre par portion.



PRÉPAR AT I O N D E S A L I M E NTS

> Préparer un plus grand nombre de portions à partir
de la même recette : par exemple faire 108 biscuits
avec une recette qui en prévoit 96 au départ.

> Réduire du tiers la quantité de sucre dans la plupart
des recettes de muffins et de gâteaux, et remplacer
par des fruits séchés et de la compote de pomme
ou de la purée de dattes.

> Remplacer les pépites et les morceaux de chocolat
par des fruits séchés.

> Remplacer une petite partie de la farine par du cacao
ou utiliser du chocolat à 70 % de cacao.

RÉDUCTION DU SODIUM DANS
LES PRÉPARATIONS6,7

La réduction du sodium ne constitue pas l’une des com-
posantes de la Politique-cadre. Il est par contre intéres-
sant de donner quelques suggestions qui aideront à
réduire la consommation de sel, source de sodium.

> Ne pas compter sur le sel pour donner du goût
aux aliments, plutôt, en diminuer graduellement
la quantité dans les recettes et apprécier le goût
naturel des ingrédients qui les composent. Ne pas
le remplacer par du sel de mer, qui est une source
de sodium presque aussi importante.

> Remplacer le sel par des fines herbes, des épices
et du jus de citron; les jeunes se familiariseront
ainsi avec de nouvelles saveurs.

> Remplacer le sel et les sels d’oignon, de céleri et
d’ail par les poudres d’oignon, de céleri et d’ail.

> Diminuer l’utilisation des sauces soya, tamari,
teriyaki, VH, HP, BBQ, chili.

> Opter pour des aliments frais ou congelés au lieu
d’aliments en conserve (ex. : légumes, les rincer le
cas échéant).

> Préférer les aliments cuisinés avec peu de sel, aux
aliments préparés en usine qui parfois sont très
salés; choisir les moins salés.

> Utiliser des bases de soupes et de sauces faibles
en sel.

> Opter pour des arachides et noix non salées
(si ces produits sont permis à l’école).

> Les craquelins, les charcuteries, les viandes assai-
sonnées et barattées et les condiments (ketchup,
sauces, cornichons, marinades, etc.) contiennent
généralement beaucoup de sel; la lecture des
étiquettes est donc de mise.

> Offrir des eaux minérales contenant moins
de 23 mg de sodium par litre.

> Éviter de placer des salières ou des sachets de sel
sur les tables ou les comptoirs de service.

ENRICHISSEMENT DES ALIMENTS
EN FIBRES8,9

> Substituer à quantité égale une certaine quantité
de farine blanche par de la farine de blé entier.

> Remplacer la farine blanche par de la chapelure à
grains entiers dans les préparations d’enrobage.

> Ajouter du son d’avoine ou de blé, du germe
de blé ou des flocons d’avoine (gruau) aux recettes
traditionnelles.

> Offrir davantage de plats à base de légumineuses:
trempette d’humus en entrée, soupes, potages,
casseroles, accompagnements et salades ou en
ajouter aux mets.

> Ajouter des céréales en garniture aux desserts
(ex. : parfait au yogourt, fruits et céréales).

> Privilégier les produits céréaliers contenant au
minimum 2 g de fibres par portion.

LES MÉTHODES DE PRÉPARATION
À PRIVILÉGIER ET À ÉVITER10,11

La qualité des aliments dépend en grande partie des
techniques de préparation utilisées. À cet égard, le mode
de cuisson est certainement la technique qui a le plus
d’influence. Le tableau ci-dessous présente les méthodes
de cuisson à privilégier et à éviter lorsque l’on se préoc-
cupe de l’aspect nutritionnel des préparations.
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RESSOURCES EN FORMATION
La réalisation de recettes saines et nutritives, conformé-
ment aux exigences de la Politique-cadre, demande
parfois des ajustements dans les techniques de préparation
ainsi que dans l’apprentissage de leur assaisonnement.
Il existe divers programmes de formation continue qui
permettront au personnel de mettre à jour ses connais-
sances et d’acquérir les compétences nécessaires à l’éla-
boration de nouvelles recettes. Plusieurs commissions
scolaires et cégeps offrent des programmes de formation
continue liés à l’alimentation et à la gestion des établis-
sements de restauration. On en trouvera la liste sur le site
Internet du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport
(MELS) à l’adresse :

[http://www2.inforoutefpt.org/guide/rech_prog.asp]

La participation à ces activités de formation peuvent être
une source de motivation à la réalisation de nouvelles
recettes.

COMPRÉHENSION DES ÉTIQUETTES
DES PRODUITS ALIMENTAIRES
Afin de choisir les meilleurs ingrédients de base dans les
préparations, il convient de porter une attention particu-
lière à la lecture des étiquettes puisque plusieurs informa-
tions y figurent. Il devient parfois difficile de s’y retrouver.
Cette section vise à aider le personnel des services alimen-
taires à faire des choix judicieux d’ingrédients.

L’information présentée sur les emballages des produits
comprend la liste des ingrédients, le tableau de valeur
nutritive et les allégations nutritionnelles.

L A L I S TE D E S I N G RÉD I E NTS 12 , 1 3

La liste des ingrédients donne la composition du produit.
Plus un ingrédient apparaît en début de liste, plus sa
quantité est importante en terme de poids dans le produit.
Les termes et expressions utilisés ne permettent pas
toujours de reconnaître les nutriments ou éléments nutri-
tifs. Le tableau à la page suivante présente ceux auxquels
on doit accorder une attention particulière afin de faire
des choix judicieux.

Méthodes de cuisson à privilégier Méthodes de cuisson à éviter

Cuisson à la vapeur : La cuisson s’effectue sous l’action de la chaleur de la vapeur
d’un liquide.

Rôtissage : La cuisson s’effectue sous l’action de la chaleur sèche produite par un
four ou une rôtissoire sans utiliser de corps gras.

Cuisson en papillote : La cuisson des aliments placés à l’intérieur d’une feuille
de papier d’aluminium ou sulfurisé (papillote) s’effectue sous l’action de la vapeur
de ceux-ci.

Griller : La cuisson s’effectue sous l’action de la chaleur rayonnante (salamandre)
ou de la chaleur directe par contact (gril).

Sauter : Les aliments sont cuits à feu vif, généralement à découvert, dans une quan-
tité minime de corps gras de qualité.

Pocher : Les aliments sont cuits par immersion dans un liquide (eau, bouillon, etc.).

Poêler : Soumettre un aliment, surtout les grosses pièces de viande et de volaille, à
l’action de la chaleur produite par un four en plaçant cet aliment dans un récipient
creux et hermétiquement fermé.

Braiser – Ragoût : Les aliments, des pièces ou morceaux de viande ou de volaille
préalablement sautés, cuisent lentement à couvert.

Cuisson à haute pression (cuiseur vapeur) : La pression de vapeur influence la cha-
leur à l’intérieur d’un contenant et permet aux aliments d’atteindre une température
de cuisson élevée.

La cuisson aux micro-ondes : L’émission d’ondes permet de chauffer les molécules
d’eau présentes dans les aliments et de cuire ceux-ci.

Friture : Les aliments, enrobés ou
non de pâte, sont immergés dans
une grande quantité de corps gras
portée à haute température.

Cuisson à l’aide d’une quantité
importante de corps gras dans la
poêle : L’aliment cuit dans une
quantité importante de gras à tem-
pérature élevée avec la chaleur
d’un foyer rayonnant.

Cuisson au four dans un corps
gras : Consiste à saisir des ali-
ments gras (principalement des
viandes) dans d’autres matières
grasses et les cuire dans un réci-
pient clos contenant une petite
quantité d’eau.

Tableau 1 : Méthodes de cuisson à privilégier et à éviter
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Le tableau de la valeur nutritive contient les informations
suivantes :
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Nutriment ou
élément nutritif

Termes ou expressions

Gras

Beurre, shortening, suif, saindoux, margarine hydrogénée ou partiellement hydro-
génée, huile végétale hydrogénée ou partiellement hydrogénée, graisse végétale,
huile de palme ou palmiste, huile de coco, noix de coco : ce sont les gras saturés
et les gras trans à bannir ou à réduire.

Les gras à privilégier sont : les huiles de soja, d’olive, de canola et de lin, la marga-
rine non hydrogénée et les noix et graines.

Sucre

Miel, sucre liquide, sucre inverti, sucre liquide inverti, sirop, sirop de glucose déshy-
draté, mélasse, sirop de raisin, sirop de maïs, sirop d’érable, fructose, sucrose,
lactose, maltose, galactose, glucose, dextrose : ces termes indiquent la présence
de sucre ajouté.

Sodium (sel)

Bicarbonate de sodium, glutamate monosodique, phosphate de sodium, carbonate
de sodium, benzoate de sodium, phosphate disodique, hydroxyde de sodium,
saumure, sel d’ail, sel de céleri, sauce soya : ces termes indiquent la présence
de sodium.

Fibres

Afin d’indiquer la présence de fibres, rechercher les termes associés aux céréales :
« à grains entiers », semoule concassée, en flocons, et son.

De plus, les fruits et légumes frais ou séchés, les noix, graines et légumineuses appor-
tent des fibres à un produit.

Tableau 2 : Termes ou expressions à surveiller dans la liste des ingrédients

La quantité d'aliment (portion) à laquelle correspond
l'ensemble des informations nutritionnelles données

La teneur en calories et des principaux nutriments
pour la portion indiquée

Le pourcentage (%) de la valeur quotidienne recommandée
permet de vérifier si l'aliment renferme beaucoup ou peu
d'un nutriment spécifique
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Sucre

Faible teneur en sucre Moins de 5 g de sucre par portion

Non additionné de sucre
ou sans sucre ajouté

Peut contenir du sucre naturellement présent (ex. : purée de fruits,
concentré de jus de fruits), mais aucun sucre n’a été ajouté

Matières grasses

Sans gras ou sans matières grasses Moins de 0,5 g par portion

Sans cholestérol
Moins de 2 mg de cholestérol par portion; toutefois, ne signifie pas sans
matières grasses

Faible teneur en matières grasses Au plus 3 g de matières grasses par portion

Faible teneur en acides gras saturés La somme des acides gras saturés et trans n’excède pas 2 g par portion

Sel

Faible teneur en sodium,
faible teneur en sel ou hyposodique

Au plus 140 mg de sodium par 100 g

Sans ajout de sel, non salé
Pas d'ajout de sel et aucun des ingrédients ne contient de grandes quan-
tités de sel ayant le même effet que du sel ajouté

Fibres

Source de fibres alimentaires Au moins 2 g de fibres par portion

Source élevée de fibres alimentaires Au moins 4 g de fibres par portion

Source très élevée de fibres alimentaires Au moins 6 g de fibres par portion

L E S A L LÉG AT I O N S N UTR I T I O N N E L L E S

Il existe deux classes d’allégations :

> les allégations relatives à la teneur en nutriments;

> les allégations « santé » autorisées.

Les allégations relatives à la teneur en nutriments sont
reliées aux quantités de nutriments présentes dans un ali-
ment, telles que « teneur réduite en lipides », « source
très élevée de fibres ».

Voir dans le tableau ci-bas16.

Les allégations santé autorisées font ressortir des
relations entre l'alimentation et des maladies ou états
de santé en s'appuyant sur des preuves scientifiques.

En voici des exemples17 :

> une alimentation saine comprenant des aliments
à teneur élevée en potassium et pauvres en sodium
peut réduire le risque d'hypertension, facteur de
risque d’accident cérébrovasculaire et de maladie
du cœur;

> une alimentation saine comprenant une quantité
adéquate de calcium et de vitamine D et une acti-
vité physique régulière favorisent la formation d’os
solides et peuvent réduire le risque d'ostéoporose.

Pour plus d’information, consulter les sites :
[www.hc-sc.gc.ca/fn-an/label-etiquet/index_f.html]

[www.inspection.gc.ca/francais/fssa/labeti/
nutrition-pagef.shtml]

Tableau 3 : Exemples des allégations relatives à la teneur en nutriments
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LES ÉQUIPEMENTS REQUIS
À LA PRODUCTION ALIMENTAIRE
Il importe que les cuisines soient équipées de façon à
pouvoir préparer adéquatement les mets qui répondront
au virage santé attendu dans les écoles. Le tableau
ci-dessous présente les équipements dont devraient dis-
poser les services alimentaires que l’on retrouve dans les

écoles, soit : un service alimentaire approvisionné par un
traiteur, un service alimentaire ayant une cuisine satellite
qui remet en température des aliments de provenance
externe et un service alimentaire ayant une cuisine où
toutes les opérations de préparation des repas sont réa-
lisées sur place. La capacité des équipements et leur
nombre dépendent de l’ampleur des opérations réali-
sées par le service alimentaire et du volume de clientèle.

Tableau 4 : Équipements de production proposés pour trois types de services alimentaires

Équipements
de production

Service traiteur Cuisine satellite
Cuisine de préparation

alimentaire

Entreposage
des aliments

Réfrigérateur(s)

Congélateur(s)

Étagères

Étagères mobiles*

Chariots utilitaires

Plateformes

Réfrigérateur(s) ou
chambre(s) frigorifique(s)

Congélateur

Étagères

Étagères mobiles*

Chariots utilitaires

Plateformes

Réfrigérateur(s) ou
chambre(s) frigorifique(s)

Congélateur(s) ou
chambre de congélation

Étagères

Étagères mobiles

Chariots utilitaires

Plateformes

Préparation
et production

Table(s) de travail

Évier de lavage des mains

Évier double pour la
préparation d’aliments

Ouvre-boîtes

Table(s) de travail

Évier de lavage des mains

Évier double pour la
préparation d’aliments

Ouvre-boîtes

Mélangeur*

Robot culinaire*

Table(s) de travail

Évier de lavage des mains

Évier double pour la
préparation d’aliments

Ouvre-boîtes

Balance mobile

Mélangeur

Coupe-légumes
ou robot culinaire

Malaxeur*

Tranchoir*

Cuisson

Four conventionnel ou
four à convection*

Grille-pain*

Micro-ondes

Hotte de ventilation*

Four(s) conventionnel(s) ou
four(s) à convection

Cuisinière

Grille-pain

Micro-ondes

Hotte de ventilation

Système d’extinction incendie

Plaque à griller*

Autoclave*

Marmite de comptoir*

Four(s) conventionnel(s) ou
four(s) à convection

Four combiné*

Cuisinière

Plaque à griller

Hotte de ventilation

Système d’extinction incendie

Grille-pain

Four à paninis

Micro-ondes

Marmites

Huche(s) à ingrédients

Sauteuse*

Cuiseur vapeur*

Salamandre*

Four à pizza*
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L’amélioration de l’offre alimentaire dans les services alimentaires scolaires passe donc par un choix judicieux
d’ingrédients, de nouvelles pratiques quant à la préparation et à la cuisson ainsi que des équipements perfor-
mants qui faciliteront la réalisation de plats savoureux et nutritifs.

Équipements
de production

Service traiteur Cuisine satellite
Cuisine de préparation

alimentaire

Maintien
au chaud
ou au froid

Réchaud(s)*

Réfrigérateur(s) de service*

Machine à glace*

Réchaud(s)

Réfrigérateur(s) de service*

Machine à glace*

Réchaud(s)

Réfrigérateur(s) de service*

Machine à glace*

Nettoyage
et entretien

Plonge (3 bassins)

Étagères

Poubelles

Conteneurs à déchets

Plonge (3 bassins)

Étagères

Poubelles

Conteneurs à déchets

Plonge (3 bassins)

Étagères

Lave-vaisselle

Hotte de ventilation

Table à vaisselle souillée

Table à vaisselle propre

Poubelles

Conteneurs à déchets

* Ces éléments sont facultatifs suivant l’ampleur et le type des opérations réalisées dans le service alimentaire.

Note : Les équipements pour la distribution des aliments sont abordés au chapitre 5.
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Les modes de distribution des aliments dans les établis-
sements scolaires doivent favoriser le respect des orien-
tations de la Politique-cadre visant l’adoption de saines
habitudes alimentaires. Afin d’encourager la consomma-
tion de repas complets et nutritifs, certains milieux
devront sans doute modifier l’aménagement des aires
de service ainsi que leur mise en marché des aliments.

Ce chapitre vise :

> à décrire les types de services et les équipements
requis pour la distribution d’aliments sains;

> à présenter des principes d’organisation des aires
de service en fonction du virage santé;

> à proposer des stratégies de commercialisation des
aliments favorisant une saine alimentation;

> à susciter une préoccupation à l’égard du dévelop-
pement durable.

SERVICE TRAITEUR
Plusieurs commissions scolaires font appel aux services
de traiteurs pour la production et la distribution des
aliments aux élèves, particulièrement dans les écoles
primaires. Ce mode de distribution demande que le
traiteur et le personnel scolaire qui encadre la période
des repas accordent une attention particulière aux
éléments suivants.

> Le service fourni par le traiteur doit être conforme
aux exigences précisées dans l’entente de service
et aux exigences formulées dans la politique sur les
saines habitudes de vie en vigueur dans la commis-
sion scolaire (voir les chapitres 4 et 12).

> Le respect des normes relatives à la manipulation
des aliments est essentiel tant pour le traiteur
que pour le personnel de l’établissement (voir le

chapitre 9). Par exemple, le port du filet et le lavage
des mains sont obligatoires lorsque des aliments
prêts-à-servir sont manipulés.

> Un programme relatif au contrôle des risques
d’allergies alimentaires doit être mis en place aux
étapes de la préparation et de la distribution des
mets. Une attention doit être accordée aux aspects
suivants :

– le risque de contamination croisée en présence
d’un allergène;

– le respect de la liste des aliments proscrits,
afin d’éviter les risques de réactions allergiques;

– l’identification des jeunes souffrant d’allergie.

> La durée du transport et le temps d’attente au lieu
de distribution avant le service des repas doivent
être réduits au minimum afin de préserver les
qualités organoleptiques et sanitaires des aliments.
Une trop longue attente dans des équipements
ou contenants plus ou moins isolés peut exposer
les aliments à la zone de température dangereuse
et ainsi augmenter les risques de toxi-infection.

> Les températures de maintien chaud et froid doivent
être surveillées tout au long du transport et du
service des aliments. Les températures sont prises
et notées dans des registres de contrôle.

Voici les températures à respecter au cours du transport
et durant les périodes d’attente et de service :

> entre 0 ºC et 4 ºC (entre 32 ºF et 40 ºF) pour les
aliments froids;

> au moins 60 ºC (140 ºF) pour les aliments chauds.

MODES DE DISTRIBUTION
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La zone de danger pour les risques de toxi-infection se
situe entre 4 ºC et 60 ºC (entre 40 ºF et 140 ºF).

> Les contenants servant au transport sont bien
entretenus, c’est-à-dire qu’ils sont propres et qu’ils
ne dégagent aucune odeur particulière. Les conte-
nants sont fabriqués avec des matériaux conformes
aux exigences de l’industrie alimentaire.

SERVICE DE CAFÉTÉRIA ET ÉQUIPEMENTS
REQUIS À LA DISTRIBUTION ALIMENTAIRE
Dans les écoles secondaires et les centres de formation
professionnelle, le service de cafétéria est habituelle-
ment le mode de distribution privilégié. Les aliments sont
préparés à l’avance et servis selon un horaire établi en
fonction de la courbe d’achalandage. L’élève prend un
plateau et se sert lui-même dans les différentes sections
de l’aire de service sauf pour les mets chauds, qui sont
servis par des préposés au comptoir. Un comptoir de
préparation rapide – mets sains préparés à la demande –
permet d’augmenter la variété de l’offre. Un ou plusieurs
employés peuvent être affectés à cette section afin
d’assurer un service efficace.

L'ordre de présentation des aliments a une influence cer-
taine sur le choix que fera l’élève. La façon dont ils sont
présentés est tout aussi importante. Dans cette perspec-
tive, les secteurs suivants méritent une attention particu-
lière :

> section des soupes, crèmes et potages;
> table chaude;
> table froide;
> table à salades;
> table à sandwichs;
> présentoir de mets prêts à emporter;
> espace pour cuisine de démonstration;
> comptoir de mets à préparation rapide;
> section des desserts et collations;
> section des boissons chaudes et froides;
> section des condiments;
> section réservée au paiement (caisses enregistreuses).

L’agencement des comptoirs de la cafétéria et leurs nom-
bre varieront suivant le menu et l’achalandage. Il importe
également d’utiliser des équipements performants et en
nombre suffisant afin de servir efficacement des plats
nutritifs et alléchants aux bonnes températures. Le
tableau ci-dessous propose des équipements, selon les
différentes sections de l’aire de service.

Tableau 1 : Équipements de distribution proposés1

Sections Équipements

Entrée
et sortie
de la

cafétéria

Distributeur de plateaux

Distributeur d’ustensile

Étagères à angles ou chariot servant à récu-
pérer les plateaux et la vaisselle souillés

Soupes,
crèmes et
potages

Table
chaude

Comptoirs de service

Écran hygiénique
de protection des aliments

Table chaude avec puits

Réchaud infrarouge*
(maintient la température des mets)

Réchaud à pizzas*

Cabinets de maintien (réchauds)*

Table
froide

Table à
salades

Table à
sandwichs

Mets à
préparation

rapide

Sections réfrigérées pour les mets froids,
les salades et les garnitures à sandwich

Comptoir de service

Écran hygiénique
de protection des aliments

Grille-panini*

Grille-sandwich*

Grille-pain*

Plaque à griller*

Présentoir réfrigéré*

Sections Équipements

Mets
thématiques*

Comptoir de service

Éléments chauffants ou à induction*

Table chaude*

Table froide*

Boissons
chaudes
et froides

Présentoir réfrigéré
pour les boissons froides

Fontaine d’eau froide

Distributeur d’eau chaude

Étagères pour tisanes

Distributeurs de verres

Distributeurs de condiments

Distributeur réfrigéré de jus
ou de barbotine à base de jus*

Distributeur réfrigéré de lait*

Desserts
et collations

Repas prêts
à emporter

Présentoir réfrigéré pour les desserts, les
collations et les repas prêts à emporter

Tablettes, présentoirs ou corbeilles
pour les desserts et collations gardés

à la température de la pièce

Congélateur de service pour les laits
glacés, les yogourts glacés et les sorbets*

* Ces sections et équipements sont facultatifs et dépendent de l’ampleur des activités de distribution dans l’établissement.
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CONSIDÉRATIONS RELATIVES
AUX DIFFÉRENTES AIRES DE SERVICE

D I S P O S I T I O N D E S A I R E S D E S E R V I C E

Plusieurs facteurs déterminent les dimensions et la dis-
position des différents secteurs d’une cafétéria :

> l’achalandage;
> la complexité du menu;
> l'espace disponible;
> la direction du service;
> la rapidité du service.

Il existe aussi divers types de disposition des aires
de service2 :

> la disposition en îlots (voir schéma 1);
> la ligne droite;
> la disposition en L ou en U (voir schéma 2).

DISPOSITION EN ÎLOTS

La disposition des aires de service en îlots est recom-
mandée dans les établissements scolaires pour les rai-
sons suivantes :

> elle permet d’accélérer le service, surtout pour les
grands établissements servant un grand nombre de
clients en même temps, car on peut servir en
moyenne 14 à 20 personnes à la minute3;

> elle assure au client un plat principal plus chaud
une fois à sa table, car il peut passer directement à
la caisse enregistreuse après s’être servi;

> elle permet aux clients désirant seulement une
salade ou un dessert de passer directement à l’aire
de service désirée et la quitter plus rapidement.
Cela facilite le service d’aliments complémentaires
aux lunchs.

Schéma 1 : Disposition en îlots



La disposition des différents îlots dans l’aire de service a
une influence certaine sur les choix effectués. Par exem-
ple, les aliments présentés à l’entrée sont souvent très
populaires.

> Dès l’entrée, inciter la clientèle à consommer
un repas complet en lui proposant d’abord les
soupes – pouvant inclure une soupe-repas –
puis les mets chauds.

> La table à salades peut être située au début de
la ligne de service. La visibilité, la disponibilité et
l’accessibilité des fruits et légumes favorisent leur
consommation. De plus, des présentoirs réfrigérés
de fruits et légumes coupés et mis en portion
incitent les jeunes à en consommer.

DISPOSITION EN LIGNE DROITE, EN L OU EN U

Dans les aires de service en ligne droite, en L ou en U,
différentes dispositions sont possibles. La plus simple
consiste à présenter les mets dans l’ordre logique du ser-
vice, c’est-à-dire soupes, plats chauds, salades, desserts
et boissons. Près des caisses, des aliments prêts à empor-
ter sont offerts en guise de compléments de lunchs ou de
collations.

C O N S E I L S P O U R C H AQ U E A I R E
D E L A L I G N E D E S E R V I C E

Les aliments servis dans chaque aire de la ligne de
service devront répondre aux exigences de la Politique-
cadre. On se référera au chapitre 4 pour les éléments
nutritifs auxquels doit être accordée une plus grande
attention, et au chapitre 9 pour les règles d’hygiène et de
salubrité relatives au service des aliments.

LA TABLE CHAUDE

La table chaude doit préférablement présenter des ali-
ments de chacun des groupes du Guide alimentaire cana-
dien afin de proposer des assiettes complètes. La rédaction
du menu aidera à atteindre cet objectif (voir le chapitre 6).
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Schéma 2 : Disposition en L
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Voici comment on peut encourager la clientèle à prendre
une assiette complète et ainsi favoriser la consommation
d’aliments appartenant aux quatre groupes alimentaires.

> Placer en démonstration, à l’entrée de la ligne
de service ou du service alimentaire, des modèles
d’assiette complète contenant les mets offerts.
Il est important que ces derniers représentent bien
les portions servies à la clientèle.

> Mettre en évidence les légumes des menus en les
plaçant au début de la chaîne de service. En offrir
une bonne variété, préparés à l’état frais ou
congelé, et les apprêter de multiples façons afin
d’encourager les élèves à en consommer sans se
lasser. Ils colorent la table chaude. Un accompagne-
ment de salades ou de crudités peut de même être
offert. Ces façons de faire répondront à l’orienta-
tion de la Politique-cadre voulant que l’assiette
principale comprenne au moins un légume
d’accompagnement.

> Encourager la consommation de mets contenant
du tofu, des légumineuses ou du poisson en les
présentant de manière attrayante dans la table
chaude. Décorer les casseroles. Le premier mets
est souvent celui qui est choisi, surtout s’il est
présenté de façon appétissante.

> Présenter des féculents variés : pomme de terre, riz
(blanc, brun, sauvage, parfumé, etc.), orge, couscous,
pâtes alimentaires de blé entier, pains, croûtons.

> Réduire les quantités de sauce servies avec les
aliments; en ajouter seulement sur demande.

> Prévoir des petites touches originales qui décore-
ront les assiettes (persil, épices, tranches de
tomate, de citron, de concombre ou de fruits, etc.).

> Mettre des couvercles sur les aliments aux heures
de moindre achalandage afin d’éviter qu’ils ne se
dessèchent.

> Cuire par lots (casserole contenant moins de por-
tions) permet d’offrir des aliments ayant d’excel-
lentes qualités organoleptiques car cela diminue
le temps de maintien des mets en réchaud.
Le maintien des aliments en réchaud peut affecter
leur qualité, par exemple en altérant la texture et
la couleur des légumes.

LA TABLE FROIDE, PRÉSENTOIR RÉFRIGÉRÉ
OU SECTION REPAS PRÊTS À EMPORTER

Ce type de section est actuellement une tendance dans
les services alimentaires. La clientèle peut choisir soit un
repas complet, soit des aliments préparés qui compléte-
ront la boîte à lunch. Il est attendu que les assiettes ou
articles proposés contiennent une variété d’aliments
appartenant à un ou plusieurs groupes alimentaires. Ces
assiettes prêtes à emporter doivent être bien présentées,
être identifiées convenablement et comporter une liste
des ingrédients. Ces informations sont essentielles, entre
autres afin de signaler la présence potentielle d’aller-
gènes alimentaires.

L’abondance, la variété et la présentation de l’étalage
sont les éléments clés de la popularité de cette section.

Voici des produits qui peuvent s’y retrouver :

> assiettes proposant un repas complet
(ex. : jus de légumes + sandwich + salade +
crudités + fromage + fruit);

> repas à réchauffer (spaghetti, pâté chinois, chili et
autres aliments préparés, de type « menu du jour »);

> sandwichs, bagels, wraps, pitas emballés
individuellement;

> parfaits au yogourt, fruits et céréales;

> crudités accompagnées ou non de trempette;

> salades d’accompagnement;

> salades-repas;

> fruits coupés accompagnés de morceaux de fromage
ou de fromage cottage.

LA TABLE À SALADES

La table à salades est une façon idéale d’augmenter
la consommation en fruits et en légumes, comme le
démontrent plusieurs études4,5.

Afin de permettre la composition d’assiettes saines,
la table à salades doit :

> offrir des aliments des quatre groupes alimentaires;

> donner la possibilité de choisir différents formats
d’assiette (pour une salade d’accompagnement ou
une salade-repas). Ces formats doivent permettre
de respecter les portions définies au chapitre 3
du guide;



> varier quotidiennement les aliments proposés afin
d’éviter la monotonie;

> permettre de composer soi-même sa propre salade
grâce à une variété d’aliments non apprêtés;

> offrir séparément les condiments, huiles, vinaigres
et vinaigrettes;

> offrir quelques variétés de salades déjà préparées,
et composées de légumineuses, de tofu, de pro-
duits céréaliers à grains entiers, de produits laitiers
ou de viandes et substituts contenant peu de
matières grasses.

LA TABLE À SANDWICHS

Cette section permet aux clients de composer un sand-
wich selon leurs préférences. Les sandwichs sont préparés
par un préposé ou encore, dans certaines cafétérias,
par les clients eux-mêmes.

Dans cette section :

> offrir différents types de pains à grains entiers
(baguette, pita, kaiser, tortilla, etc.) et éviter les
produits à haute teneur en matières grasses,
comme les croissants. Éviter de les présenter
à l’air libre pour ne pas qu’ils sèchent;

> présenter une variété de produits laitiers;

> offrir des viandes maigres ou faibles en matières
grasses – rôti de bœuf, volaille grillée, pastrami –
et éviter les charcuteries riches en matières grasses
et les fritures;

> offrir une grande variété de légumes à introduire
dans les sandwichs en accompagnement (carottes
râpées, luzerne, laitue, tomates, cornichons,
piments fort, etc.);

> chercher à réduire les matières grasses dans les
sandwichs. À cet égard, la formation du personnel
de service est cruciale. Les mayonnaises, vinai-
grettes, sauces ne devraient être ajoutées qu’à la
demande du client. Des garnitures légères –
mayonnaise allégée (mélange de mayonnaise
et de yogourt nature), moutarde, salsa, chutneys,
etc. – devraient également être proposées.

LA SECTION DES DESSERTS ET COLLATIONS

Les desserts et collations devraient se retrouver après la
section des repas principaux, et ne devraient pas être
perçus comme obligatoires à consommer. Les forfaits
de repas pourraient comprendre un fruit ou un dessert
santé. Ces produits doivent être considérés comme des
aliments complémentaires au repas ou à la boîte à lunch.

Voici des suggestions d’amélioration :

> signaler la présence des desserts et collations santé;

> privilégier les fruits frais ou en conserve dans leur
propre jus. Présenter de belles coupes de fruits;

> offrir des desserts à base de fruits, de produits
laitiers et de produits céréaliers à grains entiers :
croustades, pains aux fruits, mousses, etc.;
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> Laitues et autres feuillus bien frais : laitue romaine, frisée,
iceberg, Boston, mesclun, épinards, roquettes.

> Légumes « traditionnels » : carottes, céleri, concombres,
tomates, champignons, poivrons, radis, brocolis, choux-
fleurs.

> Légumes qui ajoutent une pointe d’originalité : maïs
miniatures, cœurs de palmier, cœurs d’artichaut, tomates
séchées, luzerne, pousses diverses.

> Salades préparées à partir de légumes : salade de
carottes, salade californienne, salade césar, salade de
chou, salade du chef, salade de betteraves.

> Salades préparées à partir de produits céréaliers à grains
entiers : salade de pâtes aux petits légumes, taboulé,
salade de riz, de boulghour, à base d’orge, de quinoa.

> Viandes et substituts afin de fournir des sources de
protéines : viandes froides maigres, poulet grillé, œufs,
crevettes, goberge, thon, saumon, salade de poulet,
salade aux œufs, sushis.

> Protéines végétales : tartinade de pois chiches, tartinade
de tofu, salade de légumineuses, tofu mariné.

> Produits laitiers faibles en matières grasses (20 % ou
moins de matières grasses) : cubes de cheddar, mozza-
rella râpée, cubes de feta réduit en sel, fromage cottage,
parmesan râpé, bocconcini.

> Condiments et garnitures : marinades maison, chutney,
olives, betteraves, croûtons de blé entier, noix et graines
(si permises dans l’établissement), fruits séchés (canne-
berges, raisins, abricots, bananes).

> Du yogourt combiné à des fruits frais coupés et à des
céréales de type granola peuvent être intégrés à la table
à salades en guise de dessert.

> Une variété de pains de grains entiers, qu’on peut
emballer ou placer dans un présentoir pour en préserver
la fraîcheur.

Tableau 2 : Aliments pour la table à salades
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> privilégier les muffins, galettes, barres tendres possé-
dant une bonne valeur nutritive (voir le chapitre 7);

> offrir des yogourts et laits glacés ou des sorbets
aux fruits.

LA SECTION DES BOISSONS

Le Guide alimentaire canadien recommande de bien
s’hydrater en choisissant des boissons nutritives et faibles
en énergie. L’eau est sans aucun doute la meilleure
option. Des fontaines devraient être placées près des
aires de service (voir le chapitre 11). Si cela s’avère diffi-
cile, disposer des bouteilles d’eau, de façon bien visible,
à différents endroits dans l’aire de service.

Les boissons proposées doivent refléter les directives
du GAC. Voici quelques indications pour la section des
boissons :

> placer bien en vue les jus de fruit purs à 100 %, les
jus de légumes ainsi que les laits et substituts de lait
faibles en matières grasses (lait 1 % ou 2 %, lait au
chocolat 1 % ou 2 %, boissons de soya enrichies);

> offrir des barbotines contenant des jus de fruits
purs sans ajout de sucre ni d’édulcorant;

> éviter les boissons aux fruits, gazeuses, sportives et
énergisantes. Ces boissons contiennent beaucoup
de sucres ou des édulcorants, et bien souvent de
la caféine et du sodium, tous des éléments qui
devraient être limités dans l’alimentation des jeunes6;

> éviter les distributeurs de café et de chocolat chaud
et les sachets de thé, car ces produits contiennent
de la caféine. On ne les offrira que dans les locaux
réservés au personnel de l’établissement.

PRINCIPES DE COMMERCIALISATION
Divers modes de commercialisation des aliments dans
l’aire de service de la cafétéria peuvent favoriser des
changements d’habitudes alimentaires chez les jeunes. À
cet égard, les concessionnaires des cafétérias peuvent
adapter leur stratégie de mise en marché :

> en offrant des aliments sains à des prix moins élevés.
La réduction de la marge bénéficiaire sur les bons
produits peut être compensée par une hausse du
prix des produits moins nutritifs;

> en proposant à la clientèle un programme de fidéli-
sation encourageant la consommation de repas
complets;

> en réaménageant des aires de service afin d’amé-
liorer l’environnement alimentaire, comme on l’a vu
à la section précédente.

Au Québec, la loi sur la protection du consommateur,
article 248, interdit toute publicité à l’intention des jeunes
de moins de 13 ans7. Il faut donc être prudent si l’on veut
faire de la promotion dans les services alimentaires sco-
laires. Il est toutefois possible de mettre en valeur des
types d’aliments sans pour autant faire la publicité d’une
marque commerciale. Il va sans dire que certaines initia-
tives d’entreprises alimentaires – affiches, napperons,
prêt d’équipements (réfrigérateur, congélateur, machine
distributrice…) avec publicité, etc.– ne sont pas les bien-
venues dans les cafétérias scolaires. Il en est de même
pour les promotions de marques de produits commer-
ciaux lors de concours. Il faut donc être vigilant dans
toute promotion que l’on souhaite mettre en œuvre dans
les services alimentaires des écoles.

PRÉS E NTAT I O N D E S A L I M E NTS

L’ordre de présentation des aliments, comme on l’a déjà
souligné, influence les choix. Pour des raisons de mise en
marché, les salades, les légumes, les fruits et autres ali-
ments nutritifs devraient être placés au tout début de la
ligne de service. En effet, le client est plus tenté de pren-
dre un aliment lorsque son plateau est vide8.

Les mets et les produits nutritifs peuvent être mis en
valeur dans l’aire de distribution. En améliorant la visibi-
lité et la disponibilité de ces aliments, on augmentera
leur consommation. Par exemple, un comptoir bien amé-
nagé à la fin de la ligne de service, orné de corbeilles de
fruits frais, donne le goût d’en prendre pour accompa-
gner son repas ou pour la collation de l’après-midi, ou
encore, dans un présentoir de service, exposer les plats
du jour avec les accompagnements proposés de façon
alléchante afin d’encourager la consommation de repas
complets et nutritifs.



A F F I C H A G E E T AN I MAT I O N

Le menu du jour, accompagné d’une liste de prix, est
généralement affiché à l’entrée de la cafétéria. Il est per-
tinent d’indiquer également dans les différentes aires de
service les mets proposés ainsi que les prix demandés.

Voici comment l’affichage et l’animation de l’aire de
service peuvent améliorer la vente d’aliments sains.

> Apposer des affiches attrayantes mettant en valeur
les produits sains. Le fait d’attirer l’œil vers ces
aliments encourage les clients à les choisir.

> Utiliser des étiquettes ou des allégations pour cer-
tains produits (ex. : muffins faibles en gras, jus de
fruit purs à 100 %). On encourage ainsi les jeunes
à choisir ces produits et on leur en fait connaître
les bienfaits. Si des codes de couleurs ou autres
formes d’étiquetage sont utilisés, il est important
qu’une légende accompagne ce système et que
le personnel de la cafétéria soit apte à répondre
aux questions de la clientèle. Une signalisation
uniforme est souhaitable car elle évite la confusion.

> Afficher de belles photos de combos nutritifs à la
carte (panini, pita, bagel, tortilla, etc.) afin d’inciter
les jeunes à les commander.

> Organiser des promotions et des dégustations de
nouveaux produits; faire participer les jeunes aux
choix de nouveaux articles sur le menu.

> Organiser des journées thématiques, convier des
chefs ou des personnalités connues des jeunes de
la région, par exemple à l’occasion du lancement
d’un nouveau menu.

TYPE DE VAISSELLE À UTILISER

FO RMAT D E L A VA I S S E L L E

Plus les portions servies sont grosses, plus grande est la
consommation d’aliments9,10. Le format de la vaisselle
influence la grosseur des portions servies. En outre, l’ap-
parence de l’assiette a une incidence directe sur la satis-
faction du client au regard du rapport quantité/prix. La
vaisselle utilisée devrait favoriser le respect des portions
suggérées par le Guide alimentaire canadien. Des
modèles d’assiettes sont présentés au chapitre 3.

Les exploitants de services alimentaires devront tenir
compte des éléments suivants :

> ne plus offrir de formats géants (« jumbo ») d’ali-
ments : ils sont souvent beaucoup trop gros par
rapport aux portions recommandées et encoura-
gent la surconsommation;

> utiliser de plus petits formats de vaisselle afin que
les clients perçoivent leurs assiettes comme bien
remplies. Par exemple, les écoles primaires pour-
raient utiliser des assiettes de 6,5 à 7 po (16,5 à
17,75 cm) de diamètre et les écoles secondaires,
des assiettes d’environ 8 po (20,3 cm) de diamètre;

> privilégier le format de verre 5 oz (ou 140 ml).

MATÉR I A U D E L A VA I S S E L L E

Notre société est de plus en plus éveillée à l’importance
de diminuer les matières résiduelles produites par tous
les types d’organisation. Les services alimentaires n’y
échappent pas. Les exigences de la Politique-cadre au
regard de la saine alimentation ne sont pas en contradic-
tion avec les efforts de préservation de l’environnement
déjà entrepris par différents milieux.

Voici comment les services alimentaires scolaires pour-
raient réduire leur production de déchets :

> bien évaluer les besoins en ce qui concerne les
quantités, afin d’éviter le gaspillage;

> privilégier les tasses, verres, assiettes et ustensiles
réutilisables pour les repas consommés sur place si le
service dispose d’installations de lavage adéquates;

> opter pour un type de vaisselle à usage unique
recyclable ou biodégradable (voir le tableau 3);

> éviter l’achat de produits déjà mis en portions par
l’industrie si les emballages ne sont pas recyclables
ou biodégradables;

> former la clientèle aux procédures de tri dans des
bacs en vue du recyclage.
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La préoccupation des gestionnaires des services ali-
mentaires en ce qui concerne la distribution d’aliments
est de rendre accessible aux jeunes une alimentation
saine en tout temps, en aménageant les aires de ser-
vice de façon efficace et rentable et en effectuant une

bonne mise en marché. Les changements à apporter
aux aires de distribution devront miser sur les priorités
des milieux au regard de la Politique-cadre et obtenir
une bonne collaboration des différents intervenants
de l’endroit.

Vaisselle durable

Recours à de la vaisselle en porcelaine réutilisable et des ustensiles en acier inoxyda-
ble pour les repas consommés sur place lorsque le lavage et l’assainissement de la
vaisselle peuvent être effectués selon les normes en vigueur (voir le chapitre 9,
« Salubrité alimentaire »).

Vaisselle en plastique
ou en polystyrène

recyclable

Ce choix augmente la production de déchets et exige que la clientèle ait accès à des
poubelles de recyclage. Les activités de tri devraient être clairement signalées à l’aide
de pictogrammes. L’éducation et la surveillance de la clientèle sont nécessaires.

Vaisselle
compostable

Les assiettes et ustensiles compostables, donc biodégradables, ont la même apparence
et la même solidité que ceux en plastique. Ils sont fabriqués à l’aide de pommes de
terre ou de fécule de maïs. L’intérêt pour ces articles vient du fait qu’ils mettent seule-
ment quelques mois à se décomposer au lieu de quelques siècles.

La décision quant au type de vaisselle et d’ustensiles à utiliser demande de réaliser préalablement des études
de coûts. Ces études doivent tenir compte des coûts d’achat, d’entretien, des activités de tri, de la disposition
des déchets qu’il est possible d’effectuer, et ce, pour chaque établissement de la commission scolaire. Il est
important de viser l’écoresponsabilité recommandée par la Stratégie gouvernementale de développement
durable11 (voir le chapitre 8).

Tableau 3 : Choix écologiques de vaisselle et d’ustensiles

Note : Pour plus d’information, consulter le site de Recyclage Québec : [www.recyc-quebec.gouv.qc.ca].
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Le menu présente l’ensemble des mets offerts dans les
cafétérias des écoles. À cet égard, il est sans contredit un
outil clé de planification. Il est également un outil de sen-
sibilisation et d’éducation en nutrition. Un menu équilibré,
au goût des jeunes, renforce les messages positifs sur la
saine alimentation. Son utilisation est donc essentielle à
l’amorce du virage santé des établissements scolaires.

Ce chapitre vise à permettre aux services alimentaires :

> de définir la composition d’un menu;

> de déterminer un cycle de menu;

> d’évaluer la qualité de l’offre alimentaire dans
les écoles.

LE MENU
Le menu consiste en une présentation de l’ensemble des
mets proposés à la clientèle. C’est un outil important
pour les gestionnaires de services alimentaires car il sert
à contrôler les approvisionnements et leurs coûts, et à
planifier les activités de production et de distribution.

Le menu est un outil privilégié pour favoriser l’acquisition
de bonnes habitudes alimentaires. Il permet d’éveiller les
jeunes à de nouveaux aliments et peut influencer positi-
vement leurs habitudes alimentaires. Il doit être basé sur
les recommandations du Guide alimentaire canadien
(GAC), c’est-à-dire, entre autres, que chaque repas pré-
senté comme « complet » devrait contenir les quatre
groupes alimentaires1.

MENU CYCLIQUE
Un menu cyclique est un menu d’un nombre de jours ou
de semaines défini (durée du cycle), et qui se répétera
une fois terminé. La durée du cycle est un élément qui
influence la fréquentation des services alimentaires. Pour

les écoles, un cycle minimal de quatre semaines est
conseillé afin d’offrir une plus grande variété de mets,
élément important à considérer dans le cas d’une clien-
tèle relativement captive. Il ne faut pas oublier que la
majorité des élèves fréquentent un établissement scolaire
dix mois par année, cinq jours par semaine !

Des cycles plus longs peuvent aussi être proposés pour plus
de variété. Par ailleurs, certains services alimentaires optent
pour un cycle dont le nombre de jours n’est pas un multiple
de 5, afin d’éviter que les mêmes menus ne reviennent les
mêmes jours de la semaine. Les journées pédagogiques
font aussi varier l’ordre de présentation des mets.
L’allongement du cycle de menu à plus de quatre semaines
ou la création d’un nombre de jours différents de menu
entraînent par contre certaines contraintes de gestion, par
exemple en ce qui concerne l’entreposage. Ces contraintes
doivent alors être discutées avec le gestionnaire du service
alimentaire, afin d’évaluer la faisabilité de tels menus.

LA RÉDACTION DU MENU
L’élaboration du menu doit être menée par le personnel
d’encadrement du service alimentaire. La participation
du personnel en cuisine et de ressources en nutrition est
aussi très importante. Il serait intéressant, de s’adjoindre
des jeunes et quelques membres du personnel à l’une ou
l’autre étape de l’élaboration du menu. Ainsi la clientèle
pourrait être plus réceptive au menu proposé.

L’élaboration du menu s’inscrit dans un processus chro-
nologique. Voici la démarche proposée2,3.

> Tout d’abord, on doit prendre en compte les parti-
cularités du milieu. Par exemple :

– la politique en vigueur à l’égard de l’alimentation;

– les caractéristiques de la clientèle de l’école (âge,
programme sports-études, etc.);

ÉLABORATION DES MENUS



– l’appréciation générale des menus actuels;

– le coût et la disponibilité des aliments (ils varient
selon les régions);

– les équipements et l’aménagement;

– « l’environnement » alimentaire de l’école
(proximité d’établissements de restauration
rapide, de dépanneurs…).

> Rédiger un plan comportant les types d’aliments
à offrir à chaque repas, de même que le nombre de
choix à offrir pour chacune des catégories.

Exemples :

– Soupe (1 choix)

– Plat principal (2 choix : un menu du jour
et un spécial étudiant)

– Féculent (1 ou 2 choix)

– Légume chaud (1 choix)

– Salade (1 choix)

– Dessert (2 choix)

– Boissons chaudes et froides

> Dresser une liste des mets les plus et les moins
appréciés par la clientèle.

> Établir une fréquence (répartition) des saveurs pour les
plats principaux pour toute la durée du cycle de menu.
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Tableau 1 : Exemple de menu (deux jours)

Dîner Lundi Mardi

Soupe Crème de céleri Soupe aux lentilles

Menu du jour

Spécial étudiant

Sauté de volaille

Spaghetti italien

Bœuf braisé

Pita roulé à la
salade de thon

Accompagnement

(Féculents)
Riz brun

Pommes de terre
nature

Légume Brocoli Carottes

Salade
Salade de
concombres

Salade du chef

Dessert
Bagatelle
aux bleuets

Poires

Croustade
aux pommes

Tapioca

BOISSONS AU CHOIX : lait, boissons de soya
ou de riz enrichies, jus de fruits purs à 100 %,

jus de légumes, jus de tomate.

Source protéique principale

Semaine ___________________________
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

Bœuf

Veau

Volaille

Porc

Jambon

Charcuterie faible en gras

Agneau

Poisson

Fruits de mer

Tofu ou légumineuses

Noix ou graines

Œufs

Fromage ou lait

Tableau 2 : Fréquence (répartition) des saveurs des mets principaux pour une semaine
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> Choisir chaque plat principal, idéalement à partir
d’un répertoire de recettes standardisées.

> Placer les mets principaux selon le tableau de
fréquence des saveurs, tout en établissant des
combinaisons qui respectent une bonne gestion
des surplus (ex. : offrir d’abord la dinde rôtie
puis un pâté à la dinde quelques jours plus tard,
et non l’inverse).

> Une fois par semaine, offrir un repas avec
du poisson non frit et non pané.

> Une fois par semaine, intégrer des légumineuses ou
du tofu au menu sous différentes formes : dans les
soupes, les salades, les mets principaux, les trem-
pettes de légumes, etc.

> Choisir les féculents en accord avec les mets
principaux et prendre soin de bien les diversifier
(ex. : riz, pommes de terre variées, couscous,
boulgour, orge, pâtes, quinoa, etc.).

> Choisir des légumes d’accompagnement qui
contrastent et s’agencent avec les mets principaux.
Penser aux couleurs, aux formes et aux textures qui
seront dans l’assiette, puisque ces caractéristiques
ont une influence décisive sur le choix du client.
Éviter à tout prix les combinaisons du genre filet de
sole, purée de pommes de terre et chou-fleur !

> Choisir ensuite les soupes, crèmes et potages en
accord avec les mets principaux, les féculents et les
légumes d’accompagnement.

> Choisir les salades en accord avec les mets princi-
paux, féculents, légumes et soupes. Tout comme
les légumes, les salades ajoutent de la couleur
aux repas.

> Terminer par les desserts. À chaque repas, offrir un
dessert au lait et un dessert à base de fruits. Des
desserts nutritifs à base de produits céréaliers de
grains entiers faibles en matières grasses peuvent
aussi être offerts.

L’agencement des mets doit également être pensé d’un
repas à l’autre, d’une journée à l’autre et d’une semaine
à l’autre.

CARACTÉRISTIQUES À CONSIDÉRER
DANS L’AGENCEMENT DES METS4

Couleur :

> privilégier les couleurs contrastantes dans un même
repas;

> éviter les repas monochromes puisqu’ils peuvent
s’avérer ennuyeux (à l’exception des repas théma-
tiques, par exemple un repas d’Halloween, où la
couleur orange prédomine volontairement);

> la couleur dans les assiettes donne de la vie aux
aliments et influence l’appétit.

Saveur :

> utiliser le contraste des saveurs afin de stimuler
l’intérêt et l’appétit : épicée et douce, sucrée et
piquante;

> rechercher une combinaison d’épices ou de fines
herbes différente d’un mets à l’autre.

Forme :

> privilégier les formes différentes dans l’assiette
(éviter les choux de Bruxelles avec le ragoût de
boulettes, les bâtonnets de poisson avec les
carottes en julienne).

Texture :

> privilégier des textures variées : offrir un mets
en sauce avec une salade croustillante, éviter de
combiner une purée de légumes avec des pommes
de terre en purée.

Groupes d’aliments :

> éviter de servir deux aliments de la même famille
au même repas : pâté au poulet avec tarte aux
fruits, soupe aux pois avec fèves au lard, soupe
aux nouilles avec pâtes alimentaires.

Densité énergétique :

> favoriser un équilibre entre les éléments d’un même
repas, c’est-à-dire la combinaison d’un repas princi-
pal substantiel avec un dessert plus léger, ou
l’inverse : une lasagne avec une mousse aux fruits,
un sauté de tofu avec un pain aux bananes.



QUALITÉ DES MENUS
En plus de l’excellente valeur nutritive des mets qui le
compose, un menu de qualité doit aussi répondre aux cri-
tères suivants.

Un menu équilibré :

> tient compte des besoins nutritionnels et des
préférences de la clientèle;

> comporte un cycle d’au moins quatre semaines;

> propose des aliments des quatre groupes du GAC
à chaque repas;

> est présenté selon un canevas standard;

> respecte la politique alimentaire en vigueur;

> présente une bonne répartition des saveurs des
sources protéiques;

> sert des portions correspondant aux besoins de la
clientèle (se référer au chapitre 3).

Une diversité dans les modes de préparation des repas :

> viandes entières, plats mijotés, sautés, grillés, en
sauce, en casserole, etc.

Une diversité des sources d’éléments nutritifs :

> dans la composition de l’assiette principale, du
repas complet et de tout le cycle du menu;

> l’assiette principale respecte approximativement les
proportions suivantes en volume : 50 % de
légumes, 25 % de viandes et substituts, 25 % de
féculents5,6;

> on évite que deux repas ou deux jours consécutifs
présentent les mêmes aliments;

> on évite qu’un même ingrédient compose deux
mets d’un même menu.

De belles assiettes à regarder :

> diversité des couleurs;

> diversité des formes;

> diversité des textures.

Une organisation efficace du travail :

> utilisation adéquate des équipements nécessaires;

> bonne planification du temps nécessaire à la prépa-
ration des mets;

> évaluation de l’horaire de travail en fonction des
activités hebdomadaires du service alimentaire;

> mise en place d’un système de contrôle de la pro-
duction, de façon à offrir la meilleure qualité orga-
noleptique (apparence, odeur, saveur, texture,
consistance, etc.) et nutritionnelle des aliments,
tout en maintenant de hautes exigences au regard
de la salubrité.

ÉVALUATION D’UN MENU CYCLIQUE
L’annexe 1 présente un questionnaire regroupant les
différents critères qui permettent d’évaluer un menu
cyclique en place.

Afin de s’assurer que toutes les dimensions d’ordre nutri-
tionnelles ont été soigneusement prises en compte en
plus de l’ensemble des critères précités, il est suggéré de
faire approuver les menus offerts par des diététistes-
nutritionnistes. Ces dernières ont la compétence de les
évaluer.

LA PROMOTION DU MENU
Ce n’est pas tout de bien concevoir le menu, encore faut-
il en faire la promotion. Il existe plusieurs façons de le
mettre en valeur et de l’utiliser comme outil de marke-
ting. Des dégustations ou des journées thématiques
ou culturelles pourraient être organisées afin de faire
connaître de nouveaux produits et mets. Des activités
d’éducation pourraient également être intéressantes
pour sensibiliser les jeunes à l’importance d’une saine
alimentation (voir le chapitre 14).
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ANNEXE 1

CRITÈRES D’ÉVALUATION DES MENUS
CETTE ANNEXE PRÉSENTE DES TABLEAUX PERMETTANT D’ÉVALUER UN MENU CYCLIQUE.

LES RÉPONSES NÉGATIVES INDIQUERONT LES POINTS À AMÉLIORER.

Oui Non

Le menu a un cycle de quatre semaines ou plus (ou de plus de 20 jours)

Le menu favorise la découverte de nouveaux aliments et mets, par exemple au moyen de dîners
thématiques, afin que les jeunes développent leur goût

Les légumes de couleur foncée (vert, orange, rouge) sont privilégiés

Dans les mets cuisinés, la quantité de sucre et de matières grasses est diminuée

Les types de cuisson ne nécessitant pas, ou que très peu de matières grasses sont privilégiés

La friture, les pommes de terre frites et les aliments panés et préalablement frits sont absents

Les produits contenant des gras saturés ou hydrogénés (gras trans) sont réduits

Les produits dont la liste d’ingrédients débute par le terme « sucre » sont absents (se référer au chapitre
4 pour connaître les termes indiquant la présence de sucre)

Des desserts et collations riches en matières grasses et en sucres (pâtisseries, gâteaux, tartes, beignes,
etc.) ne sont pas offerts

Les boissons sucrées et celles avec substituts de sucre sont absentes

Des versions réduites en sel sont offertes pour certains produits (ex. : jus de légumes ou de tomate,
craquelins, etc.)

Des fines herbes ou autres assaisonnements, tels que poudre d’oignon et poudre d’ail, sont utilisés de
préférence au sel d’oignon, au sel d’ail ou au glutamate monosodique

Le menu est évalué par une diététiste-nutritionniste

DE FAÇON GÉNÉRALE :

Oui Non

Une variété et un bon équilibre dans les choix de viandes et substituts (se référer au tableau 2)

Une variété dans les modes de préparation et de cuisson recommandés

Au moins un repas avec du poisson non frit et non pané

Des légumineuses ou du tofu sous différentes formes (dans les mets principaux, salades, soupes, etc.)

Des produits céréaliers variés (riz, pains, pâtes alimentaires, couscous, boulghour, quinoa, millet, orge…),
et de préférence à grains entiers

LE MENU OFFRE CHAQUE SEMAINE :
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Oui Non

Des aliments des quatre groupes alimentaires du GAC

Une assiette principale qui respecte approximativement les proportions suivantes :
50 % de légumes, 25 % de viandes et substituts, 25 % de féculents

Une source de protéines à chaque repas, et ce, en quantité adéquate (se référer au tableau 5 du chapitre 3)

Au moins un légume d’accompagnement dans tous les plats principaux

Des desserts et collations à base de fruits, de produits laitiers et de produits céréaliers à grains entiers

Au moins un dessert au lait (pouding, blanc-manger, yogourt, tapioca, etc.)

Au moins un dessert à base de fruits (fruits frais, fruits en conserve dans leur jus, compote de fruits
non sucrée, croustade aux fruits, etc.)

Des desserts à base de produits céréaliers à grains entiers et faibles en matières grasses (pain aux
bananes, muffin à l’avoine, galette maison, barre de céréales, etc.)

Des desserts et collations riches en matières grasses et en sucres (pâtisseries, gâteaux, tartes, beignes,
etc.) ne sont pas offerts

Du lait

Une variété de boissons: jus de fruit purs à 100 % (non sucrés), jus de légumes, jus de tomate, eau,
boissons de soya ou de riz enrichies en calcium et vitamine D et contenant peu de sucres ajoutés, laits
aromatisés contenant moins de 30 g de sucres totaux par 250 ml

Une grande variété de produits laitiers (yogourts, yogourts à boire, fromages emballés en portions
individuelles)

LE MENU OFFRE CHAQUE JOUR :

1. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT. « Menus santé en milieu scolaire », fiche thématique 1 De la Politique-cadre pour une saine alimentation et un
mode de vie physiquement actif. Pour un virage santé à l’école, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2007, [En ligne].
[http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/virageSante/].

2. Maryse FALARDEAU, et Sophie TRÉPANIER. « Du renouveau dans la conception des menus », Nutrition, science en évolution, vol. 3, no 1, 2005, p. 14.

3. MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT, op. cit.

4. Maryse FALARDEAU, et Sophie TRÉPANIER, op. cit.

5. « Mieux manger pour le plaisir et la santé ». Collection Protégez-Vous, en partenariat avec PasseportSanté.net, et Extenso, Montréal, Les éditions Protégez-vous. 2007.

6. GROUPE HARMONIE SANTÉ, [En ligne]. [www.harmoniesante.com/HS/default.aspx] (consulté le 7 mai 2008).
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Dans la foulée du virage santé, les machines distributrices
présentes dans les écoles doivent fournir des collations
nutritives aux jeunes et leur permettre de compléter
occasionnellement leur boîte à lunch. Afin d’assurer la
cohérence de l’ensemble de l’offre alimentaire du milieu
scolaire, le contenu des machines distributrices doit aussi
faire l’objet d’une évaluation.

Les informations contenues dans ce chapitre aideront les
établissements scolaires à sélectionner les produits pouvant
être offerts dans les machines distributrices. Ce chapitre vise :

> à présenter les différents types de machines
distributrices;

> à proposer des aliments et boissons pouvant être
offerts dans les machines distributrices;

> à préciser des critères permettant la sélection
des produits;

> à présenter un système de classification des
produits à titre d’information.

TYPES DE MACHINES DISTRIBUTRICES
Il existe plusieurs types de machines distributrices, en
fonction des produits qui y sont offerts :

> boissons froides;

> boissons chaudes;

> distributeur en vrac avec poignée (bonbons,
gommes, fruits séchés, arachides et noix, etc.);

> friandises ou collations (non réfrigérée);

> aliments ou aliments et boissons (réfrigérée);

> crème glacée et autres produits congelés;

> machine distributrice à deux sections (une réfrigérée
et une non réfrigérée);

> distributeur de monnaie.

Les types et le nombre de machines distributrices doivent
être adaptés à la clientèle. Les machines distributrices
sont exclues des écoles primaires, sauf lorsque ces der-
nières possèdent des installations sportives et culturelles
utilisées par les organismes du milieu. La connaissance
du volume de visiteurs et de leur profil aidera alors à
déterminer plus précisément le nombre et le type de
machines distributrices à installer dans l’établissement.

Dans les écoles secondaires et centres de formation
professionnelle, des machines distributrices à friandises
ou collations (non réfrigérées) côtoient des machines
distributrices de boissons froides et chaudes. Dans les
établissements où le nombre d’élèves est important
(plus de 1 000 élèves), il serait intéressant d’installer des
machines distributrices d’aliments réfrigérées afin d’of-
frir une plus grande variété de produits alimentaires,
particulièrement en dehors des heures d’ouverture des
services alimentaires.

Ainsi, les machines distributrices réfrigérées (aliments et
boissons) devraient offrir, en tout temps, des produits
sains, soit :

> eau en bouteille;

> jus de fruits purs;

> fruits frais;

> jus de légumes;

> légumes crus;

> salades;

> sandwichs;

> soupes;

> lait;

> fromage;

> yogourts ou yogourts à boire.

MACHINES DISTRIBUTRICES



Des machines distributrices à deux sections (réfrigérée et
non réfrigérée) peuvent être des options intéressantes
dans les endroits où le volume de clientèle ne justifie pas
la présence de plus d’une machine distributrice.

Dans les établissements où le nombre d’élèves est encore
plus important (plus de 1 500 élèves), les machines distri-
butrices pourraient également offrir des repas surgelés.
En ce cas, on devra choisir les produits de façon judicieuse
puisqu’en général, ces repas ont souvent une teneur
élevée en gras et en sel. Des critères de sélection seront
élaborés ultérieurement.

Lorsque les salles à manger disposent de machines réfri-
gérées ou congelées, on devrait prévoir des micro-ondes
en nombre suffisant permettant de remettre en tempéra-
ture les aliments (voir le chapitre 11).

OFFRE DANS LES MACHINES
DISTRIBUTRICES1

MAC H I N E S D I STR I B UTR I C E S D E B O I S S O N S

Certaines boissons, chaudes ou froides, contiennent des
quantités très élevées de sucre. Par exemple, une can-
nette de 355 ml de boisson gazeuse régulière contient
l’équivalent d’environ huit sachets de sucre ! L’objectif est
donc d’éliminer les boissons à forte teneur en sucres
ajoutés et en caféine, et de privilégier les boissons ayant
une bonne valeur nutritive. Les boissons avec substituts
de sucre sont également à éliminer.

De façon générale, il est aussi conseillé d’éliminer les
gros formats (plus de 384 ml) afin d’éviter une consom-
mation excessive de boissons. De plus, les petits formats
favorisent la consommation des boissons périssables
(ex. : lait) dans un délai sécuritaire, évitant la prolifération
des bactéries dans celles-ci.
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Boissons conseillées Boissons à éliminer

Eau

Jus de fruits purs à 100 %
(ex. : jus d’orange ou de pomme sans sucre ajouté)

Jus de légumes ou de tomate
(offrir aussi des versions réduites en sodium)

Lait

Yogourt à boire

Laits aromatisés (boissons laitières) contenant moins de 30 g
de sucres totaux par 250 ml (1 tasse) ou moins de 12 % de sucres totaux
(ex. : lait au chocolat, lait aromatisé à la vanille)

Boissons de soya ou de riz enrichies de calcium et de vitamine D
contenant moins de 26 g de sucres totaux par 250 ml (1 tasse) ou moins
de 10,5 % de sucres totaux
(ex. : lait de soya à la vanille ou au chocolat)

Boissons gazeuses sucrées
et celles avec substituts de
sucre (boissons diètes)

Boissons avec sucre ajouté
ou substituts de sucre
(ex. : cocktails, punchs
et boissons aux fruits, thé
glacé, boissons pour sportifs,
boissons énergétiques,
boissons énergisantes)

Eaux additionnées de sucre
ou de substituts de sucre
(ex. : eau pétillante à saveur
de fruit)

Boissons chaudes telles que
café, thé et chocolat chaud*

Tableau 1 : Boissons conseillées et boissons à éliminer

* Ces boissons devraient être offertes seulement dans les locaux réservés au personnel ou dans les milieux d’éducation aux adultes. Attention au choix de chocolat chaud :
certains contiennent beaucoup trop de sucres.

Ne pas oublier que l’eau est la boisson
à privilégier en tout temps !
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MAC H I N E S D I STR I B UTR I C E S D ’A L I M E NTS

De façon générale :

> Une attention particulière doit être accordée à la
composition des aliments (ingrédients) relativement
au sucre, aux gras et au sel. Éliminer les aliments
qui ne respectent pas les principes établis (voir les
chapitres 4, 5 et 6).

> Doivent être éliminés tous les aliments dont le pre-
mier ingrédient est le sucre : confiseries, sucreries,
fruits séchés avec enrobage chocolaté, sucré ou à
saveur de yogourt, noix et graines avec enrobage
chocolaté, sucré ou à saveur de yogourt, chocolat
à moins de 70 % de cacao, etc. La vigilance est de
mise pour la lecture des étiquettes : plusieurs
termes sont synonymes de sucre et peuvent donc
en dissimuler la présence; de plus, l’utilisation de
parenthèses pour la description des ingrédients
a pour effet de « retarder » l’ordre de présentation
du sucre (voir le chapitre 4).

> Les exigences de chaque milieu scolaire relativement
aux allergies alimentaires doivent être respectées.

> Les grosses portions d’aliments devraient être
écartées afin d’éviter la surconsommation, selon
les mêmes principes s’appliquant aux boissons
(voir plus bas et le chapitre 3).

A L I M E NTS À I NTR O D U I R E D AN S L E S MAC H I N E S
D I STR I B UTR I C E S

Les machines distributrices doivent mettre en valeur
des aliments sains dans les écoles. On suggère, dans un
premier temps, que les légumes et fruits, les produits
céréaliers, le lait et substituts, les viandes et substituts
composent au minimum 75 % du contenu des machines
distributrices, et qu’à court terme, 100 % du contenu soit
composé d’aliments nutritifs.

Voici des suggestions de produits.

Légumes et fruits :

> Légumes crus coupés, mis en portion,
avec ou sans trempette

> Salades

> Fruits frais

> Pommes ou autres fruits coupés ou mis en portion

> Fruits séchés

> Barres de fruits non sucrées

> Fruits en conserve dans du jus de fruits

> Compotes à base de pommes sans sucre ajouté

> Purée de fruits sans sucre ajouté

Produits céréaliers* :

> Biscuits, galettes, barres de céréales et muffins
commerciaux

> Produits « maison » (biscuits, galettes, muffins)
faibles en matières grasses et en sucres

> Céréales à déjeuner

* Doivent répondre aux critères des tableaux 2, 3 et 4 présentés plus bas.

Lait et substituts :

> Yogourts nature, aux fruits ou aromatisés

> Fromage frais (fromage de type yogourt avec purée
de fruits)

> Boissons au yogourt

> Fromages variés (en grains, en morceaux, en bâton,
à tartiner, cottage, etc.)

Viandes et substituts :

> Noix, amandes, arachides, graines ou mélanges
de noix sans enrobage (privilégier les versions
sans sel)*

> Mélanges de noix et graines avec fruits séchés
sans enrobage*

> Graines de soya

> Collations de tofu (ex. : bouchées de tofu assaisonné)

> Beurre d’arachide et craquelins*

> Conserves de thon et craquelins

> Tartinade de viande ou substituts et craquelins

> Salade de légumineuses en conserve

* Selon la politique sur les allergies alimentaires en vigueur dans les établissements.

Chocolat :

> Du chocolat à 70 % de cacao et plus peut être
offert en remplacement des friandises chocolatées.
Les petits formats devraient être privilégiés.

Dessert au soya (tofu) :

> Mousse de soya

> Dessert au tofu



Croustilles et autres « grignotises » :

> Galettes de riz cuites au four

> Croustilles de pita

> Biscuits-craquelins dont l’étiquette répond aux cri-
tères établis pour les biscuits et galettes présentés
au tableau 2 ou aux critères de la fiche thématique
2 de la Politique-cadre

CLASSIFICATION DES PRODUITS

SYSTÈM E D E C L A S S I F I C AT I O N PR O PO SÉ
D AN S L A PO L I T I Q U E -C A D R E

Il est souvent difficile de bien évaluer la qualité des ali-
ments proposés dans les machines distributrices. La fiche
thématique 2 de la Politique-cadre présente un système
de classification avec pointage et codes de couleurs. Le
recours à ce type de classification n’est pas obligatoire.
D’autres méthodes peuvent être utilisées pour identifier
les meilleures sélections des machines distributrices.

Le système de pointage proposé permet de reconnaître
les aliments à privilégier et ceux à éliminer des machines
distributrices. Il a été élaboré à partir du programme
L’Xcellence ça se nourrit !2, programme de machines dis-
tributrices santé, conçu par Santé publique Ottawa.

Trois couleurs sont utilisées pour catégoriser les produits
selon le pointage obtenu : vert, jaune et blanc. Les pro-
duits identifiés par le code vert ou jaune sont des ali-
ments à privilégier puisqu’ils possèdent une bonne
valeur nutritive. Les aliments dont le code est vert
devraient être consommés le plus fréquemment, ce sont
d’excellents choix, tandis que ceux identifiés par le code
jaune sont de bons choix. Les aliments identifiés par le
code blanc ne devraient être consommés qu’occasion-
nellement et représenter au plus 25 % du contenu des
machines distributrices vers une transition où ils seront
complètement éliminés. Le milieu peut aussi décider de
retirer ces produits dès le départ et de s’en tenir unique-
ment aux produits identifiés par les codes vert et jaune.

La valeur nutritive de certains aliments fait en sorte qu’on
leur attribue d’emblée un code vert :

> légumes et fruits frais;

> noix, graines et légumineuses,
avec ou sans fruits séchés;

> yogourt et boissons au yogourt;

> fromage.

Tous les autres aliments dont le tableau de la valeur nutri-
tive est inscrit sur l’emballage peuvent être appréciés à
l’aide de la grille d’évaluation présentée dans la fiche thé-
matique 2 de la Politique-cadre. Cette grille, conçue pour
évaluer les aliments et non les boissons, est présentée à
titre d’outil et doit être utilisée avec prudence. Bien qu’elle
s’applique valablement à la majorité des aliments offerts
sur le marché, certaines composantes alimentaires, comme
le sodium, n’ont pas été prises en considération, afin que
l’outil soit simple et facile à utiliser. Des aliments à très fai-
ble valeur nutritive peuvent donc obtenir un pointage élevé
alors qu’ils devraient se classer dans une catégorie infé-
rieure. Par exemple, certains types de croustilles cuites au
four, de bretzels ou demaïs soufflé peuvent obtenir le code
vert alors qu’ils devraient obtenir le code jaune puisqu’ils
contiennent très peu d’éléments essentiels à la santé.

Une quantité de moins de 480 mg3 de sodium par por-
tion serait aussi un critère nutritionnel supplémentaire à
considérer dans la classification des aliments. Ce critère
permet de compléter la grille proposée et d’apprécier la
quantité de sodium présente dans certains aliments. Par
exemple, un aliment obtenant le code vert selon la grille
de classification se verrait attribuer un code jaune s’il
contient plus de 480 mg de sodium par portion, et ce,
afin de sensibiliser les jeunes à une présence trop élevée
de sodium dans ce produit.

Pour la réalisation d’une telle classification, un bon juge-
ment demeure de mise ! Il est recommandé de faire éva-
luer la liste des produits et des codes de couleurs, s’il y a
lieu, par une ressource professionnelle en nutrition.

AUTRES CRITÈRES DE SÉLECTION DES PRODUITS

Outre le programme de classification présenté ci-dessus,
d’autres critères peuvent guider la sélection des produits.
Une fois de plus, l’accompagnement par une ressource
en nutrition peut s’avérer pertinent puisque l’interpréta-
tion de ces critères est parfois complexe.

CRITÈRES DE SÉLECTION DES PRODUITS CÉRÉALIERS

De façon générale :

> offrir des produits céréaliers, tels que les barres
de céréales, muffins et galettes, faibles en matières
grasses et en sucres;

> privilégier les produits céréaliers contenant 2 g
de fibres ou plus par portion;

> privilégier les produits dont l’étiquette nutritionnelle
répond aux critères des tableaux ci-dessous.
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Sucres Lipides
Gras saturés

et trans
Fibres

Biscuits sans fruits séchés4

(pour 2 biscuits moyens ou environ 30 g)
< 10 g

ou < 33 %
< 7 g

ou < 23 %
< 2 g

ou < 7 %
2 g ou plus

ou 7 % ou plus

Biscuits avec fruits séchés
(pour 2 biscuits moyens ou environ 30 g)

< 11 g
ou < 37 %

< 7 g
ou < 23 %

< 2 g
ou < 7 %

2 g ou plus
ou 7 % ou plus

Tableau 2 : Biscuits et galettes

% calculé en fonction du poids de chacune des catégories de nutriment sur le poids total de l’aliment.

Sucres Lipides
Gras saturés

et trans
Fibres

Barres de céréales sans fruits séchés5

(1 barre d’environ 35 g)
< 10 g

ou < 29 %
< 5 g

ou < 14 %
< 1 g

ou < 3 %
2 g ou plus

ou 6 % ou plus

Barres de céréales avec fruits séchés
(1 barre d’environ 35 g)

< 12 g
ou < 34 %

< 5 g
ou < 14 %

< 1 g
ou < 3 %

2 g ou plus
ou 6 % ou plus

Tableau 3 : Barres de céréales

% calculé en fonction du poids de chacune des catégories de nutriment sur le poids total de l’aliment.

Sucres Lipides
Gras saturés

et trans
Fibres

Muffins sans fruits séchés6

(environ 100 g)
< 10 g

ou < 10 %
< 5 g

ou < 5 %
< 2 g

ou < 2 %
2 g ou plus

ou 2 % ou plus

Muffins avec fruits séchés
(environ 100 g)

< 12 g
ou < 12 %

< 5 g
ou < 5 %

< 2 g
ou < 2 %

2 g ou plus
ou 2 % ou plus

Tableau 4 : Muffins

% calculé en fonction du poids de chacune des catégories de nutriment sur le poids total de l’aliment.

Sucres Lipides
Gras saturés

et trans
Fibres

Céréales à déjeuner sans fruits séchés
(portion d’environ 30 g)

< 5 g
ou < 17 %

< 4 g
ou < 13 %

< 1 g
ou < 3 %

3 g ou plus
ou 10 % ou plus

Céréales à déjeuner avec fruits séchés
(portion d’environ 30 g)

< 10 g
ou < 33 %

< 4 g
ou < 13 %

< 1 g
ou < 3 %

3 g ou plus
ou 10 % ou plus

Tableau 5 : Céréales à déjeuner7,8

% calculé en fonction du poids de chacune des catégories de nutriment sur le poids total de l’aliment.



CRITÈRES DE SÉLECTION DES REPAS SURGELÉS

De façon générale :

> privilégier les repas qui contiennent des légumes
et des produits céréaliers de grains entiers;

> privilégier les repas dont les valeurs affichées sur
l’étiquette nutritionnelle se rapprochent le plus
possible de celles du tableau 6.

Ces chiffres sont donnés à titre indicatif pour effectuer
la sélection des produits. Ce sont des valeurs cibles
mais ici encore, un bon jugement s’avère essentiel dans
la sélection.
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Tableau 6 : Repas surgelés9

Tableau 7 : Biscuits à l’avoine et aux fruits
Exemple d’étiquette d’un produit répondant aux critères établis

Valeur nutritive
(pour un plat)

Objectifs
Quantité

Objectifs
% de la valeur quotidienne

Lipides 10 g et moins 15 % et moins

Gras saturés
et trans

3 g et moins 15 % et moins

Sodium 600 mg et moins 25 % et moins

Protéines 15 g et plus* –

Fibres 2 g et plus 10 % et plus

* Pour combler les besoins en protéines des jeunes, un apport entre 6 et 17 g par
repas selon l’âge et le sexe est nécessaire.

Valeur nutritive
pour 1 biscuit (27 g)

% calculé
Critères à respecter pour 2 biscuits ou environ 30 g

(biscuits avec fruits séchés)
Réponse

aux critères

Oui Non

Calories 120

Lipides 5 g

Saturés 0,5 g

Trans 0 g

19 %

2 %

< 7 g de lipides (ou < 23 % de lipides)

< 2 g de gras saturés et trans (ou < 7 % de gras saturés et trans)

X

X

Cholestérol 0 mg

Glucides 17 g

Fibres 2 g

Sucres 8 g

7 %

30 %

2 g ou plus de fibres (7 % ou plus de fibres)

< 11 g de sucre (ou < 37 % de sucre)

X

X

Protéines 2 g

Ingrédients : Flocons d’avoine entière, huile de tournesol, farine enrichie, cassonade, fruits déshydratés (canneberges,
bleuets, sucre, huile de tournesol), pommes, pâte de raisins, bananes déshydratées, mélasse, fibre d’avoine, œufs
entiers liquides, bicarbonate de sodium, sel, arôme naturel.
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MISE EN MARCHÉ DES ALIMENTS
DANS LES MACHINES DISTRIBUTRICES

D I S PO S I T I O N D E S PR O D U I T S D AN S L E S
MAC H I N E S

La Politique-cadre recommande que l’offre des machines
distributrices soit composée d’un minimum de 75 %
(allant jusqu’à 100 %) de produits alimentaires et de bois-
sons ayant une bonne valeur nutritive. Afin de favoriser
l’achat de ces produits plutôt que de ceux ayant une
faible valeur nutritive, il est important de porter attention
à la disposition de ces aliments ou boissons à l’intérieur
des machines distributrices. Pour offrir une plus grande
visibilité aux produits sains, on peut les disposer du centre
vers le haut et de la gauche vers la droite, épousant ainsi
le mode de lecture à la hauteur des yeux de la clientèle.

Pour une plus grande rentabilité, il serait pertinent de
procéder à une analyse des contributions financières de
chaque produit de bonne valeur nutritive et de favoriser
la disposition précédemment décrite pour les produits
apportant une plus grande contribution. Cette façon de
faire permet de tirer la meilleure rentabilité de la disposi-
tion des produits sains dans les machines distributrices.

Aussi, le principe de visibilité pourrait servir à rencontrer
des objectifs de saine alimentation fixés par les écoles.
Par exemple, si on souhaite favoriser les produits riches
en fibres pour le mois de la nutrition, on disposera
les aliments les plus riches en fibres dans les sélections
les plus visibles des usagers. De plus, les machines dis-
tributrices offrent la possibilité d’introduire des produits
vedettes selon les mois de l’année, comme des fruits
ou des légumes frais ou préparés.

La variation des emplacements des produits et du
contenu des machines réduira la monotonie associée à
celles-ci et stimulera les ventes.

PO L I T I Q U E D E PR IX

Les prix de ventes sont une autre façon de favoriser
le choix des aliments de bonne valeur nutritionnelle.
Il s’agit de fixer des prix légèrement plus bas pour ces
derniers afin d’en encourager l’achat, alors que les
produits de moins bonne valeur nutritive sont vendus à
des prix plus élevés.

A F F I C H A G E D E S C O D E S

Si une classification des produits a été effectuée selon les
codes de couleurs, leur affichage sur les sélections des
machines distributrices peut servir à communiquer à la
clientèle la qualité nutritive des aliments et des boissons
proposés. Cet affichage devrait être accompagné de
légendes aux points de service et il serait pertinent de
tenir des kiosques ou des séances d’information afin de
sensibiliser les utilisateurs aux bons choix qu’ils peuvent
faire. La classification est un outil d’éducation aux saines
habitudes de vie.

Les codes de couleur devraient être placés près des
boutons de sélection ou près de l’indication précise de
l’emplacement des articles dans les machines distribu-
trices. Une vérification des codes et des produits placés
dans ces machines doit être effectuée régulièrement
afin qu’aucune erreur ne s’y glisse (codes décollés, erreur
de produit, nouveau produit, etc.).

L’amélioration de l’offre dans les machines distributrices
est possible; il s’agit de bien préparer la clientèle aux chan-
gements. La communication est toujours de mise dans ces
situations. Un changement graduel peut aussi être envi-
sagé si l’on appréhende la réaction des usagers. On peut
également tester certains produits auprès des jeunes pour
les impliquer dès le début dans les changements proposés.

1. Plusieurs informations de ce chapitre sont tirées des fiches thématique 1 (« Menus santé en milieu scolaire ») et 2 (« Machines distributrices et saine alimentation ») de la
Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif Pour un virage santé à l’école, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2007,
[En ligne]. [http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/virageSante/]

2. L’Xcellence ça se nourrit ! Programme de distributeurs automatiques santé, Santé publique Ottawa, 2004.

3. AMERICAN HEART ASSOCIATION, [En ligne], [www.americanheart.org/presenter.jhtml?identifier=4718] (consulté le 6 juin 2008)

4. Marie BRETON, et Isabelle ÉMOND. À table en famille, Flammarion Québec, 2001.

5. Loc. cit.

6. Loc. cit.

7. Loc. cit.

8. EXTENSO, CENTRE DE RÉFÉRENCE EN SANTÉ HUMAINE. « L’art de choisir ses céréales à déjeuner », [En ligne]. [http://www.extenso.org/quotidien/detail.php/f/1447]
(consulté le 27 février 2008).

9. EXTENSO, CENTRE DE RÉFÉRENCE EN SANTÉ HUMAINE. « Bien se nourrir au quotidien », [En ligne]. [http://www.extenso.org/quotidien/detail.php/f/1491] (consulté le
4 mars 2008).
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Les opérations d’approvisionnement des services alimen-
taires scolaires doivent être orientées vers une alimentation
saine et équilibrée. Cependant, plusieurs gestionnaires
de services alimentaires s’interrogent sur la rentabilité qui
ne semble pas toujours au rendez-vous avec une offre
d’aliments sains. Ainsi, le défi qui se présente à eux est
de concilier les critères de rentabilité et d’efficacité des
opérations et la qualité des aliments exigée par la Politique-
cadre. Les politiques et les procédures d’approvisionne-
ment des services alimentaires scolaires devront donc être
dirigées en tenant compte de certains éléments présentés
dans ce chapitre.

Ce chapitre vise donc à :

> identifier des choix économiques d’aliments sains;

> privilégier l’achat de produits locaux, tout en
respectant la loi sur les contrats des organismes
publics (2008)1;

> privilégier les aliments conformes aux principes
du développement durable;

> surveiller l’apparition, sur le marché, de produits
alimentaires de bonne valeur nutritive.

FAIRE DES CHOIX ÉCONOMIQUES
D’ALIMENTS SAINS
Le coût des aliments représente une partie importante
du budget d’un service alimentaire. Il est toutefois possi-
ble de faire des choix rentables tout en offrant des
aliments savoureux et d’excellente qualité nutritive.

A C H E TE R O U C U I S I N E R ?

Pour s’acquitter de leur rôle, les services alimentaires
disposent de plusieurs options :

> acheter des ingrédients non transformés et tout
préparer;

> acheter des ingrédients prêts-à-l’usage, les assembler
et les cuisiner;

> acheter des mets de 5e gamme, c’est-à-dire
des plats cuisinés prêts-à-servir, et procéder à leur
remise en température;

> faire affaire avec un sous-traitant qui préparera
et livrera des mets chauds ou froids prêts-à-servir.

L’industrie de la transformation propose de plus en plus
de mets de 5e gamme : par exemple des cigares au chou,
du pâté chinois, de la lasagne, des légumes et des fruits
coupés, des salades mélangées, etc. Plusieurs gestion-
naires leur reconnaissent les avantages suivants :

> ils permettent d’augmenter la variété de l’offre
alimentaire;

> ils assurent un rendement constant et une uniformité
dans l’apparence du produit fini;

> ils ont une durée de conservation habituellement
plus longue que les préparations « maison »;

> ils assurent une certaine sécurité sur le plan de
l’hygiène et de la salubrité;

> ils s’accompagnent d’informations précises sur la
composition et les valeurs nutritives;

> ils permettent, dans plusieurs cas, de diminuer
les coûts de main-d’œuvre reliés à la préparation
de ces mets.

En revanche, les mets prêts-à-servir demandent qu’on
porte une grande attention à leur valeur nutritive, parti-
culièrement en ce qui concerne le sucre, les gras et
le sodium. Ils ont aussi un coût d’achat plus élevé. Il
importe donc de bien évaluer si leur utilisation permet
des économies substantielles de main-d’œuvre. Une ana-
lyse sérieuse de chaque option doit être réalisée afin de
choisir celle qui est la mieux adaptée aux besoins de
l’établissement scolaire. Le tableau 1 présente les critères
à prendre en compte pour une telle décision.

APPROVISIONNEMENT



S ’A P P R O V I S I O N N E R AU PRÈS D E
F O U R N I S S E U R S F I A B L E S

Un approvisionnement adéquat tant en qualité qu’en
quantité demande d’entretenir de bonnes relations avec
les producteurs, les transformateurs et les distributeurs
desservant sa région. Une sélection rigoureuse des fournis-
seurs permet d’avoir des produits de qualité. Dans le choix
des fournisseurs, les facteurs suivants sont à considérer :

> la variété, les qualités organoleptiques et les
valeurs nutritives des produits offerts;

> les services du fournisseur : proximité du lieu d’af-
faires, politique de retour des marchandises, délai
et horaire de livraison, heures d’ouvertures, etc.;

> les prix ainsi que les rabais, escomptes, ristournes
et remises;

> le montant minimal par commande;

> les quantités minimales par commande;

> le respect des conditions d’hygiène et d’entrepo-
sage des aliments, chez le fournisseur même
et dans les véhicules de transport;

> le respect des exigences et des besoins exprimés.

Le fait d’avoir un fournisseur fiable, avec qui le gestion-
naire aura de bonnes relations, permettra un approvi-
sionnement sans heurts, ce qui se traduira notamment
par moins de pertes et moins de temps consacré à cette
opération. De plus, un bon fournisseur informera le ges-
tionnaire du service alimentaire des aubaines et des nou-
veautés dont il pourrait bénéficier.

S A I S O N N A L I T É

Une bonne planification des menus (voir le chapitre 6)
et des aliments à commander contribue à une gestion
efficace des denrées. L’utilisation de produits de saison
peut permettre de réaliser des économies appréciables.
Voici quelques exemples.

> Choisir les fruits et les légumes de saison, ils sont
économiques et en même temps plus savoureux.
Pour connaître la disponibilité des fruits et légumes
au Québec en fonction des mois de l’année, voir le
dépliant Fruits et légumes au Québec, produit par
le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation du Québec (MAPAQ) et diffusé sur
son site Internet : [www.mapaq.qc.ca].
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Qualité du produit à servir

> Qualité recherchée
> Commodité à l’usage
> Goûts et attentes des clients (qualités organoleptiques)*
> Composition et valeur nutritive attendues

Quantité à préparer

> Volume requis par rapport aux capacités de production
> Fluctuations de la demande
> Temps de conservation et entreposage
> Quantité minimale à commander

Fournisseur
> Disponibilité des produits transformés
> Disponibilité des matières premières
> Fiabilité et service du fournisseur pour obtenir les produits requis

Coûts à analyser

> Coût du produit transformé
> Coût des matières premières
> Coût de la main-d’œuvre affectée à la préparation
> Coût des équipements et de leur entretien
> Coût énergétique
> Autres coûts (entreposage, approvisionnement, etc.)

Tableau 1 : Critères à évaluer dans la décision d’acheter ou de cuisiner

* Organoleptique : qualifie l’ensemble des propriétés d’un produit alimentaire ou d’une boisson : goût, odeur, couleur, aspect, consistance, texture, etc. influençant sa consommation.
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> Apprêter de différentes façons les légumes
de saison : en mijotés, en potages, en salades,
sautés, etc.

> Changer des mets ou les ingrédients des recettes
selon la période de l’année pour tirer profit de la
saisonnalité. Juin est le mois des fraises, septembre,
celui des pommes et des tomates, alors qu’entre la
fin août et le mois de novembre, plusieurs légumes
du Québec sont offerts en abondance. Durant
ces périodes, les prix sont très avantageux. Dans
le même ordre d’idées, des menus thématiques
composés selon les fruits et légumes de saison

et, à d’autres périodes de l’année, selon les soldes,
pourraient s’avérer économiquement intéressants.

> Conclure des ententes d’approvisionnement avec
des producteurs locaux sur les produits de saison
en conformité avec la loi sur les contrats des orga-
nismes publics.

C H O IX ÉC O N OM I Q U E S D ’A L I M E NTS S A I N S

Voici quelques conseils pour concilier un choix d’aliments
sains et un budget limité, en fonction des quatre groupes
du Guide alimentaire canadien2,3.

Légumes et fruits Produits céréaliers

> Le prix des légumes et fruits préparés peut paraî-
tre plus élevé. Évaluer s’ils constituent un achat judi-
cieux, en comparant leur prix avec les économies en
coûts de main-d’œuvre qu’ils permettent.

> Certaines périodes de l’année sont plus propices aux
achats de fruits et de légumes congelés. Leur
valeur nutritive est très intéressante, et souvent simi-
laire aux fruits et légumes frais, car ils ont été surge-
lés quelques heures après leur récolte. Ces produits
d’une grande variété assurent une stabilité des coûts
du service alimentaire tout au long d’une année.
Autres avantages : les rabais fréquents sur les grands
formats et leur utilisation est fort pratique.

> Avoir sous la main des légumes et des fruits en
conserve. Lorsque rincés pour enlever le surplus de
sel ou de sucre, ces aliments deviennent de bons
choix économiques.

> Afin d’éviter les pertes, les fruits et légumes non
présentés à la clientèle peuvent être ajoutés aux
soupes, aux plats allongés, aux salades ou encore à
la table à salades.

> Conserver au congélateur, dans des sacs identifiés,
les parures de légumes nettoyées. Elles peuvent,
au moment de faire un bouillon ou une soupe, être
ajoutées aux bases ou aux os de viande. Des vita-
mines seront ajoutées sans frais additionnels.

> Opter pour des pains de grains entiers : ils ajoutent
des fibres à l’alimentation pour à peu près le même
prix que le pain blanc. Le pain blanc avec fibres
ajoutées peut également représenter une option
intéressante.

> L’achat de farine de blé entier est privilégié par rap-
port à la farine de blé enrichie (tout usage), en raison
de son apport en fibres. L’achat en gros format est
plus économique.

> Acheter le riz, l’avoine, l’orge et les autres céréales
en gros format. Ils peuvent se conserver plusieurs
mois à la température de la pièce dans des conte-
nants hermétiques.

> La tendance actuelle est à l’achat de biscuits, muffins
et gâteaux prêts à cuire ou à servir, en raison de
leurs avantages économiques. En revanche, ces pro-
duits de boulangerie et de pâtisserie de 5e gamme
contiennent souvent beaucoup de sucres et de
matières grasses de moins bonne qualité. Il est
important d’évaluer la valeur nutritive des produits
pour s’assurer qu’ils conviennent aux choix d’ali-
ments sains recherchés. Il convient également de
porter une attention particulière à la taille des
portions proposées.

Tableau 2 : Choix d’aliments économiques dans les quatre groupes alimentaires
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Viandes et substituts Laits et substituts

> Dans les préparations de viande, remplacer une
partie de la viande par des protéines végétales,
telles que des légumineuses (ex. : haricots rouges,
lentilles, pois chiches) ou du tofu, produits beaucoup
moins chers à l’achat. En plus de contribuer à réduire
les coûts, cette façon de faire permettra d’ajouter
des fibres et de diminuer le gras des recettes.

> Surveiller les rabais sur les coupes de viandes dési-
rées. Les prix fluctuent tout au long de l’année. Il
peut être pertinent à certains moments de faire des
provisions, si l’espace d’entreposage est suffisant
pour la congélation.

> Choisir des viandes, volailles et poissons « nature »
plutôt que les versions assaisonnées ou barattées.
Ces dernières sont moins dispendieuses, mais leur
contenu en protéines est plus faible et elles sont
souvent plus riches en sel.

> Les viandes déjà parées, en morceaux ou hachées
facilitent l’utilisation et diminuent le temps de pré-
paration. Il est important d’évaluer si l’économie de
temps réalisée justifie le prix à l’achat.

> Opter pour des rôtis de palette ou d’extérieur de
ronde, des coupes de viande moins dispendieuses
que les rôtis de longe ou de surlonge. Les cuire plus
longtemps dans un milieu humide pour obtenir la
tendreté désirée.

> L’œuf est un aliment économique et nutritif.
Explorer les diverses façons de cuisiner les œufs
(ex. : en omelette, en quiche, en frittata, cuits durs,
en salade, comme garniture de sandwichs, etc.).

> Ajouter des bons gras aux recettes, en optant pour
du thon pâle ou du saumon en conserve.

> Utiliser des volailles de catégorie inférieure (catégo-
rie « utilité ») pour les mets allongés. Elles sont tout
aussi nutritives.

> Le lait en poudre est beaucoup plus économique
que le lait frais, et peut s’y substituer sans pro-
blèmes dans certaines recettes, en le diluant à
l’avance dans de l’eau.

> Choisir les gros formats de lait (10 ou 20 litres)
plutôt que les cartons de lait de 1 ou 2 litres.
Vérifier si le format d’achat convient aux besoins
de production.

> Le lait écrémé ou partiellement écrémé est plus
économique que le lait entier. À moindre coût, il
permet aussi de réduire la quantité de matières
grasses dans les recettes.

> Choisir du yogourt en gros format plutôt qu’en
contenants individuels. Le mettre en portion, si on
en a le temps, est aussi plus écologique.

Autres aliments

> Choisir des corps gras non hydrogénés et négocier
leur prix d’achat.

> Les huiles pressées à froid sont de qualité supé-
rieure mais leur prix est plus élevé. Elles doivent être
utilisées surtout pour apprêter les salades; elles sont
fragiles pour la cuisson des aliments.

> Préparer les vinaigrettes, sauces et trempettes.
Elles seront meilleures au goût, plus nutritives et
parfois plus économiques. Les quantités préparées
peuvent également être ajustées à la consomma-
tion réelle.
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L E S C O NTR ATS D ' A C H AT

La signature d’un contrat d’approvisionnement d’une
durée déterminée avec un fournisseur permet habituel-
lement d’épargner sur le coût des produits qui font partie
de l’entente. Ce contrat fixe la quantité d’aliments sou-
haitée, le prix d’achat, la durée de l’entente et les condi-
tions de livraison.

Le prix des denrées qui représentent un coût élevé pour
les services alimentaires est habituellement négocié.
C’est le cas :

> des viandes, volailles et poissons;

> des produits laitiers;

> des produits de boulangerie;

> de plusieurs types de denrées non périssables.

Les contrats d’achat présentent les avantages suivants :

> ils permettent d’acheter en plus grande quantité
sans entreposer;

> ils assurent un approvisionnement constant;

> ils garantissent les coûts sur une période déterminée,
ce qui protège contre les fluctuations du marché
et facilite la planification budgétaire;

> ils contribuent à de bonnes relations avec les
fournisseurs.

Ils ont aussi des inconvénients, pour lesquels la vigilance
est de mise, soit :

> absence de compétitivité;

> plus grande dépendance envers un fournisseur;

> impossibilité de profiter des prix du marché
lorsqu’ils sont inférieurs aux prix fixés par le contrat
d’achat.

Afin d’obtenir des produits recherchés de qualité à meil-
leur prix, il est important de prendre le temps de connaî-
tre, de comparer et de négocier les prix des produits
avant de conclure un contrat d’achat.

L E S A C H ATS D E G R O U P E

Le regroupement de plusieurs établissements de restau-
ration (ici, d’établissements scolaires) permet de négo-
cier des prix avantageux avec les fournisseurs puisque les

volumes d’achat sont plus importants. Ce mode d’affaires
entraîne des économies pour chacun par l’union des
pouvoirs d’achat. Il peut toutefois avoir pour effet de res-
treindre la variété ou la qualité des produits offerts. De
plus, les regroupements d’achat offrent parfois moins de
flexibilité pour les opérations. Il faut donc évaluer chaque
situation judicieusement.

Les milieux scolaires présentent diverses façons de faire
dans ce domaine. Certaines commissions scolaires
auraient intérêt à analyser la situation pour l’ensemble
de leurs établissements, afin de voir quels avantages
elles pourraient retirer de regrouper les achats.

Les concessionnaires en relation avec d’importantes
firmes de gestion de services alimentaires bénéficient
des avantages de regrouper les achats des unités d’opé-
rations. Ces firmes négocient quotidiennement des
contrats d’achat provinciaux et mêmes nationaux pour
certaines denrées et fournitures et obtiennent habituelle-
ment des prix fort intéressants dont elles peuvent faire
profiter leurs clients (voir le chapitre 12).

ÉL A B O R AT I O N D ’U N M E N U C OMMU N

L’élaboration d’un menu commun dans plusieurs écoles
d’une même commission scolaire permettrait des achats
regroupés et générerait des économies d’échelle. Un
gain de temps aux étapes de l’élaboration des menus et
de l’approvisionnement est assuré. De plus, la communi-
cation et la gestion du menu s’en trouveront facilitées.
Plusieurs commissions scolaires gagneraient à explorer
cette avenue.

ACHAT DE PRODUITS LOCAUX
À coûts et qualité égaux, les aliments de culture locale
et artisanale pourraient être privilégiés afin de créer un
partenariat entre les acteurs du secteur agroalimentaire et
le milieu scolaire. De plus, l’achat de produits locaux
contribue à réduire les effets négatifs liés au transport
(consommation d’énergie, émission de gaz à effet de
serre…) et favorise l’emploi local4. Les choix d’aliments
régionaux sains permettent également aux jeunes de
découvrir des saveurs et des couleurs locales distinctives.

L’approvisionnement auprès de producteurs locaux
demande une certaine vigilance. Il faut s’assurer que les
producteurs, transformateurs et distributeurs se confor-
ment aux lois et règlements du MAPAQ (voir le chapitre 9).



En vertu de ces lois et règlements5 :

> tout établissement qui prépare des aliments en vue
des les vendre, moyennant rémunération, doit être
titulaire d’un permis pour la préparation et la vente
d’aliments;

> tous les aliments achetés doivent provenir exclusi-
vement d’un établissement sous permis. Les regis-
tres de fournisseurs et les factures correspondant
aux achats doivent être dûment conservés.

– Dans le cas des entreprises faisant la vente des
fruits et légumes frais entiers, le permis de vente
n’est pas requis.

– Les viandes et aliments carnés doivent provenir
d’un abattoir détenant un permis émis par le
MAPAQ. De plus, toute personne qui vend en
gros des viandes, des produits carnés ou des pro-
duits marins doit détenir un permis de vente.

Pour plus d’information sur ces règlements ou sur la
vente de produits provenant de la ferme, communiquer
avec le MAPAQ au 1 888 222-6272, ou consulter le site
Internet [www.mapaq.gouv.qc.ca].

Le site Internet du Carrefour alimentaire permet de faire
une recherche rapide pour connaître les producteurs et
fournisseurs alimentaires de sa région :

[www.carrefouralimentaire.com/prod-reg.asp].

PRIVILÉGIER LES ALIMENTS CONFORMES
AUX PRINCIPES DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE

DÉF I N I T I O N D U DÉV E LO P P EM E NT D U R AB L E

Il est intéressant d’introduire progressivement une alimen-
tation respectueuse de l’environnement dans les menus
offerts dans les écoles afin de soutenir les principes de la
Stratégie gouvernementale de développement durable.
En vertu de la Stratégie, le développement durable s’ap-
puie sur une vision à long terme qui prend en compte le
caractère indissociable des dimensions environnementale,
sociale et économique6.

Ainsi, à coûts égaux, les établissements publics devraient
privilégier les aliments conformes aux principes du déve-
loppement durable. En appui à la Stratégie, les établis-
sements scolaires devraient promouvoir l’écoresponsabi-

lité, c’est-à-dire la consommation de produits dont la
production, la composition et l’usage respectent les prin-
cipes du développement durable et qui sont conformes
aux critères de qualité et de responsabilité sociale et
environnementale7.

Il peut être intéressant d’introduire davantage d’aliments
qui favorisent l’écoresponsabilité dans les menus - fruits
et légumes de la région, produits de céréales et de bou-
langerie du secteur, etc. Voici les principales raisons qui
justifient l’utilisation de ces aliments8 :

> leur mode de production, respectueux de l’envi-
ronnement, permet de créer et de préserver des
écosystèmes agricoles sains, diversifiés et vivants;

> ils sont produits sans aidant chimique, ce qui contri-
bue à diminuer la présence potentielle de résidus
nocifs dans les aliments;

> ils développent le sentiment de responsabilité des
jeunes par rapport à l’environnement et aux actions
qu’ils poseront.

Les aliments biologiques peuvent être considérés comme
des aliments soutenant le développement durable car
ils sont issus d’un mode de production qui respecte
l’environnement et qui maintient la biodiversité. De plus,
ces produits ne contiennent pas de pesticides, d’engrais
chimiques de synthèse, d’organismes génétiquement
modifiés (OGM), d’antibiotiques, d’hormones de crois-
sance ni d’agents de conservation chimiques9. Il convient
toutefois de souligner qu’aucune étude scientifique
réalisée jusqu’à maintenant ne démontre la supériorité
des aliments biologiques sur les aliments conventionnels
sur le plan de la valeur nutritive10. En outre, le coût d’achat
des produits biologiques est habituellement supérieur
à celui des produits conventionnels. L’utilisation de ces
produits demande une bonne analyse.

PARTE N AR I ATS R E L I ÉS
A U DÉV E LO P P EM E NT D U R AB L E

Les écoles sont des endroits stratégiques pour établir
des partenariats en matière de développement durable
en raison de leur mission éducative. Différents projets
ayant pour but de promouvoir une alimentation orientée
vers le développement durable sont actuellement en
cours dans les écoles.

94 POUR UN VIRAGE SANTÉ À L’ÉCOLE
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> Le projet-pilote d’alimentation institutionnelle
responsable (AIR) À la soupe ! est une initiative
d’Équiterre11. Les établissements qui se joignent
à ce projet-pilote expérimentent un partenariat
alimentaire et éducatif avec une ferme écologique
locale et bénéficient de légumes et fruits biolo-
giques fraîchement cueillis par leur agriculteur.
D’autres initiatives semblables ont cours actuelle-
ment au Québec12.

> Les actions éducatives autour de repas composés
d’aliments issus d’une agriculture biologique sont
des outils d’apprentissage pour les élèves. Par
exemple la réalisation, en collaboration avec les
fermes avoisinantes, de kiosques sur l’agriculture
biologique et le développement durable peut
s’avérer une initiative intéressante13.

SURVEILLER L’APPARITION, SUR LE
MARCHÉ, DE PRODUITS ALIMENTAIRES
DE BONNE VALEUR NUTRITIVE
Avec l’implantation de la Politique-cadre pour une saine
alimentation, plusieurs changements seront progressive-
ment exigés dans les menus offerts aux jeunes. Les distri-
buteurs et les responsables des services alimentaires
devront collaborer afin de trouver des aliments corres-
pondant aux nouvelles exigences, soit des aliments de
bonne valeur nutritive répondant aux goûts des jeunes.
Cela demande beaucoup de recherche et de temps –
présentations de produits, informations obtenues par
Internet, dépliants, revues ou magazines de restauration,
salons et expositions de produits alimentaires, etc. Il
s’agit de rester à l’affût du marché et d’évaluer adéqua-
tement chaque produit proposé.

Plusieurs produits alimentaires de bonne valeur nutritive
sont maintenant offerts aux établissements scolaires. Voici
quelques exemples des tendances actuelles du marché :

> des produits sans gras trans. Il faut cependant
s’assurer que les gras trans n’ont pas été remplacés
par des gras saturés;

> un nombre croissant de collations nutritives,
comme les mélanges de noix et graines (attention
aux allergies, toutefois), les croustilles de céréales,
les barres de fruits et les barres de céréales, etc.;

> la traçabilité des allergènes alimentaires dans les
usines de production, qui se traduit par des indica-
tions claires, sur les emballages, de la présence
ou de l’absence certifiée de certains allergènes;

> les produits céréaliers de grains entiers ou enrichis
en fibres (lasagne, spaghetti, fusilli, tortilla, etc.),
offerts en gros format dans plusieurs cas;

> les desserts ou mélanges à muffins réduits en sucre
ajouté et en gras;

> les bases de soupes sans sel, sans gras et sans
glutamate monosodique.

En somme, en ce qui concerne l’approvisionnement, les
services alimentaires scolaires doivent acheter des
matières premières d’excellente qualité qui permettent
aux jeunes de bien s’alimenter, en favorisant le plaisir de
goûter et de découvrir une variété d’aliments sains. Dans
leur obligation de répondre aux besoins des clientèles,
les responsables des achats doivent alors prendre en
compte des considérations d’ordre nutritionnel, écono-
mique, écologique et géographique. Il est important de
s’y attarder.
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En plus d’offrir une saine alimentation aux jeunes, les ser-
vices alimentaires des établissements scolaires ont la res-
ponsabilité de fournir des aliments salubres, c’est-à-dire
des aliments qui ne représentent aucun risque pour
la santé. Pour y parvenir, les manipulateurs d’aliments
doivent adopter des méthodes de travail rigoureuses,
conformes aux normes d’hygiène et de salubrité du minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
du Québec (MAPAQ).

Ce chapitre vise :

> à présenter sommairement les lois et règlements en
matière d’hygiène et de salubrité auxquels les ser-
vices alimentaires scolaires sont tenus;

> à décrire les mécanismes de contrôle de la salubrité
qui doivent être en vigueur;

> à démontrer l’importance de la formation et de
l’encadrement du personnel afin d’assurer la sécurité
de la clientèle.

LE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ
La responsabilité du contrôle de la qualité dans les
établissements alimentaires incombe aux exploitants.
Ceux-ci doivent exercer une surveillance constante de
l’hygiène des lieux et du personnel, ainsi que de la qua-
lité et de la salubrité des aliments offerts au public.

Le contrôle de la qualité doit se faire de la réception
jusqu’au service, en passant par toutes les étapes de pré-
paration (décongélation, cuisson, refroidissement, etc.).
Le respect des règles d’hygiène et de salubrité assurera
la qualité et l’innocuité des aliments servis tout en préve-
nant les toxi-infections alimentaires.

Les opérations des services alimentaires sont régies
par la Loi sur les produits alimentaires (L.R.Q. c.P-29) et
ses règlements.

Les lois et règlements en vigueur peuvent être consultés
à l’adresse Internet :
[http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/md/Lois/].

L E S TOX I - I N F E C T I O N S A L I M E NTA I R E S 1

Une personne souffre d’une toxi-infection alimentaire
quand elle présente des symptômes après avoir ingéré de
l’eau ou des aliments contaminés par un micro-organisme
pathogène ou un agent chimique nocif. D’apparition
soudaine, les symptômes classiques des toxi-infections
alimentaires sont : nausées, vomissements, crampes
abdominales, diarrhées, fièvre et maux de tête. La plupart
des toxi-infections alimentaires sont bénignes et ne
durent que quelques jours. Cependant, les symptômes
peuvent parfois être très graves, allant jusqu’à la paralysie
et même la mort dans des cas particuliers.

Les groupes de population les plus fragiles sont les
enfants, les femmes enceintes, les gens malades, les
personnes âgées et celles dont le système immunitaire
est affaibli.

La contamination des aliments par des corps étrangers
peut entraîner, par exemple, des étouffements, des bles-
sures à la bouche et aux dents. De plus, certains aliments
peuvent causer des symptômes d’intolérance alors que
la présence d’allergènes peut engendrer des chocs
anaphylactiques chez les personnes allergiques. Ces
situations sont aussi associées aux risques relatifs à la
consommation d’aliments.

SALUBRITÉ ALIMENTAIRE
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Les toxi-infections et les contaminations alimentaires
sont presque toujours le résultat d’une méthode de
préparation ou de conservation inadéquate. Elles sont
donc, généralement, la conséquence de négligences ou
d’erreurs qui pourraient être évitées.

L E G U I D E D U MAN I P U L ATE U R D ’A L I M E NTS

Le Centre québécois d'inspection des aliments et de
santé animale (CQIASA) du MAPAQ a produit le Guide
du manipulateur d’aliments2, qui traduit les normes et les
bonnes pratiques d’hygiène et de salubrité alimentaires.
Il contient des recommandations importantes qui
s’adressent à tout manipulateur d’aliments soucieux
d’assurer l’innocuité des aliments qu’il prépare. Les
recommandations contenues dans ce guide portent sur
l’ensemble des points critiques vérifiés par le Service
d’inspection provinciale dans les opérations.

Ce guide peut être téléchargé à l’adresse
[www.mapaq.gouv.qc.ca] ou encore, commandé
à la Direction de l’appui à l’inspection en composant
le (418) 380-2100.

L’ I N S P E C T I O N D E S A L I M E NTS A U Q UÉB E C

Afin d’assurer la sécurité des aliments offerts à la popula-
tion québécoise, le CQIASA fait régulièrement des
inspections dans les établissements alimentaires.

Les inspections ont pour but d’informer les exploitants
sur les risques associés à la manipulation des aliments et
de les encourager à assumer leurs responsabilités en
matière d’innocuité. Les inspecteurs prennent également
des mesures correctives lorsque la situation l’exige.

La méthode d’inspection utilisée, communément appelée
méthode des 5M, est basée sur l’évaluation des risques.
Elle porte sur un ensemble de points critiques dont la
maîtrise contribue à assurer l’innocuité et la salubrité des
aliments. L’évaluation de chaque point critique en rapport
avec les cinq éléments de la méthode détermine le niveau
d’hygiène et de salubrité de l’établissement en tenant
compte du risque qu’il représente pour la santé.

Plus précisément, les points critiques évalués touchent
les dimensions suivantes.

Matière

Cet élément comprend les points critiques qui se rap-
portent directement à l’aliment, soit l’origine, l’innocuité,
l’étiquetage et la température ambiante et interne des
produits.

Méthode

Cet élément comprend les méthodes de travail soient : les
procédures de réception et d’entreposage, les manipula-
tions des aliments, les températures de cuisson, les
pratiques de décongélation, de refroidissement et de
réchauffage, le risque de contamination croisée, les procé-
dures de nettoyage et d’assainissement, etc.

Main-d’œuvre

Le personnel affecté à la préparation des aliments est
souvent une source de contamination. Toute personne
peut être porteuse de micro-organismes pathogènes
transmissibles par les aliments. Des précautions s’impo-
sent pour prévenir les toxi-infections alimentaires. Cet
élément couvre toutes les règles touchant le manipula-
teur d’aliment : filet, port de bijoux, habillement, lavage
des mains, état de santé, blessures, etc.

Matériel

Cet élément comprend l’équipement, les ustensiles et
les produits d’emballage. Selon leur nature, l’état de
leur entretien et leur degré de propreté, ceux-ci peuvent
contaminer les aliments.

Milieu

Cet élément comprend les locaux de préparation et
d’entreposage des aliments. Il faut éviter toute source
de contamination physique, chimique et biologique
environnementale.

A UTO - I N S P E C T I O N S

Il est attendu que les exploitants des services alimen-
taires se responsabilisent au regard de la loi et qu’ils
procèdent régulièrement - idéalement mensuellement
ou plus fréquemment - à des auto-inspections de leurs
opérations afin de s’assurer que tous les manipulateurs
d’aliments de leur service respectent les normes
d’hygiène et de salubrité alimentaires. Ces inspections
devraient être basées sur les points critiques, en rapport



101Guide d’application du volet alimentation de la Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif

avec les 5M, dont la maîtrise contribue à garantir l’inno-
cuité et la salubrité des aliments. Le Guide du manipula-
teur d’aliments du CQIASA peut aider les exploitants
à élaborer un outil de travail servant à l’auto-inspection.

Certaines organisations confient cette procédure à des
professionnels externes qui rapportent leurs observa-
tions, et à partir desquelles des corrections peuvent être
amorcées. La désignation d’un responsable de l’hygiène
et de la salubrité dans le milieu facilite la réalisation des
activités de contrôle.

FORMATION EN HYGIÈNE ET SALUBRITÉ

FO RMAT I O N O B L I G ATO I R E E N HYG I ÈN E
E T S A LU B R I T É A L I M E NTA I R E S

Voici les points saillants du règlement3 relatif à la forma-
tion en hygiène et salubrité alimentaires obligatoire pour
tous les détenteurs de permis du MAPAQ et tous les éta-
blissements sans permis qui préparent des aliments.

> Tout exploitant d’un restaurant ou service alimen-
taire qui demande au MAPAQ la délivrance ou
le renouvellement d’un permis devra confier le
contrôle de l’hygiène et de la salubrité alimentaires
à une personne ayant suivi avec succès une forma-
tion de gestionnaire en hygiène et salubrité alimen-
taires. Le nom et le numéro d’attestation de la
personne devront être indiqués sur la demande.

> L’exploitant devra aussi respecter l’une des deux
obligations suivantes :

– s’assurer de la présence dans le restaurant ou le
service alimentaire, durant les heures où il exerce
ses activités, de la personne chargée du contrôle
de l’hygiène et de la salubrité alimentaires ou
d’au moins un membre de son personnel ayant
suivi avec succès une formation de manipulateur
ou de gestionnaire en hygiène et salubrité
alimentaires (voir la section suivante);

ou

– s’assurer qu’au moins 10 % des membres de son
personnel affectés à la préparation de produits
ou au lavage ou au nettoyage du matériel et
des équipements en contact avec les produits,
y compris la personne chargée du contrôle de
l’hygiène et de la salubrité alimentaires, ont suivi

avec succès une formation de manipulateur ou
de gestionnaire en hygiène et salubrité alimen-
taires (voir la section suivante).

> L’exploitant devra tenir un registre dans lequel il
inscrit le nombre de ses employés affectés à la pré-
paration des produits ainsi qu’au nettoyage et au
lavage du matériel et des équipements, y compris
la personne chargée du contrôle de l’hygiène et
de la salubrité alimentaires, ainsi que le nom et le
numéro du certificat (attestation) de ceux qui ont
suivi avec succès une formation de manipulateur ou
de gestionnaire en hygiène et salubrité alimentaires.

La formation de manipulateur devra être d’une durée
minimale de 6 heures et la formation de gestionnaire,
d’une durée minimale de 12 heures. Ces formations
devront être données par des formateurs ayant obtenu
une accréditation de l’Institut de technologie agroali-
mentaire (ITA) de Saint-Hyacinthe. Dans les deux cas, une
attestation de formation sera délivrée à une personne qui
obtiendra une note d’au moins 60 % à l’examen de l’ITA.

Une personne pourra être exemptée de la formation
en faisant la demande par écrit à l’ITA si :

> elle a suivi une formation équivalente;

ou

> elle possède une expérience de travail dans le
contrôle de l’hygiène et de la salubrité alimentaires
ou dans la préparation d’aliments d’au moins
deux années pour l’attestation de manipulateur
d’aliments, et d’au moins trois années pour l’attes-
tation de formation de gestionnaire d’établissement
alimentaire.

La personne devra toutefois passer l’examen de l’ITA et
obtenir une note d’au moins 60 %, à défaut de quoi elle
devra suivre la formation.

F O RMAT I O N O F F E RTE E N HYG I ÈN E
E T S A LU B R I TÉ A L I M E NTA I R E S 4

L’ITA, campus de Saint-Hyacinthe, et le CQIASA gèrent
un programme de formation en hygiène et salubrité
alimentaires. Ce programme s'adresse aux manipula-
teurs d'aliments et aux gestionnaires d'établissement
alimentaire.



L’ensemble du programme vise à améliorer :

> des situations à risque pour la santé dans
la manipulation ou la préparation des aliments;

> la capacité à déterminer des moyens pour maîtriser
les risques.

Les objectifs de la formation sont :

> de favoriser l'acquisition, par les gestionnaires, de
comportements favorisant le maintien d'un système
de prévention et de contrôle en vue de garantir
l'innocuité des aliments;

> de favoriser l'acquisition de bonnes pratiques
en matière de manipulation d'aliments;

> de contribuer à la diminution des cas de toxi-
infection alimentaire.

Comment se prévaloir de la formation?

La formation en hygiène et salubrité alimentaires peut être
donnée par des formateurs issus du réseau scolaire, d'en-
treprises privées ou encore d'organismes de formation.

Pour connaître les possibilités de formation qui, dans
votre région, répondent le mieux à vos besoins, consultez
la liste des formateurs en hygiène et salubrité alimentaires
à l’adresse suivante :

[http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Transformation/md/
formation/continue/reglementation/listedesformateurs].

PRÉSENCE ÉTUDIANTE DANS
LES SERVICES ALIMENTAIRES
Dans certains établissements scolaires, des étudiants
travaillent aux services alimentaires. Leur présence est
souvent limitée à la période la plus achalandée, soit celle
du dîner. Différentes tâches peuvent être confiées aux
étudiants : participation à la préparation des aliments,
service des repas, nettoyage et assainissement de la vais-
selle et des aires de travail, etc.

Bien que la présence des étudiants dans les services
alimentaires soit souvent de courte durée, elle nécessite
un encadrement rigoureux. Les étudiants possèdent géné-
ralement très peu de connaissances quant aux normes

d’hygiène et de salubrité alimentaires. Les responsables
des services alimentaires doivent donc s’assurer de bien
orienter les étudiants et de les superviser dans leurs tâches.

Chaque milieu a la responsabilité de faire connaître aux
étudiants les principes de base en hygiène et salubrité et
de s’assurer qu’ils adoptent des méthodes de travail rigou-
reuses garantissant la qualité et l’innocuité des aliments
qu’ils manipulent. Ils sont soumis aux mêmes règles que
les membres du personnel du service alimentaire.

C O O PÉR AT I V E S ÉTU D I A NTE S

Les coopératives étudiantes nécessitent également un
encadrement, puisque des aliments et boissons y sont
généralement vendus. Chaque milieu doit donc assurer
une supervision pour faire en sorte que les aliments et
boissons vendus dans les coopératives soient manipulés
de façon sécuritaire. L’environnement des ventes doit
aussi correspondre aux dispositions des lois et règle-
ments qui s’appliquent à ce type d’opération. Un permis
peut s’avérer nécessaire pour ce type d’organisation.

MESURES DE SOUTIEN ALIMENTAIRE
POUR LES MILIEUX DÉFAVORISÉS
Certains milieux scolaires distribuent gratuitement des
aliments aux élèves vivant en contexte de pauvreté
(ex. : petits déjeuners, soupes populaires, collations, etc.).
Ces initiatives reposent très souvent sur le bénévolat (des
étudiants, des parents, etc.). Elles doivent être encadrées
étroitement afin qu’y soit assuré le respect des normes
d’hygiène et de salubrité alimentaires. Les personnes
participant à ces initiatives possèdent parfois peu de
connaissances dans la manipulation sécuritaire des ali-
ments et peuvent contribuer à augmenter les risques de
toxi-infection. Il est donc important qu’une personne for-
mée, et responsable en matière d’hygiène et de salubrité,
suive de près ces activités de distribution alimentaire.

Au-delà des qualités organoleptiques et nutritionnelles
recherchées, les aliments distribués dans les milieux
scolaires doivent être d’une qualité hygiénique irrépro-
chable. Les milieux ont la responsabilité d’assurer les
suivis appropriés.
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Les aliments consommés dans les établissements
scolaires ne viennent pas uniquement des services
alimentaires et des machines distributrices. Aussi les
établissements scolaires doivent-ils promouvoir de
saines habitudes de vie, en concevant des outils et acti-
vités qui aideront les jeunes et leurs parents à faire des
choix sains dans l’achat et la préparation des aliments.

Ce chapitre présente des orientations et des moyens
pour soutenir l’application de la Politique-cadre à l’égard
des boîtes à lunch et des collations nutritives, et com-
plète les fiches thématiques 3 et 4 qui accompagnent
la Politique-cadre*.

Ce chapitre vise à :

> orienter les intervenants en milieu scolaire quant au
contenu des boîtes à lunch et des collations;

> fournir des conseils pour la préparation des boîtes
à lunch et des collations;

> veiller à la qualité des lunchs et des collations.

CONTENU DES BOÎTES À LUNCH
ET DES COLLATIONS
Suivant les orientations du volet alimentation de la
Politique-cadre, les boîtes à lunch et les collations
devraient privilégier des aliments de bonne valeur nutri-
tive. Ainsi, elles devraient contenir une variété d’aliments
nutritifs, respecter les normes d’hygiène et être à la base
d’une notion de plaisir et de découverte pour les jeunes.

Le repas du midi et les collations prises à l’école sont très
importants pour les jeunes de par leur contribution aux
apports en éléments nutritifs de la journée, tant sur le
plan quantitatif que qualitatif (voir le chapitre 3).

Voici quelques suggestions pour améliorer le profil nutri-
tionnel du contenu des boîtes à lunch1 et des collations
(voir aussi le chapitre 4).

> Utiliser des fruits et des légumes de couleurs
variées et en quantité généreuse.

> Privilégier les produits céréaliers faibles en matières
grasses et en sucres et contenant au minimum 2 g
de fibres par portion.

> Opter pour des produits laitiers faibles en matières
grasses et des fromages à 20 % ou moins de
matières grasses.

> Choisir des sources de protéines faibles en
matières grasses : viandes maigres, volaille sans la
peau, poisson, tofu, légumineuses, œuf, etc.

> Utiliser de préférence (et avec modération) les gras
insaturés tels que les huiles végétales et la margarine
molle non hydrogénée (limiter le beurre, le shorte-
ning, la crème, le bacon, etc.).

> Opter pour les modes de cuisson nécessitant peu
de gras : gril, four, micro-ondes, vapeur ou poêlon
antiadhésif. Éviter la friture et les aliments frits.

> Limiter les aliments riches en sodium, tels que les
viandes fumées, les bouillons et soupes en conserve,
le ketchup, la sauce soya, etc. Donner de la saveur
aux plats avec des fines herbes et des épices.

BOÎTES À LUNCH
ET COLLATIONS NUTRITIVES

* La fiche thématique 3 « Collations santé » a été conçue à l’intention des parents et
des milieux scolaires dans le but d’améliorer la qualité et la variété des collations.

La fiche thématique 4 « Boîtes à lunch santé » a été conçue à l’intention des
parents dans le but d’améliorer l’offre d’aliments santé dans la boîte à lunch.

Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif
Pour un virage santé à l’école, ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport,
2007, [En ligne]. [http://www.mels.gouv.qc.ca/sections/virageSante/]



Le tableau 1 propose des choix d’aliments à privilégier
dans les quatre groupes alimentaires, autant pour les
boîtes à lunch que pour les collations.

La lecture des étiquettes (tableau de la valeur nutritive,
liste des ingrédients) facilite les choix alimentaires (voir le
chapitre 4).

Les aliments proposés, autant pour les boîtes à lunch
que pour les collations, doivent répondre aux exigences
du milieu scolaire en ce qui concerne les allergies
alimentaires ainsi que les aliments et les contenants de
transport permis dans les établissements.

C OM PO S I T I O N D E S B O Î TE S À LU N C H

Les boîtes à lunch équilibrées sont composées d’aliments
nutritifs. Un repas complet fournit une énergie qui dure
tout l’après-midi et permet d’éviter la fatigue2 susceptible
de nuire à l’apprentissage.

Pour être considéré comme complet, le repas dumidi doit :

> comprendre des aliments des quatre groupes du
Guide alimentaire canadien (GAC);

> être riche en fibres procurant un effet rassasiant
(produits céréaliers à grains entiers, fruits et légumes
sous leur forme naturelle);

> renfermer une quantité suffisante de protéines
et d’aliments riches en énergie afin de combler les
besoins nutritionnels (voir le chapitre 3).

C OM PO S I T I O N D E S C O L L AT I O N S

Les collations constituent un élément important de
l’apport alimentaire des jeunes. Bien qu’elles ne soient
pas obligatoires, les enfants et les adolescents, qui sont
en pleine croissance, en ont souvent besoin.

Les collations3 :

> aident à maîtriser les fringales en procurant une
bonne dose d’énergie tout au long de la journée;

> contribuent à maîtriser la faim et évitent de trop
manger au repas suivant;

> aident à fournir des nutriments importants en
complémentarité des repas.

Toutefois, les collations ne doivent pas couper l’appétit
aux repas. Il est important que les jeunes écoutent leurs
signaux de faim et de satiété (voir le chapitre 3).

Pour être considérée nutritive, la collation doit répondre
à certains critères4, soit :

> faire partie d’au moins un des quatre groupes
alimentaires du GAC;

> représenter une portion individuelle raisonnable;

> avoir une bonne valeur nutritive;

> contenir peu de sucres;

> être faible en matières grasses.

D’autres éléments d’ordre nutritionnel sont à prendre en
compte pour le choix des collations :

> Les aliments à forte teneur en sucre et de texture
collante (biscuits, fruits secs, etc.) contribuent
à causer des caries dentaires (pour plus de préci-
sions sur les aliments cariogènes, voir le chapitre 3).
Ces aliments devraient être consommés au cours
d’un repas ou lorsqu’il est possible de se brosser
les dents dans les 20 minutes suivantes5.

> Les aliments « anti-caries », tels que le lait et le
fromage, doivent être privilégiés.

> Les produits riches en caféine, tels que le café,
les boissons énergétiques ou énergisantes et le
chocolat6, doivent être évités. Ces derniers sont
des stimulants; ils ne conviennent pas aux jeunes car
ils peuvent causer de l’anxiété7, et par conséquent
perturber le sommeil.

F O RMAT À PR I V I L ÉG I E R D E S A L I M E NTS
E T B O I S S O N S

La taille et le nombre des portions dans les boîtes à lunch
et les collations devraient être adaptés en fonction de
l’âge et des besoins énergétiques des jeunes.

Comme le nombre suggéré de portion a été établi selon
un niveau d’activité sédentaire, il peut être nécessaire de
prévoir des portions un peu plus grosses ou plus nom-
breuses pour les jeunes plus actifs. Des collations peu-
vent compléter les apports fournis par les trois repas
quotidiens afin de combler les besoins énergétiques
d’un niveau d’activité dit « actif ». Ainsi, les jeunes qui
ont des besoins énergétiques supérieurs à la moyenne
devront prendre des collations entre les repas, tandis
que les jeunes moins actifs n’en auront pas nécessaire-
ment besoin8.
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Il est important de proposer aux jeunes des formats
d’aliments – taille des portions – qui se rapprochent de
ceux suggérés par le GAC. Les gros formats d’aliments et
boissons proposés par l’industrie, par exemple un format
de 456 ml de jus, devraient être éliminés.

De plus, il est important de saisir l’occasion de sensibiliser
les jeunes à respecter leurs signaux de satiété.

L E S C O L L AT I O N S D E S S PO RT I F S
E T D E S J E U N E S E N S PO RT-ÉTU D E S

Pour faire le plein d’énergie, certains jeunes sportifs peu-
vent avoir besoin de consommer de 500 à 1 500 calories
de plus par jour que les jeunes sédentaires. Ainsi, ils
prendront de trois à quatre collations nutritives chaque
jour, en plus de trois repas équilibrés, pour bien perfor-
mer dans leurs activités9.

La combinaison d’une source de glucides à une source
de protéines permettra d’obtenir suffisamment d’énergie
et d’éléments nutritifs10 :

> les glucides sont la principale source d’énergie
dans tous les sports. Les aliments riches en glucides :
produits céréaliers, légumineuses, fruits et légumes,
lait et yogourt;

> les protéines aident à la croissance et à former et
réparer les tissus. Les aliments riches en protéines :
viande, œuf, poisson, tofu, légumineuses, noix et
graines, lait, fromage et yogourt.

Les jeunes actifs doivent s’hydrater suffisamment afin de
compenser les pertes hydriques dues à la pratique d’ac-
tivités physiques. Ne pas boire assez peut causer de la dés-
hydratation, des maux de tête, de la fatigue, des troubles de
concentration et une baisse de performance dans la pra-
tique du sport. Il faut en revanche user de prudence dans
la consommation de boissons énergétiques ou énergisan-
tes11; ces boissons contiennent de la caféine, du guarana,
du yerba maté et d’autres stimulants12. Elles sont à éviter.
Les boissons pour sportifs contiennent de l’eau, du sucre
et des électrolytes. Les recettes «maison » sont préférables
aux préparations commerciales puisqu’elles permettent
d’augmenter la teneur en vitamines et minéraux consommés.

Voici une recette maison intéressante et peu dispendieuse :

> 1 tasse de jus de fruit sans sucre ajouté
> 1 tasse d’eau
> 1 pincée de sel

A L I M E NTS À PR I V I L ÉG I E R D AN S L E S B O Î TE S
À LU N C H E T L E S C O L L AT I O N S

Selon les préférences des jeunes ou le moment de la
semaine, il peut être difficile de préparer une boîte à lunch
composée uniquement d’aliments nutritifs. Il importe
cependant d’y inclure surtout des aliments des quatre
groupes alimentaires, en privilégiant ceux qui figurent au
tableau 1.

CONSEILS SUR LA PRÉPARATION DES
BOÎTES À LUNCH ET DES COLLATIONS

R E C OMMAN DAT I O N S PO U R FA C I L I T E R
L A P RÉPAR AT I O N

Voici des petits trucs qui peuvent faciliter la préparation
des boîtes à lunch.

> Planifier les menus avant d’aller à l’épicerie.

> Prévoir du temps pour préparer les aliments afin
qu’ils soient rapidement utilisables (ex. : laver et
couper les légumes).

> Préparer en plus grande quantité certains plats
(soupes, salades-repas, mets en casserole,
desserts, etc.).

> Réserver une section, dans le garde-manger, le
réfrigérateur et le congélateur, aux aliments et aux
plats prévus pour les boîtes à lunch.

Il est important de solliciter la participation des jeunes à la
préparation de leurs boîtes à lunch et de leurs collations :
ils auront peut-être de nouvelles idées ! S’ils participent à
cette activité de préparation, les jeunes développent un
sentiment de responsabilité envers leur alimentation et
auront de meilleures chances d’apprécier, donc de man-
ger le contenu de leurs boîtes à lunch et leurs collations.

ÉV I T E R L A R O UT I N E

Pour être attrayant, le contenu de la boîte à lunch doit
être savoureux, coloré et composé de différentes textures,
tout en étant de bonne valeur nutritive. Pour renouveler le
plaisir de manger un repas de boîte à lunch jour après jour,
il est essentiel de varier les mets et les aliments, et ce,
pour chaque groupe alimentaire. Les mets principaux,
qui peuvent être planifiés à l’avance, doivent varier :
sandwichs préparés avec des viandes et des pains diffé-



rents, salade de légumes ou de pâtes, mets chauds, etc.
La fiche thématique 4 donne des suggestions de repas
chauds ou froids à emporter. Des surprises peuvent de
plus être ajoutées pour égayer le contenu de la boîte à
lunch : animaux en légumes14, biscuits maison en forme
de cœur ou de bonhomme, etc.

L E S P L ATS S U R G E LÉS

Les repas surgelés sont souvent utilisés comme mets
dépanneurs pour le dîner. À première vue, ils peuvent
sembler une solution rapide et avantageuse pour les
parents pressés. Toutefois, dépendamment des produits,
leur valeur nutritive laisse souvent à désirer.

Pour aider les parents et les jeunes dans le choix d’un
repas surgelé nutritif, la lecture du tableau de la valeur
nutritive, sur l’emballage, est essentielle. On doit opter
pour un repas fournissant suffisamment de protéines, soit
15 g et plus, et contenant moins de 600 mg de sodium.
Le tableau 6 du chapitre 7 donne les valeurs nutritives
recherchées pour ce type de mets.

Attention : si le repas surgelé ne contient pas le nombre
adéquat de portions des quatre groupes alimentaires
(voir le tableau 9 du chapitre 3), il faudra le compléter
avec des aliments des groupes qui ne se retrouvent pas
en quantité suffisante. Par exemple, on peut ajouter une
tranche de pain à grains entiers, un produit laitier, des
crudités ou un fruit.
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Légumes et fruits Produits céréaliers

Crudités : carotte, poivron,
chou-fleur, brocoli, pois
mange-tout, céleri, tomate,
concombre, etc.

Fruits frais : pomme, orange,
kiwi, clémentine, banane,
fraise, poire, etc.

Fruits séchés : raisin,
abricot, canneberge, etc.

Légumes cuits : haricot,
carotte, pomme de terre,
maïs, pois vert, brocoli,
chou-fleur, etc.

Garnitures de sandwich :
salsa, chutney, luzerne,
légumes marinés, carottes
râpées, fèves germées,
pousses

Feuillus : laitue romaine, lai-
tue iceberg, épinards, mes-
clun, etc.

Jus de légumes
ou de tomate

Jus de fruits non sucré
(pur à 100 %)

Compote de fruits non
sucrée, fruits congelés

Fruits dans leur jus

Pain de blé entier : multi-
grains, seigle, son d’avoine,
au fromage, aux olives, aux
canneberges, etc.

Tortilla, panini, bagel, muffin
anglais, pain baguette, pita,
kaiser, etc.

Pâtes alimentaires de blé
entier ou multigrains

Couscous, orge, millet, boul-
ghour, quinoa

Riz brun et riz sauvage

Craquelins, biscottes,
croûtons à grains entiers

Muffin maison
à grains entiers

Dessert maison
à grains entiers

Biscuits et galettes*

Barres de céréales*

Muffin de type maison*

Céréales à déjeuner*

Galette de riz

Croustilles de pita

Croustilles de riz

Lait et substituts Viandes et substituts

Lait partiellement écrémé (1
% ou 2 % de matières
grasses)

Laits aromatisés
(boissons laitières)*

Boissons de soya ou de riz
enrichies de calcium
et vitamine D*

Yogourt ou yogourt
à boire

Fromage à 20 % ou moins
de matières grasses, format
pré-emballé pour les colla-
tions

Dessert à base de lait : pou-
ding, tapioca, blanc-manger

Yogourt frappé
(« smoothie ») maison

Viandes maigres pour
garnitures à sandwich : jam-
bon, dinde, rosbif,
pastrami dans la noix de
ronde, poulet

Poissons et fruits de mer :
thon, saumon, goberge, cre-
vettes, etc., si permis dans
le milieu scolaire

Œufs

Légumineuses : lentilles,
haricots rouges, pois
chiches, humus

Noix, amandes, arachides,
graines ou mélanges de noix
sans enrobage (version sans
sel préconisée), si permis
dans le milieu scolaire

Tofu et collations de tofu

Beurre d’arachide (avec cra-
quelins), si permis dans le
milieu scolaire

Graines de soya rôties
ou nature

Tableau 1 : Aliments à privilégier dans chacun des quatre groupes alimentaires
pour les boîtes à lunch et les collations13

Note : Les mets en casserole et préparations alimentaires comprennent généralement des aliments appartenant à plusieurs
groupes alimentaires. Ex. : ragoût de bœuf, ragoût de poulet, casserole de riz et poisson, soupe-repas, gratin de légumes.

* Pour les critères sur la sélection des produits nutritifs, voir le chapitre 7.
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C O N S E I L S R E L I ÉS À L’ E N V I R O N N EM E NT

Les boîtes à lunch et les contenants de transport des
collations génèrent des déchets. Comme le préconise
la Stratégie gouvernementale de développement dura-
ble, on cherchera à limiter l’usage des contenants non
recyclables15. De plus, certains choix d’aliments peuvent
aider à réduire les déchets et par le fait même, aider
à protéger l’environnement. Voici quelques moyens
pour y parvenir :

> utiliser des contenants de plastique rigides réutilisa-
bles au lieu du papier ciré, du papier d’aluminium,
de la pellicule plastique ou de sacs à sandwich
en plastique;

> favoriser l’utilisation de tasses, de verres, d’assiettes
et d’ustensiles réutilisables;

> éviter les produits déjà mis en portion et « surem-
ballés » par le commerce puisque ces derniers
contribuent à augmenter la quantité de déchets.

Pour de plus amples informations sur la diminution des
matières résiduelles, consulter le site Internet de
Recyclage-Québec : [www.recyc-quebec.gouv.qc.ca].

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DU CONTENU
DES BOÎTES À LUNCH ET DES COLLATIONS

AMÉL I O R AT I O N D E L A Q U A L I T É D U C O NTE N U
D E S B O Î TE S À LU N C H E T D E S C O L L AT I O N S

Afin de responsabiliser les parents et les jeunes quant
au contenu de la boîte à lunch et des collations, les
écoles peuvent proposer diverses activités éducatives.
Des questionnaires d’auto-évaluation de la boîte à
lunch, des kiosques, des dépliants, des affiches visant à
privilégier une saine alimentation pourraient être pré-
sentés aux jeunes. La qualité et la fréquence des inter-
ventions pourraient influencer la qualité des aliments
apportés à l’école.

L A C O N S E R VAT I O N E T L’ E NTR E T I E N
D E S B O Î TE S À LU N C H 16

La préparation des boîtes à lunch n'échappe pas aux
normes d'hygiène et de salubrité qui régissent la prépa-
ration de n'importe quel repas. Ainsi, l’utilisation d’ali-
ments de première qualité, le travail sur des surfaces
impeccables, le lavage adéquat des mains et le service
des aliments avec des ustensiles propres sont primor-
diaux (voir le chapitre 9).

Conseils pour la conservation des mets

Le contenu de la boîte à lunch doit être conservé selon
des méthodes appropriées et maintenu aux tempéra-
tures exigées jusqu’à l’heure de sa consommation17. Les
aliments périssables ne doivent pas rester plus de deux
heures à une température se situant entre 4 et 60 °C
ou 40 et 140 °F. Voici comment assurer une meilleure
conservation du contenu des boîtes à lunch.

Lunchs froids

> Garder la boîte à lunch dans un endroit réfrigéré
lorsque c’est possible.

> Utiliser des contenants isolants et des sacs
réfrigérants afin de garder les aliments froids
à une température se situant entre 0 et 4 °C
(32-40 °F) lorsque la boîte à lunch ne peut être
tenue dans un endroit réfrigéré. Des actions
supplémentaires peuvent aider à maintenir
la température de conservation conforme :

– ajouter aux lunchs une boîte de jus congelé
en supplément des sacs réfrigérants;

– faire congeler une partie du lunch la veille
en plus d’utiliser des sacs réfrigérants.

> Tenir la boîte à lunch loin des sources de chaleur,
comme les endroits exposés à la lumière, au soleil,
aux radiateurs ainsi que les bords de fenêtre18.

Lunchs chauds

> Utiliser une bouteille isolante (thermos) afin de
conserver la température des aliments égale ou
supérieure à 60 °C (140 °F). Réchauffer la bouteille
isolante en la remplissant d’eau bouillante pendant
cinq minutes avant d’y placer rapidement, ensuite,
les aliments bien chauds. Elle gardera les aliments
chauds pendant environ cinq heures.



> Préparer des lunchs, qui seront gardés au froid,
et bien les réchauffer à l’heure du repas au four à
micro-ondes (voir le chapitre 11). S’assurer que les
contenants de transport sont prévus pour une utili-
sation au four à micro-ondes et éviter de réchauffer
différents types d’aliments au même moment dans
le même appareil.

Pour aider à conserver les aliments à des températures
sécuritaires, l’établissement scolaire peut également
mettre à la disposition des élèves des réfrigérateurs
réservés à l’entreposage des boîtes à lunch. Ces réfrigé-
rateurs doivent être bien entretenus et leur température
ambiante doit répondre aux normes de salubrité, c’est-à-
dire se situer entre 0 et 4 °C19.

Conseils pour l’entretien de la boîte à lunch

> Utiliser une boîte à lunch composée d’un matériau
facilement lavable.

> Nettoyer la boîte à lunch quotidiennement avec de
l’eau chaude et du savon; l’ajout de bicarbonate de
sodium à l’eau aidera à l’élimination des odeurs.

En somme, il importe de donner des directives claires
relativement aux boîtes à lunch et aux collations, et ce,
dès le début de l’année scolaire. Les informations diffu-
sées par les établissements scolaires visent à donner
des conseils et des trucs pour améliorer la qualité et la
variété des aliments consommés aux repas et aux colla-
tions. Une cohérence entre l’offre de la cafétéria et les
exigences au regard des aliments venant de la maison
est indispensable afin d’atteindre les objectifs de la
Politique-cadre.
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Les établissements scolaires ont la responsabilité d’offrir,
pour les repas, des lieux et des conditions favorables aux
saines habitudes alimentaires. Une salle à manger bien
aménagée, adjacente à un service alimentaire efficace,
permet aux élèves de porter attention à ce qu’ils man-
gent et de profiter des aspects sensoriels d’un repas
équilibré. La période des repas est également un temps
propice pour encourager les jeunes à socialiser et à
relaxer avant les cours de l’après-midi.

En ce qui concerne les salles à manger, la situation des
écoles du Québec se présente de la façon suivante1 :

> peu d’écoles primaires sont dotées d’une salle
conçue spécialement pour les repas. Les endroits
disponibles sont peu nombreux : un local au sous-
sol, un gymnase ou une salle polyvalente font bien
souvent office de salle à manger;

> les écoles secondaires comptent habituellement
une salle aménagée pour le repas du midi.
Toutefois, comme les écoles ne sont pas toujours
de construction récente, l’aménagement de l’es-
pace et les équipements utilisés peuvent ne pas
convenir aux exigences de la Politique-cadre.

Sont présentées ici des notions qui permettront aux
milieux d’offrir des conditions agréables aux usagers des
services alimentaires et de faire des choix réalistes
lorsqu’ils devront procéder à des réaménagements, en
tenant compte des contraintes physiques et financières.
Plus précisément, ce chapitre vise :

> à expliquer les principes généraux qui guident à
l’aménagement des aires de service et de la salle à
manger en milieu scolaire;

> à présenter des options au regard d’éléments qui
influencent l’environnement et la période des repas
des usagers, tels :

– l’organisation de l’espace;

– les commodités;

– la décoration;

– le niveau de bruit;

– l’éclairage;

– la sécurité des lieux;

– l’horaire des repas.

LES PRINCIPES GÉNÉRAUX
DE L’AMÉNAGEMENT D’UNE SALLE
À MANGER ET DES AIRES DE SERVICES
EN MILIEU SCOLAIRE

S U P E R F I C I E D E L A S A L L E À MAN G E R E T D E S
A I R E S D ’O PÉR AT I O N S D U S E R V I C E A L I M E NTA I R E

La détermination de la superficie dédiée à la salle à man-
ger et aux opérations du service alimentaire est essen-
tielle lorsque l’on vise à rendre agréable l’environnement
des utilisateurs. Dans le cas d’un réaménagement des
locaux, les besoins en superficie et les infrastructures
existantes sont des aspects névralgiques à étudier.

Plusieurs éléments influencent les besoins en superficie
d’une salle à manger2, soit :

> le type de clientèle de l’établissement;

> le nombre d’usagers;

> la circulation;

AMÉNAGEMENT
ET ENVIRONNEMENT FAVORABLES
À LA SAINE ALIMENTATION



> les autres utilisations de la salle à manger (comme
salle d’études, de repos, de rencontres sociales ou
d’activités spéciales).

Particulièrement, le taux de rotation des utilisateurs aux
tables, c'est-à-dire le nombre de fois qu'une place est
occupée durant une période donnée, sert à estimer les
besoins en places assises d’une salle à manger. Dans une
cafétéria scolaire, le taux de rotation varie entre deux et
trois usagers à l’heure.

Une cafétéria servant de 2 à 4 jeunes chaque minute aura
donc de 120 à 240 jeunes à l’heure assis dans la salle à
manger; pour une rotation aux tables de 2 jeunes à
l’heure, il faudra compter de 60 à 120 sièges. Dans un cal-
cul estimatif, il faut multiplier ces données par un facteur
d’inoccupation et ajouter un pourcentage pour les jeunes
qui apportent leur repas de la maison ou de l’extérieur.

Dans le contexte du réaménagement de leurs locaux, les
milieux scolaires peuvent utiliser la valeur de référence
de 1,2 m2 par utilisateur afin d’évaluer si la capacité de la
salle à manger convient au repas du midi3. Cette estima-
tion est pour les aires de repas; c’est-à-dire qu’il faut en
exclure l’espace pour des vestiaires, toilettes, aire d’attente,
etc.4 Cependant, dans les écoles qui accueillent beaucoup
d’élèves, une valeur de référence de 0,8 m2 par usager peut
être utilisée.

La superficie des secteurs des opérations du service ali-
mentaire (production et distribution) doit être équivalente
à environ la moitié de la superficie requise pour le secteur
de la salle à manger5. Cette superficie variera toutefois en
fonction du nombre et de la complexité des activités réa-
lisées dans ces aires. Des calculs précis seront requis, en
fonction des activités (lavage de la vaisselle, production
alimentaire sur place, recours à un traiteur, etc.).

AMÉN AG EM E NTS FA C I L I TA NT L A D I STR I B UT I O N
E T L A C O N S OMMAT I O N D E S R E PA S D AN S
L E S ÉC O L E S

ÉCOLES PRIMAIRES

L’éducation liée à la consommation des repas ainsi que la
manipulation sécuritaire des aliments demandent que les
services de garde des écoles primaires encadrent étroite-
ment les enfants à l’heure des repas6. Dans ce contexte,
les petites salles à manger dans des locaux polyvalents
sont privilégiées. La capacité d’accueillir confortable-

ment de 15 à 20 jeunes ainsi qu’un ameublement polyva-
lent (conçu pour d’autres activités que les repas) et
adapté à l’âge de la clientèle sont les éléments de base.
L’installation de certaines commodités, tels un lavabo,
une fontaine, un réfrigérateur et un four à micro-ondes, est
privilégiée étant donné que ni la préparation ni l’assem-
blage des assiettes ne s’effectuent dans les locaux de
salle à manger. L’entretien sanitaire de ces locaux est fait
quotidiennement, particulièrement avant la consomma-
tion des repas : les tables, comptoirs et équipements
sont lavés et désinfectés (voir le chapitre 9).

ÉCOLES SECONDAIRES ET CENTRES
DE FORMATION PROFESSIONNELLE

Ces établissements présentent une clientèle nombreuse
qui désire consommer rapidement son repas pour
ensuite vaquer à diverses occupations. L’aménagement
des aires de service et de la salle à manger doivent
donc viser l’efficacité et la rapidité du service et des
déplacements.

Aire de service7

> Les trois courants de circulation dans cette aire,
soit l’entrée, la sortie et le retour des plateaux,
ne doivent en aucun temps s’entrecouper.

> La largeur des allées dans l’espace de distribution
doit être suffisante pour faciliter les dépassements
et éviter les encombrements.

> L’entrée de la cafétéria doit être assez spacieuse
pour accommoder les personnes en attente.

Salle à manger

> La salle à manger est située à proximité des aires
de préparation et de distribution du service alimen-
taire et sur le même niveau, pour des raisons
d’efficacité.

> La salle à manger a de préférence des blocs de
tables de six à huit personnes afin de faciliter le
débarrassage des tables et offrir un peu d’intimité
aux élèves; l’ameublement permet d’accommoder
aussi de plus petits groupes.

> Les tables et chaises sont disposées de façon à
maximiser l’espace disponible et faciliter le nettoyage
du plancher.
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> Les allées sont libres de toute obstruction afin de
faciliter les déplacements des usagers dans la salle
à manger.

> Un espace en retrait pour les machines distributrices
est prévu et est accessible en dehors des heures
d’ouverture de la cafétéria.

MODÈLES D’AMÉNAGEMENT DE SALLE À MANGER

Plusieurs types d’aménagement de salle à manger peu-
vent être réalisés selon les différents établissements d’une
commission scolaire. Voici trois exemples, suivant les réa-
lités des milieux : primaire, secondaire et de formation
professionnelle et d’éducation des adultes.

AMÉNAGEMENT D’UNE SALLE À MANGER
DE 300 PLACES EN MILIEU SECONDAIRE

AMÉNAGEMENT D’UNE SALLE À MANGER
EN MILIEU DE GARDE (PRIMAIRE)



LA DÉCORATION
Dans les écoles, les salles à manger et les autres locaux
dédiés à la consommation des repas ont souvent de
multiples fonctions. Ces aires doivent offrir un décor qui
convient à la consommation des repas. L’environnement
doit proposer aux usagers une atmosphère détendue
durant l’heure du dîner, et éviter les irritants visuels
et auditifs.

L E S C O U L E U R S

Les couleurs permettent de créer une atmosphère paisi-
ble et accueillante. Voici quelques considérations au sujet
des couleurs8,9.

> Des couleurs douces sont préférables à des couleurs
vives et contrastantes.

> Les couleurs chaleureuses sont préférables dans
les pièces sans fenêtre.

> Les couleurs pâles utilisées dans les petits espaces
créent un effet agrandissant.

L E M O B I L I E R
Le nombre de tables et de sièges à la disposition des
usagers de la salle à manger ou des locaux prévus à cet
usage doit être suffisant. Le format du mobilier est
adapté aux dimensions physiques des utilisateurs. De
plus, ce mobilier est confortable, robuste et facile à
déplacer et à empiler afin de simplifier l’entretien du
plancher et sa libération pour certaines activités.

À l’occasion de réaménagements futurs, il sera important
de se livrer à une réflexion sur les utilisations potentielles
des locaux et du mobilier, afin de laisser place à la plus
grande flexibilité possible. Par exemple, il faut savoir :

> qu’il existe des tables de hauteur ajustable;

> que choisir des tables mobiles de différentes
dimensions, accommodant deux, quatre, six
et même huit places permet d’ajuster le mobilier
plus facilement selon différents besoins.

L E S C OMMOD I TÉS D E S S A L L E S À MAN G E R
Mettre à la disposition des jeunes les commodités
appropriées à une salle à manger en tenant compte des
particularités physiques (mécanique et électricité) des
établissements scolaires.

116 POUR UN VIRAGE SANTÉ À L’ÉCOLE

AMÉNAGEMENT D’UNE SALLE À MANGER DE 150 PLACES
DANS UN CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE



117Guide d’application du volet alimentation de la Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif

MICRO-ONDES

Des micro-ondes doivent être disponibles en quantité suf-
fisante pour permettre aux jeunes de réchauffer leur lunch.

On suggère, pour les écoles primaires et secondaires, un
ratio de 1 four micro-ondes pour environ 25 usagers de la
salle à manger. Pour déterminer ce ratio, on estime que
un jeune sur quatre a un lunch à faire chauffer et que un
jeune sur quatre, également, prend ses repas au service
alimentaire. Ce ratio pourra être adapté selon les habi-
tudes de consommation des établissements. Il est possi-
ble de faire une étude afin d’en arriver à une estimation
plus précise des besoins du milieu.

FONTAINES D’EAU

Des fontaines d’eau sont disponibles dans les salles à
manger, ou à proximité, afin de permettre aux élèves de
s’hydrater à l’heure des repas et tout au long de la jour-
née. Elles sont en nombre suffisant – selon le nombre
d’usagers de l’établissement –, et on s’assure de leur bon
fonctionnement et de leur salubrité. Une fontaine d’eau
ou des bouteilles d’eau sont aussi disponibles dans l’aire
de distribution du service alimentaire (voir le chapitre 5).

LAVABOS

Des lavabos sont disponibles dans la salle à manger, ou à
proximité, afin de permettre aux jeunes de se laver les
mains avant et après les repas. Ces lavabos fournissent
de l’eau potable et sont alimentés en eau courante
chaude et froide. Pour le brossage des dents, les élèves
sont dirigés vers les salles de bain de l’établissement.

Un nombre suffisant de lavabos doit être mis à la dispo-
sition de la clientèle. Dans les grands établissements
scolaires, on pourrait utiliser un grand lavabo central à
multijets pour satisfaire une plus grande demande
à l’heure des repas. Pour des pratiques hygiéniques, on
utilisera de préférence des systèmes intelligents (détec-
teur de présence des mains) ou des manettes à hauteur
des pieds ou des genoux pour actionner les robinets.

Les distributeurs de savon et de désinfectant sont fixés
au mur et délivrent les produits en dose unitaire. À proxi-
mité, des distributeurs délivrent des serviettes à usage
unique. Chacun de ces équipements doit être régulière-
ment nettoyé.

LES PARTICULARITÉS MÉCANIQUES
ET ÉLECTRIQUES DES ÉQUIPEMENTS

Lorsqu’on procède au réaménagement du service ali-
mentaire et des locaux servant à la consommation des
repas, il est important d’évaluer les particularités méca-
niques et électriques des équipements que l’on souhaite
y installer en fonction des capacités actuelles du bâti-
ment. Ces particularités peuvent entraîner des travaux
majeurs en matière d’électricité, de plomberie et de
mécanique du bâtiment.

La collaboration avec un spécialiste en aménagement est
conseillée afin de choisir des équipements qui convien-
nent autant aux usages et à l’ampleur des activités à réa-
liser qu’aux capacités du bâtiment.

LE NIVEAU DE BRUIT

Un niveau régulier de bruit à une intensité élevée peut
être cause d’irritation et de fatigue chez certains jeunes;
interférant avec la communication (socialisation), le bruit
peut devenir une condition défavorable pour les repas10.
Il est donc conseillé d’évaluer l’environnement acous-
tique de la salle à manger et, au besoin, de réduire le
niveau des bruits dérangeants, sans toutefois exiger des
usagers qu’ils mangent en silence.

Voici des conseils pour l’aménagement et l’animation des
salles à manger liés au niveau sonore.

> Les matériaux choisis pour la conception devront
absorber le son, au lieu de le réfléchir (tuiles acous-
tiques, panneaux insonorisants, etc.).

> Le plafond devra assurer un climat sonore convena-
ble en absorbant une partie des bruits tout en
demeurant propre et facile à laver11.

> La section salle à manger doit être séparée acousti-
quement de la cuisine et de la laverie afin d’éviter
les bruits qui peuvent déranger pendant le repas.

> Si de la musique est diffusée à l’heure des repas,
elle devra être à un niveau sonore faible afin de
créer un environnement favorisant les échanges.

Si, actuellement, des bruits dans la salle à manger consti-
tuent des irritants à l’heure des repas, les milieux sco-
laires peuvent tenter de trouver des solutions réalistes et
innovatrices. Voici comment réduire certains bruits12 :

> installer des mécanismes pour diminuer les bruits pro-
voqués par l’ouverture ou la fermeture des portes;



> équiper les pattes des chaises et autres objets mo-
biles avec des matériaux permettant de diminuer
le bruit (caoutchouc, feutre, balles de tennis, etc.);

> installer des éléments visant à diminuer le niveau
de bruit entre la cuisine et la salle à manger (portes,
paravents, vestibules, etc.);

> dans une grande salle à manger, utiliser des para-
vents ou des murs partiels afin de réduire la propa-
gation des ondes sonores.

L’ ÉC L A I R A G E

S’assurer que le lieu servant à la consommation de nour-
riture est bien éclairé. L’éclairage a une influence sur
l’atmosphère des lieux, sur la perception des couleurs et,
de façon générale, le bien-être des clients.

Voici quelques principes à prendre en considération :

> préférer un maximum de lumière naturelle : cela
permet de réduire les coûts d’exploitation et contri-
bue à rendre la nourriture plus appétissante;

> concentrer l’éclairage sur les chaises et les tables;

> utiliser des lumières vives pour créer une atmosphère
animée et vivante dans les aires de service de la
cafétéria.

L E S ÉLÉM E NTS DÉC O R AT I F S

L’ajout d’éléments décoratifs contribuera à améliorer la
qualité esthétique de l’environnement. Les milieux sco-
laires peuvent concevoir des projets de décoration des
salles à manger consistant, entre autres, à élaborer des
concepts visuels ou à installer des mobiles, des plantes
vertes, de fausses fenêtres avec auvents, etc. Ces initia-
tives incitent les élèves à garder la salle à manger
propre et favorisent la création d’une ambiance agréable
et sereine13.

Les éléments de décoration et d’affichage dans les
services alimentaires peuvent également encourager
l’adoption de saines habitudes de vie. Par exemple, dans
les aires de service ou la salle à manger, une affiche
démontrant l’importance de la variété et de l’équilibre
alimentaires, ou une autre faisant la promotion du lait
peuvent inciter les jeunes à consommer plus d’aliments
sains. Certaines règles sur l’affichage sont en vigueur
dans les milieux scolaires (voir le chapitre 5).

LA SÉCURITÉ DES LIEUX
Les lieux utilisés pour le service et la consommation des
repas sont aménagés de façon sécuritaire pour les usa-
gers et le personnel qui y travaille.

Voici certaines règles à respecter dans ces aires :

> l’entretien des planchers, plafonds et murs doit être
fait régulièrement;

> les matériaux des recouvrements de sol doivent
être faciles d’entretien, durables et antidérapants14,
afin de réduire le risque de chutes et d’accidents;

> les planchers doivent être libres d’obstacles.

Pour les situations d’urgence, les services alimentaires
disposent :

> d’une trousse de premiers soins avec EPIPEN;

> d’un extincteur d’incendie;

> d’une alarme d’urgence;

> d’équipements de protection individuelle
pour l’entretien;

> d’une liste de communication d’urgence : numéros
de téléphone, noms des secouristes, noms des
personnes à contacter;

> d’un plan d’évacuation;

> d’une signalisation adéquate et visible.

L’HORAIRE DES REPAS
Les périodes des repas sont établies pour favoriser de
saines habitudes de vie chez les jeunes. Elles ne chevau-
chent pas d’autres activités, telles que des activités
parascolaires ou sportives, des réunions ou encore des
activités de rattrapage scolaire, ce qui nuirait au temps
réservé et nécessaire à l’alimentation.

Des périodes suffisamment longues, d’un minimum de 20
minutes, permettent aux jeunes et aux adultes de man-
ger et socialiser dans une atmosphère agréable. Il est
important de s’assurer que l'aménagement et les équi-
pements fournis par le milieu laissent aux usagers un
temps raisonnable à la consommation de leur repas.

Certaines solutions peuvent être envisagées afin d’éviter
les files d’attente qui allongent inutilement l’heure
des repas :
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> des horaires de repas devraient être établis par
niveaux afin de permettre de diminuer les périodes
d’attente aux micro-ondes et à la ligne de service
de la cafétéria;

> des fours micro-ondes peuvent être ajoutés si la
période d’attente pour l’utilisation de cet équipe-
ment est critique (voir la section « micro-ondes »);

> une modification plus fréquente des menus au
service alimentaire peut réduire le nombre de
jeunes qui apportent un lunch et ainsi, diminuer
l’attente aux micro-ondes dans certains endroits.

SALLE DES ENSEIGNANTS
La salle des enseignants est une salle accommodant le
personnel qui désire prendre un peu de repos durant la
période du repas. Elle comporte les mêmes commodités
que la salle à manger principale de l’établissement et
pourrait être équipée, entre autres :

> d’un comptoir modulaire avec évier double
(eau chaude et froide);

> d’un dispositif pour le lavage des mains;

> de micro-ondes pour réchauffer les repas;

> d’un petit réfrigérateur;

> de machines distributrices;

> d’autres petits équipements et fournitures :
grille-pain, bouilloire, vaisselle et ustensiles, etc.

Dans l’esprit de la Politique-cadre, les aliments et bois-
sons offerts dans les machines distributrices de cette
salle devraient représenter un modèle pour les jeunes,
seul le café pouvant faire exception.

Les normes relatives à la sécurité et à l’entretien des lieux
devront également être respectées dans ce local.

Les intervenants associés à la mise en œuvre de la poli-
tique alimentaire se doivent de créer un environnement
qui fera du repas un moment agréable de la journée
scolaire, notamment en s’assurant que les endroits où les
jeunes mangent sont accueillants, conviviaux et sécuri-
taires, et qu’ils favorisant de saines habitudes de vie.
Dans certains milieux scolaires, des réaménagements
peuvent être nécessaires. Il faut alors, sans contredit,
commencer par déterminer les priorités et les besoins en
réaménagement. Ces travaux représentent des investis-
sements importants. Aussi serait-il judicieux de recourir
à des professionnels en la matière afin d’éviter des
ajustements coûteux.
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Un cahier des charges complet et détaillé est un outil
essentiel à l’obtention de produits et services de qualité,
conformes aux orientations de la Politique-cadre. La
détermination de normes et d’exigences précises oblige
les entreprises à présenter une prestation de services cor-
respondant aux besoins exprimés. Les commissions sco-
laires gérant elles-mêmes des installations alimentaires
peuvent aussi utiliser un tel outil aux fins de contrôle des
opérations.

Ce chapitre vise :

> à proposer une démarche d’élaboration d’un cahier
des charges;

> à présenter les éléments à considérer dans un
cahier des charges.

DÉMARCHE D’ÉLABORATION D’UN CAHIER
DES CHARGES
Afin de démarrer le processus d’élaboration d’un cahier
des charges en services alimentaires, la commission sco-
laire devrait mettre sur pied un comité ad hoc. Il serait
souhaitable que ce comité comprenne des intervenants
liés à la conception et à la mise en œuvre de la politique
locale sur les saines habitudes de vie, et ce, afin d’établir
une continuité entre les orientations et les plans d’action.
L’accompagnement de ce comité par un professionnel
d’expérience du milieu des services alimentaires est un
atout pour un résultat réaliste et pratique.

Voici des activités proposées pour le comité :

> prendre connaissance de la politique sur les saines
habitudes de vie – volet alimentation, et des priori-
tés à déterminer à court, moyen et long terme;

> recueillir les informations pertinentes sur les
besoins particuliers de chacun des établissements
visés par l’appel d’offres – écoles primaires,
secondaires, centre de formation professionnelle,
centre administratif;

> faire une réflexion sur l’organisation des services ali-
mentaires (concession ou autogestion, prestation
unique pour l’ensemble des établissements ou
prestation différente pour chaque établissement,
regroupements d’écoles, etc.). Le regroupement
d’écoles, qui implique qu’une prestation de ser-
vices est élaborée sur les mêmes bases dans plu-
sieurs écoles, facilite la gestion des opérations et
en améliore l’efficacité. Des économies de gestion
peuvent être envisagées dans cette optique;

> déterminer les exigences auxquelles devra satisfaire
le fournisseur du service, tant en ce qui concerne
l’alimentation que l’environnement durant le repas;

> rédiger le cahier des charges;

> déterminer des critères clairs et quantifiables afin
d’évaluer les soumissions ou encore, afin d’établir
des normes d’exploitation.

ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER DANS UN
CAHIER DES CHARGES
Dans la présente section sont précisés les éléments que
comprend habituellement un cahier des charges com-
plet. De plus, des composantes liées à l’application de la
Politique-cadre y sont intégrées. Cette section du guide
ne traite pas des données économiques également pré-
sentes dans un cahier des charges – loyer, redevances,
prix de vente des produits, assurances responsabilité
requises, etc. –, qui diffèrent selon les commissions sco-
laires et qui sont propres aux objectifs recherchés par

CONTRAT DE CONCESSION



chacune d’elles. Ces éléments varient selon les établisse-
ments, le type d’organisation, la période économique,
les réaménagements nécessaires, etc.

M I S E E N C O NTE XTE D E L’A P P E L D ’O F F R E S

Cette section du cahier des charges vise à fournir des
informations générales sur le processus d’appel d’offres
ou de propositions ainsi que sur la vision de la commis-
sion scolaire à l’égard de la gestion de ses services ali-
mentaires. Cette section comprend, entre autres :

> des informations techniques sur le processus d’ap-
pel de propositions (visite des lieux, date de dépôt
de la soumission, nature du contrat, début et durée
du contrat, formulaires etc.);

> une présentation de la politique alimentaire locale
et des orientations visées (peut être annexée au
cahier des charges);

> une courte description des établissements
scolaires visés;

> une présentation de la clientèle fréquentant les
établissements (âge et sexe de la clientèle, type
d’études (classes régulières, sports-études,
programmes d’études professionnelles, etc.), élèves
en difficulté d’apprentissage, handicapés, etc.);

> une copie des plans physiques des services
de restauration;

> une description des conditions particulières des
établissements (heures d’ouverture, période d’acti-
vité, nombre de machines distributrices, services
de traiteur requis, participation à des activités
ponctuelles telles que des événements sportifs
ou culturels, etc.). Ce document peut être annexé
au cahier des charges.

C O N D I T I O N S D ’ E XP LO I TAT I O N D E S S E R V I C E S
D E R E STA U R AT I O N

Cette section très importante décrit plus précisément les
produits et services attendus. Le cahier des charges
devrait comprendre les éléments présentés au tableau 1.
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Section du cahier
des charges

Conditions d’exploitation

Nature des services
(chapitres 4, 5 et 6)

> Description du type de services : cafétéria, buffets, mets de restauration rapide, mets à
emporter, machines distributrices, traiteur, etc.

> Description des conditions d’opération : équipement disponible, aménagement des lieux, etc.

> Description des types de mets à offrir à la clientèle dans chaque établissement : mets du jour,
aliments à la carte, assiettes froides, spéciaux étudiants, table à salades, sandwichs, soupes,
desserts, boissons, etc.

> Précisions sur les jours et heures de service s’ils sont semblables dans chaque établissement,
sinon, les joindre en annexe, selon les conditions particulières de chaque établissement.

> Réquisition de services spéciaux, s’il y a lieu (prestation à un événement annuel, commandite
d’événements sportifs ou culturels, distribution aux milieux défavorisés, etc.).

Offre alimentaire
attendue

(chapitres 3, 4, 5 et 6)

Description :

> des types de repas complets offerts à la clientèle;

> de la taille des portions à servir;

> de la longueur du cycle de menus exigée;

> des aliments offerts à la carte;

> des exigences nutritionnelles relatives aux aliments offerts, telles que les composantes priori-
taires des orientations de la Politique-cadre et les critères nutritionnels présentés au chapitre 4;

> des exigences relatives aux types de mets à privilégier (du poisson au moins une fois par
semaine, un mets ethnique ou un mets de légumineuses une fois par semaine, etc.);

Tableau 1 : Conditions d’exploitation des services de restauration



Section du cahier
des charges

Conditions d’exploitation
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Offre alimentaire
attendue

(chapitres 3, 4, 5 et 6)
(suite)

> des aliments non permis selon la politique alimentaire locale (aliments allergènes, aliments
contenant des gras trans, etc.);

> des attentes au regard de la disponibilité de la liste des ingrédients composant les mets
offerts;

> des attentes au regard de la communication de la valeur nutritive des produits offerts;

> des attentes au regard de la possibilité d’acheter séparément les composantes du repas
complet afin de compléter le repas venant de la maison ou d’ailleurs;

> de la vaisselle à utiliser pour servir les repas en fonction des orientations du milieu en matière
de développement durable;

> des attentes au regard de la mise en marché des aliments de bonne valeur nutritive.

Machines
distributrices
(chapitre 7)

Précisions sur :

> le nombre et le type de machines distributrices attendus dans les établissements et leur
emplacement;

> la variété des produits attendue;

> les heures de service et les procédures de réapprovisionnement des machines distributrices;

> le système de classification des aliments à utiliser, s’il y a lieu;

> la mise en marché des produits de bonne valeur nutritive.

Qualité des mets
et des services

(chapitres 9 et 13)

Description :

> des normes de qualité liées aux mets servis (qualité organoleptique, fraîcheur, température
des aliments, salubrité alimentaire);

> des normes de qualité liées au service à la clientèle (rapidité du service, courtoisie, etc.);

> des attentes au regard des moyens de contrôle de la qualité précisés dans l’offre de service
(standardisation des recettes, registre des opérations, registre des plaintes, sondage sur la
satisfaction).

Animation des
services, promotion
d’une saine alimenta-
tion et participation

à l’éducation
en nutrition

(chapitres 14 et 15)

Présentation :

> des attentes quant à l’animation des services de restauration (fréquence, type d’activités, etc.);

> des attentes quant aux informations à diffuser sur la saine alimentation;

> des attentes quant aux projets reliés à l’éducation en nutrition au sein de la commission
scolaire ou dans des écoles particulières.

Modes de communi-
cation et affichage
(chapitres 5 et 15)

Précisions sur :

> les types d’affichage permis;

> le type d’information, de promotion et de publicité à privilégier ou à éviter.

Aménagement du
service alimentaire
(chapitres 4, 5 et 11)

Précisions sur :

> l’organisation physique (aires de production, de distribution et de salle à manger, équipe-
ments fournis ou requis);

> les plans d’aménagement des aires de restauration, s’il y a lieu;

> les conditions liées à l’utilisation de l’espace et à la décoration du service alimentaire;

> les exigences relatives à la transformation et à l’utilisation des locaux;

> le matériel fourni ou requis.



Section du cahier
des charges

Conditions d’exploitation

ÉVALUATION DES SOUMISSIONS
Le choix du concessionnaire pour l’exploitation du
service alimentaire s’effectue sur la conformité des
réponses fournies à chacune des sections du cahier des
charges. Il est recommandé d’évaluer chaque critère en

fonction d’une réponse ou d’une « non-réponse » aux
attentes plutôt que de tenter de donner une note en
pourcentage et ainsi, de laisser place à un facteur
d’interprétation.

126 POUR UN VIRAGE SANTÉ À L’ÉCOLE

Approvisionnement
(chapitre 8)

Précisions sur :

> les attentes en matière d’approvisionnement (achat de produits locaux, achat de produits
compatibles avec le développement durable, etc.).

Services à offrir

Description :

> des services assurés par la commission scolaire et des services que doit assurer le conces-
sionnaire (électricité, gaz naturel, eau, élimination des déchets, entretien des lieux, réparation
des équipements, téléphone, Internet, photocopie, etc.);

> des fournitures à assurer par les parties;

> des exigences relatives à la propreté des lieux (responsabilité en matière d’entretien).

CRITÈRE

Répond aux
attentes

Oui Non

Présence d’un cycle de menus de quatre semaines
sans répétition des mets

Tableau 2 : Exemple d’évaluation d’un critère de sélection

La pondération de chaque critère a été fournie au
moment de l’appel d’offres ou encore, doit être détermi-
née par le comité de sélection. Il revient donc à chaque
milieu de déterminer l’importance des critères de qualité
de la prestation. Les critères économiques, faisant partie
intégrante du contrat à négocier, sont ajoutés à la grille
d’évaluation des soumissions. Les contrats sont alors
accordés, après évaluation des soumissions, sur un
ensemble de critères, et non pas en fonction de variables
économiques uniquement. La qualité de la prestation
éventuelle est alors prise en compte. À qualité égale la
soumission la plus avantageuse sera retenue.

L’élaboration d’un cahier des charges est un processus
exigeant. Le cahier des charges permet toutefois d’éva-
luer et de corriger la prestation des concessionnaires
ou d’améliorer les opérations réalisées dans les services
alimentaires administrés par les commissions scolaires,
afin qu’elles soient à la hauteur des attentes énoncées.
Ce document est donc un guide pratique qui permet
l’appropriation de la politique alimentaire locale, qui
précise les rôles et responsabilités des divers interve-
nants reliés à ce dossier, et qui facilite ainsi la gestion des
services alimentaires.
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La mesure de la satisfaction constitue une activité impor-
tante car elle permet aux dirigeants des services alimen-
taires de connaître l’appréciation de la clientèle sur les
produits et services offerts, afin d’améliorer la qualité
de la prestation. Dans le but de faciliter le travail des
différents intervenants liés à l’application de la Politique-
cadre – commissions scolaires, écoles, services alimen-
taires –, ce chapitre traite des modalités d’implantation
d’un processus d’évaluation continue de la qualité
des services, et ce, dans le respect des valeurs et des
caractéristiques de chaque milieu.

Les informations présentées dans ce chapitre visent à :

> souligner l’importance de former, dans les écoles,
un comité de suivi des activités du service alimentaire;

> réaliser des audits de contrôle de la qualité;

> concevoir des outils de mesure de la satisfaction;

> élaborer des indicateurs de performance des
activités du service alimentaire.

FORMATION D’UN COMITÉ DE SUIVI
DES ACTIVITÉS DU SERVICE ALIMENTAIRE
Chaque école devrait former un comité permanent
(chapitre 2) qui effectue un suivi continu des activités
du service alimentaire. Ce comité pourrait être issu du
comité École en santé, dans les écoles où il en existe un.
Plus précisément, il aura comme mandat :

> de vérifier la réalisation des plans d’action
et des objectifs de la politique locale en matière
d’alimentation;

> de contrôler la qualité des aliments offerts;

> d’évaluer la satisfaction de l’ensemble de la
clientèle (enseignants, professionnels, personnel

de direction de l’école) et de suggérer des mesures
correctives au gestionnaire du service alimentaire;

> de faciliter les communications entre le responsable
du service alimentaire et la commission scolaire
qui octroie les contrats de service (direction des
ressources matérielles, direction des services com-
plémentaires, direction de l’évaluation des services).

C OM PO S I T I O N D U C OM ITÉ D E S U I V I
D E S A C T I V I T ÉS D U S E R V I C E A L I M E NTA I R E

Le comité de suivi sera composé des personnes suivantes :

> un membre de la direction de l’école
ou du personnel enseignant;

> un représentant des élèves;

> une ressource en nutrition (interne ou externe);

> un représentant des parents;

> d’autres ressources au besoin.

A C T I V I T ÉS D U C OM ITÉ

Pour que le comité puisse entrer en action, un mécanisme
de collecte d’information sur les activités du service
alimentaire doit être instauré. Ce mécanisme permettra
au comité de prendre connaissance des activités du ser-
vice alimentaire : menus, produits offerts, inspections
en hygiène et salubrité, audits, atmosphère du service,
activités d’animation, etc. Idéalement, chaque membre
du comité doit être un utilisateur occasionnel des services
alimentaires. Dès le départ, il est primordial de contrôler
par audit la qualité de la prestation au regard des attentes
(voir la section suivante). Par la suite, des activités de
mesure de la satisfaction de la clientèle permettront d’ob-
tenir un maximum d’informations.

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ ET MESURE
DE LA SATISFACTION DE LA CLIENTÈLE



Il serait intéressant de procéder systématiquement
à deux évaluations par année, la première à l’automne
et la seconde à l’hiver. Des outils différents peuvent être
utilisés pour une plus large collecte d’informations. Une
évaluation en deux temps permet de s’ajuster en cours
d’année et de mesurer rapidement la réponse de la clien-
tèle. Le but de l’opération est une amélioration continue
de la prestation de service et de la qualité nutritionnelle
des aliments offerts.

Comme proposé au chapitre 2, le comité pourrait remettre
annuellement un rapport au comité permanent sur les
habitudes de vie de la commission scolaire. Les activités
de suivi seraient présentées dans ce rapport, par exemple :
un résumé des démarches d’évaluation réalisées à l’école,
les outils de contrôle utilisés, les mesures mises en place,
les résultats obtenus, ainsi qu’un tableau de bord compre-
nant des indicateurs de performance des activités du ser-
vice alimentaire (nombre d’usagers, types de menus
consommés, nombre de produits vendus à la carte et dans
les machines distributrices, température des mets, etc.).

RÉALISATION D’AUDITS DE CONTRÔLE
DE LA QUALITÉ
L'audit de contrôle de la qualité est un processus par
lequel sont recueillies des informations objectives mon-
trant dans quelle mesure la prestation de service satisfait
aux exigences de la politique de la commission scolaire
en ce qui concerne l’alimentation ainsi qu’au cahier
des charges, s’il y a lieu. L'audit de contrôle permet
d'évaluer la prestation et de proposer des changements.
Il peut consister en un processus d’inspection confié à
des ressources externes, en une auto-inspection faite
par le gestionnaire ou le concessionnaire ou encore, être
réalisé par un ou des membres du comité de suivi des
activités du service alimentaire, à tour de rôle. Des yeux
nouveaux jetteront parfois un regard différent sur les
éléments faisant l’objet de l’évaluation.

Une façon simple de réaliser l’audit consiste à utiliser le
cahier des charges. On dresse alors la liste de toutes les
attentes inscrites à ce dernier et on vérifie si « Oui » ou
« Non » elles ont été satisfaites. Des observations supplé-
mentaires peuvent aussi être formulées sur différents
sujets affectant la qualité.

DESCRIPTION DES OUTILS
DE MESURE PROPOSÉS
Cette section présente les divers outils de mesure
pouvant servir à évaluer la satisfaction de la clientèle.

R E G I STR E D E S C OMM E NTA I R E S
E T S U G G E ST I O N S 1

Un système efficace de gestion des commentaires et
suggestions est indispensable à la prestation d'un service
de qualité. Les commentaires constructifs constituent
de précieuses sources d'information pouvant servir à
améliorer la qualité des mets ainsi que l’environnement
alimentaire. Il importe donc que le comité de suivi des
activités du service alimentaire s’assure du traitement
efficace des commentaires et des suggestions, à la satis-
faction de la clientèle et dans le respect des orientations
de la politique locale. À cette fin, l’utilisation au service
alimentaire d’un registre consignant les commentaires et
suggestions est conseillée. Un exemple est présenté au
tableau 2.
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Étape 1 : Dresser le profil de la clientèle du service
alimentaire et déterminer ses besoins (heures
d’ouverture, taille des portions, rapidité du
service, goûts, aversions, etc.).

Étape 2 : Déterminer les objectifs et le type d’infor-
mations à recueillir.

Étape 3 : Concevoir des outils de mesure de la satis-
faction de la clientèle cible.

Étape 4 : Compiler et analyser les informations
pertinentes.

Étape 5 : Établir un plan d’amélioration continue de
la qualité.

Étape 6 : Transmettre les résultats et le plan aux
personnes concernées (gestionnaire du
service alimentaire, direction de l’école,
commission scolaire, etc.).

Étape 7 : Appliquer le plan et accompagner l’équipe
du service alimentaire tout au long de la
démarche.

Étape 8 : Évaluer le plan et reprendre le processus
d’évaluation de la satisfaction.

Tableau 1 : Processus d’évaluation
de la satisfaction de la clientèle
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S O N D AG E 2

Le sondage est l’outil le plus fréquemment utilisé en
matière de mesure de la satisfaction de la clientèle.
Il permet d’évaluer la performance du service et l’impor-
tance des divers facteurs qui influencent la consomma-
tion alimentaire à l’école. Pour être efficace, cet outil de
mesure doit respecter certaines règles, soit :

> comporter des questions fermées et des échelles
de mesure facilitant la compilation;

> comporter quelques questions ouvertes pour
permettre l’expression des clients.

Les questionnaires de sondage sont adaptés aux objec-
tifs du programme de contrôle de la satisfaction et au
profil particulier de la clientèle auquel il est destiné.
En élaborant le sondage, il est important de planifier
l’endroit où le client recevra le sondage, comment il y
répondra et où il le remettra.

ÉLÉMENTS À CONSIDÉRER DANS L’ÉLABORATION
D’UN QUESTIONNAIRE DE SONDAGE EN SERVICE
ALIMENTAIRE

Voici des éléments qui devraient être considérés dans
l’élaboration d’un questionnaire de sondage sur la satis-
faction de la clientèle :

> énoncé de l’administrateur du sondage et but
de l’intervention;

> recherche du profil de l’usager;

> recherche de la fréquence d’utilisation des services;

> recherche d’informations sur :

– la perception des repas servis : saveur, tempéra-
ture, grosseur des portions, etc.,

– l’accueil et le service : sourire, rapidité, etc.,

– l’environnement de la consommation des repas :
propreté, ambiance, décor, etc.;

> recherche d’autres commentaires et suggestions.

L E G R O U P E D E D I S C U S S I O N

L’une des façons de mesurer la satisfaction de la clientèle
est de mettre en place des groupes de discussion. Des
clients volontaires réunis en petits groupes expriment
alors, devant un animateur, leurs commentaires sur les pro-
duits et services offerts au service alimentaire. Ces réunions
mettent en lumière les problèmes et les attentes des
clients. Ce type d’intervention permet également de tester
expérimentalement des projets en cours ou en réflexion.

L E C L I E NT MYSTÈR E

Une autre façon d’évaluer la satisfaction de la clientèle
est de demander confidentiellement à des utilisateurs de
la cafétéria ou à des non-utilisateurs faisant partie de la
clientèle-cible d’utiliser les services à un moment déter-
miné et de consigner leurs impressions sur les services
reçus. Cette pratique effectuée régulièrement permet
d’obtenir des informations fort utiles sur la qualité des
mets servis et de l’accueil donné par le personnel.

Date
Description du
commentaire ou
de la suggestion

Mode de
réception

(en personne,
écrit, téléphone,

télécopieur,
courriel)

Mesure
correctrice
demandée

Évaluation de
la satisfaction
de la réponse

donnée

Nom et
coordonnées
du plaignant

Signature
du responsable

Tableau 2 : Exemple d’un registre opérationnel des commentaires et suggestions



PLANIFICATION D’INDICATEURS
DE PERFORMANCE PERMETTANT
DE MESURER LA QUALITÉ
Un indicateur de performance est une donnée objective
qui fait état d’un résultat par rapport à un objectif donné.
Le comité de suivi des activités du service alimentaire
devrait bâtir un tableau de bord constitué d’un ensemble
d’indicateurs de performance permettant de lire l’évolu-
tion des efforts réalisés en fonction des plans d’actions et
des objectifs de par la politique sur les saines habitudes
de vie – volet alimentation.

I N D I C ATE U R S D E P E R F O RMAN C E
PR O PO SÉS 3

Le type et le nombre d'indicateurs varieront en fonction
des activités du service alimentaire. Ceux-ci peuvent
mesurer :

> la performance et la qualité
des services offerts;

> la consommation des usagers;

> la satisfaction de la clientèle.

132 POUR UN VIRAGE SANTÉ À L’ÉCOLE

Tableau 3 : Exemples d’indicateurs pouvant être utilisés afin d’évaluer la performance

Catégorie Indicateur
Outil de mesure
à sélectionner

Résultats de l’indicateur
de performance

Objectifs Résultats

Qualité
nutritionnelle
des repas

Taux de satisfaction à l’égard de la variété
des fruits et légumes offerts

Présence des quatre groupes alimentaires
du GAC dans les repas servis

Sondage

Décompte ponctuel
effectué dans les

plateaux

Exemple
80 %

90 %

Exemple
85 %

70 %

Qualité
organoleptique

des repas

Taux de satisfaction à l’égard de la qualité
organoleptique des mets : présentation,
température, grosseur, saveur

Taux de satisfaction à l’égard de la variété
des mets offerts

Environnement
et aménagement de
la salle à manger

Taux de satisfaction à l’égard de la salle à
manger : ambiance, décor, propreté des lieux

Temps d’attente aux micro-ondes

Taux de satisfaction sur la disponibilité des tables
de la salle à manger à l’heure du dîner

Personnel

Taux de satisfaction à l’égard de la courtoisie
du personnel

Délai d’attente à la ligne de service

Gestion

Taux de satisfaction générale de la clientèle

Nombre de repas servis par jour

Pertes de produits

Promotion
et éducation

Nombre de repas spéciaux préparés

Nombre d’activités d’animation réalisées

Participation étudiante (nombre d’élèves présents)
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C I B L E S PO U R L E S I N D I C ATE U R S

Le comité de suivi des activités du service alimentaire
fixe des objectifs pour chacun des indicateurs choisis.
L’important est de déterminer des objectifs quantitatifs,
réalistes à court et moyen terme, et d’en mesurer
l’atteinte sur une base continue à certains moments de
l'année. C’est l’atteinte de l’objectif fixé et le progrès vers
cet objectif qui doivent être appréciés.

Le succès de la mise en œuvre de la Politique-cadre
repose en grande partie sur l’appui et la collaboration
des intervenants du service alimentaire. À cet égard,
l’ouverture vis-à-vis de l’instauration de mécanismes de
contrôle de la qualité est primordiale car ces mécanis-
mes permettent de vérifier si les objectifs sont atteints et
si les activités du service alimentaire répondent adéqua-
tement aux exigences de la politique et de la clientèle.

1. SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR DU CANADA, SERVICE DE QUALITÉ. « Gestion efficace des plaintes », [En ligne].
[www.tbs-sct.gc.ca/Pubs_pol/opepubs/TB_O/11QG_f.asp] (consulté le 6 février 2008).

2. Loc. cit.

3. RESSOURCES NATURELLES CANADA. « Lignes directrices pour la mesure de la satisfaction des clients », [En ligne]. [www.ess.nrcan.gc.ca/intl/cs/ch2_f.php]
(consulté le 6 février 2008).
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Les activités spéciales qui ont lieu à l’école en cours
d’année – activités de financement, sorties éducatives,
voyages, etc. – misent trop souvent sur la vente, la
consommation ou la promotion d’aliments peu nutritifs.
Pour assurer une cohérence entre la mission éducative du
milieu scolaire, l’offre alimentaire lors de ces activités et
les orientations de la Politique-cadre, il est suggéré de
revoir la sélection des aliments associés à ces activités.

Les informations présentées dans ce chapitre visent à :

> proposer des activités ou la vente d’aliments nutritifs
et d’objets divers pour les activités de financement;

> encadrer l’offre alimentaire de façon à promouvoir
la consommation d’aliments de bonne valeur nutri-
tive au cours des activités spéciales organisées
dans un contexte scolaire.

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT
EN MILIEU SCOLAIRE
Des activités de financement sont organisées régulière-
ment pour soutenir certains services, ressources ou acti-
vités supplémentaires pour les élèves.

Les aliments et boissons vendus à ces occasions doivent
être conformes aux orientations de la Politique-cadre.
Les aliments à faible valeur nutritive, éliminés de l’offre
alimentaire par la Politique-cadre, ne devraient donc plus
faire partie des activités de financement des écoles; ils
pourront être remplacés par des aliments nutritifs ou
autres articles.

Aliments à exclure des activités de financement :

> Tous les aliments éliminés de l’offre alimentaire par
la Politique-cadre

Exemples : chocolat à moins de 70 % de cacao, bonbons,
confiseries, sucreries, fruits séchés avec enrobage au
chocolat ou à saveur de yogourt, aliments frits, pogo, etc.
(voir les fiches thématiques 1 et 2 de la Politique-cadre
et les chapitres 4, 5 et 7).

Exemples d’aliments pouvant être vendus au cours
d’activités de financement :

> Fruits frais (orange, pamplemousse)

> Fruits coupés ou préparés (pommes,
oranges, raisins)

> Fruits séchés sans enrobage

> Noix et graines sans enrobage, avec ou sans
fruits séchés (selon la politique en vigueur
dans chaque établissement en ce qui a trait
aux allergies alimentaires)

> Fromages assortis

> Pain

> Biscuits ou barres répondant aux critères présentés
dans les fiches thématiques 1 et 2 ainsi que dans
les chapitres 4, 5 et 7

> Chocolat à plus de 70 % de cacao

Outre des aliments, différents objets peuvent être vendus :

> Fleurs (pour la fête des mères, la Saint-Valentin, etc.)

> Bulbes

> Plantes, arbustes

> Savons

> Chandelles

> Cartes de souhaits

> Stylos, crayons

VIRAGE SANTÉ
ET ACTIVITÉS SPÉCIALES



> Linges à vaisselle

> Sacs réutilisables pour achats

> Billets de tirage

Différentes activités-bénéfice peuvent également être
organisées :

> Spectacles

> Brunch présentant une belle offre d’aliments nutritifs

> Souper spaghetti

> Soirée dansante

> Marche-dons, danse-dons (ces activités permettent
aux élèves de bouger et répondent aux l’orienta-
tions de la Politique-cadre visant l’acquisition d’un
mode de vie physiquement actif)

> Parades de mode (porter attention à la diversité
des silhouettes corporelles)

> Lave-autos

> Réalisation et vente de livres (recettes, poèmes,
photos, etc.)

Lorsque des repas ou goûters sont servis au cours des
activités de financement, il faut accorder une attention
particulière au choix des aliments afin de se conformer
aux recommandations de la Politique-cadre.

SORTIES ÉDUCATIVES ET VOYAGES
Les sorties éducatives et les voyages peuvent être des
occasions de sensibiliser les jeunes à une saine alimenta-
tion, en leur proposant de nouvelles expériences.

Par exemple, la cueillette de pommes et la cueillette de
citrouilles sont des activités appréciées des jeunes. Ce
type d’activité leur permet de s’éveiller à la production
des fruits et des légumes tout en bougeant et en profi-
tant des couleurs de l’automne. Les visites à la ferme
agricole ou aquicole sont également fort intéressantes :
les enfants y feront des découvertes qu’ils se rappelleront
longtemps. Les procédés de transformation des aliments
sont par ailleurs susceptibles d’intéresser les plus vieux.
Les lieux visités – ferme, fromagerie, laiterie, usine de
transformation… – sont choisis en fonction d’objectifs
d’éducation à la nutrition et à la saine alimentation. On
peut profiter de ces occasions pour tisser des liens avec les
agriculteurs, producteurs et transformateurs de la région.

Pour permettre aux jeunes de se restaurer au cours des
sorties et voyages en tous genres, les arrêts devraient
être bien planifiés afin d’éviter le plus possible les éta-
blissements de restauration rapide, qui offrent habituel-
lement des aliments de faible valeur nutritive. Une telle
planification peut demander un effort supplémentaire qui
constitue toutefois, dans un souci de mettre en pratique
au quotidien les principes d’une saine alimentation,
un bon investissement. Une sélection judicieuse des res-
taurants situés sur le trajet, ou des repas fournis par des
traiteurs (ex. : boîtes à lunch) assureront aux jeunes des
aliments sains. Avant de commander les repas, une sélec-
tion de choix nutritifs peut également être présentée aux
participants. Des réservations dans les restaurants, avec
des ententes précises au sujet du menu, permettent de
gagner du temps et de s’assurer que des repas nutritifs
seront servis. De plus, des prix spéciaux peuvent être
négociés.

ÉVÉNEMENTS SOCIAUX
Les activités spéciales associées à la consommation
d’aliments permettent aux élèves d’avoir du plaisir tout en
dégustant un repas avec leurs amis, leur professeur, leurs
parents et leurs invités. Ces activités devraient également
promouvoir une saine alimentation. Les aliments et bois-
sons offerts devraient donc répondre aux orientations de
la Politique-cadre. À l’étape de l’organisation des événe-
ments, des directives sont transmises aux personnes qui
supervisent et préparent les repas (voir les chapitres 4, 5
et 7). L’acceptation de commandite d’aliments doit aussi
être mûrement réfléchie.

La célébration de certains événements donne lieu à la
consommation d’aliments de moins bonne valeur nutri-
tive, ces habitudes alimentaires étant bien ancrées dans
notre culture : bûche de Noël, pâté à la viande, chocolat
de Pâques, produits de l’érable etc. Il est possible de pré-
voir un certain nombre d’occasions qui seront célébrées
avec des aliments qui ne sont habituellement pas offerts
à l’école. Il ne faudrait toutefois pas que ces événements
festifs reviennent si fréquemment qu’ils en perdent leur
caractère unique et spécial. Il est aussi possible d’amélio-
rer l’offre alimentaire associée à ces occasions spéciales
en proposant de nouveaux produits ou des versions
améliorées sans radier complètement les aliments liés
culturellement à la fête.
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De même, il faut accorder une attention particulière aux
règles d’hygiène et de salubrité dans la manipulation des
aliments. Par exemple, au cours d’une activité compor-
tant un buffet ou un pique-nique, les précautions néces-
saires sont prises afin de conserver la nourriture aux
bonnes températures de maintien chaud ou froid (voir le
chapitre 9).

ÉVÉNEMENTS SPORTIFS
Les événements sportifs (activités parascolaires de nature
sportive, tournois, etc.) sont l’occasion de promouvoir
l’importance d’une saine nutrition dans le cadre de la
pratique d’une activité physique. Le lien entre l’alimenta-
tion et la performance physique n’est plus à démontrer.
Une alimentation équilibrée est essentielle à une perfor-
mance optimale. Les aliments doivent fournir aux jeunes
l’énergie, l’hydratation et les nutriments nécessaires pour
performer tout au long de l’activité.

En raison des exigences liées à l’entraînement et des
horaires chargés qu’imposent les déplacements et les
compétitions, il est parfois difficile pour les jeunes et les
entraîneurs de bien se nourrir. Encore une fois, une
importance particulière devra être accordée aux repas
consommés à l’extérieur, de façon à ce qu’ils répondent
le plus possible aux orientations de la Politique-cadre.

En prévision de tels événements, des ateliers pratiques
sur l’alimentation pourraient être offerts aux jeunes spor-
tifs afin de les habiliter à faire des choix optimaux leur
procurant ce dont ils ont besoin pour de bonnes perfor-
mances physiques. Par exemple, des ateliers sur les
collations nutritives et l’importance de l’hydratation
pourraient être proposés.

Enfin, il est primordial de surveiller les commandites
associées aux événements sportifs. Souvent, des aliments
et boissons sont distribués gratuitement aux participants.
Le personnel et les parents qui encadrent les jeunes
durant ces activités devront leur donner des directives
claires quant à la consommation des aliments et des bois-
sons proposés, au regard de la performance physique
attendue et de l’acquisition de saines habitudes de vie.

ALIMENTS RÉCOMPENSES
Très souvent, les élèves sont récompensés, en classe ou
au service de garde, par des aliments de faible valeur
nutritive (ex. : friandises diverses). Ce type de récom-
pense devrait être évité puisqu’il va à l’encontre des
orientations de la Politique-cadre. D’ailleurs, le fait
d’offrir des aliments en récompense ne devrait pas être
une pratique à promouvoir. Il y a d’autres façons de
récompenser les élèves.

Exemples de récompenses :

> Périodes d’activités libres

> Jeux

> Accumulation de points privilèges donnant droit
à des congés de devoir, de dictée, de contrôle,
ou encore à des sorties ou activités spéciales

> Cadeaux (livres, jouets, crayons, vêtements, etc.)

> Tirages

> Billets pour des activités de divertissement

Les activités spéciales en tout genre réalisées en milieu
scolaire doivent maintenant, lorsqu’elles s’accompagnent
de la consommation ou de la vente d’aliments, être cohé-
rentes avec les orientations de la Politique-cadre. Les
aliments proposés doivent donc répondre aux exigences
de la Politique-cadre. En appliquant les principes de saine
alimentation au cours des activités spéciales, les milieux
scolaires exprimeront clairement aux jeunes leur volonté
à prendre le « virage santé » attendu.
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La mise en œuvre de la Politique-cadre implique des
changements dans l’environnement alimentaire des
jeunes afin que ceux-ci acquièrent à long terme de
saines habitudes alimentaires. Le simple fait de modifier
l’offre alimentaire n’est pas une garantie de succès. Il
importe que ces modifications soient accompagnées
d’activités éducatives et promotionnelles qui en expli-
quent les raisons. La complémentarité entre l’environne-
ment proposé et les informations transmises faciliteront
l’atteinte des objectifs.

Les stratégies de communication occupent, elles aussi, une
place importante dans la mise en oeuvre de la Politique-
cadre et son succès. En effet, la conception d’un plan
de communication annuel et l’utilisation d’un réseau de
communication efficace sont essentiels à la transmission
des messages éducatifs, et promotionnels, et ce, à tous
les niveaux : élèves, enseignants et personnel d’encadre-
ment. La diffusion d’informations additionnelles aux
parents permettra d’assurer une continuité dans le milieu
familial, des initiatives de l’école.

Ce chapitre vise à aider les établissements scolaires :

> à concevoir des activités éducatives
et promotionnelles en nutrition;

> à assurer la cohérence des activités éducatives
et promotionnelles avec les messages transmis;

> à élaborer des stratégies de communication visant
à promouvoir l’importance des saines habitudes
de vie auprès des jeunes, de leurs intervenants et
de leurs parents, dans le but d’assurer la continuité
des actions.

ACTIVITÉS ÉDUCATIVES
ET PROMOTIONNELLES EN NUTRITION
Les activités éducatives en nutrition contribueront à sensi-
biliser les jeunes à l’importance d’une saine alimentation
et les encourageront à s’engager activement dans la pro-
motion de saines habitudes de vie. Ces activités peuvent
être l’occasion d’informer les jeunes sur divers aspects
de l’alimentation : les bases d’une saine alimentation,
les méthodes de transformation des aliments à privilé-
gier, la lecture des informations nutritionnelles sur les
étiquettes, etc. La communication des directives de la
politique locale et les changements effectués dans les
services alimentaires sont susceptibles d’inciter les jeunes
à prendre part aux changements.

Il serait intéressant que les milieux planifient les activités
éducatives qu’ils souhaitent réaliser avec les jeunes tout
au long de leur passage à l’école. Une gradation des
informations transmises en fonction de l’âge et du niveau
d’apprentissage pourrait être envisagée, les interven-
tions pouvant viser à modifier les connaissances, les atti-
tudes, les compétences et les valeurs reliées à l’alimenta-
tion. Une telle planification s’inscrit en cohérence avec
l’approche École en santé; celle-ci préconise, entre
autres, des activités qui s’étendent sur une longue
période de temps, qui bénéficient d’une certaine inten-
sité, qui favorisent l’intégration des compétences et qui
suscitent la participation de l’élève1.

Les activités éducatives et promotionnelles peuvent
prendre différentes formes : atelier en classe, campagne
de sensibilisation réalisée à la cafétéria, sortie éducative
dans une ferme locale, séance de dégustation, confé-
rence au gymnase, etc.

ÉDUCATION, PROMOTION
ET COMMUNICATION



Au regard de la saine alimentation, on recommande des
activités éducatives2 :

> fondées sur le Guide alimentaire canadien;

> reconduites chaque année;

> qui remettent en perspective la notion de saine
alimentation afin d’éviter une catégorisation
des aliments (les « bons » et les « mauvais »);

> qui permettent aux élèves de s’engager activement
(manipuler, préparer et goûter des aliments);

> qui permettent de contextualiser les compétences
de base quant au choix d’aliments sains, à la
lecture des étiquettes, à l’écoute des signaux de
faim et de satiété, à l’influence de l’environnement
alimentaire, etc.

C O N C E P T I O N D ’A C T I V I T ÉS ÉD U C AT I V E S
E T P R OMOT I O N N E L L E S

Plusieurs ressources et outils peuvent aider les commis-
sions scolaires et les écoles à concevoir des activités
éducatives et promotionnelles répondant à leur besoins
et satisfaisant à certains critères d’efficacité. Voici quelques
exemples d’outils.

CHAQUE JOUR, MOI J’CROQUE 5 FRUITS
ET LÉGUMES

Élaboré par l’Association régionale du sport étudiant
de Québec et de Chaudière-Appalaches, ce programme
a pour but de donner au personnel scolaire ainsi qu’aux
élèves et à leurs parents le goût de consommer davan-
tage de fruits et légumes. Il s’adresse à tous les interve-
nants d’écoles primaires. Les activités du programme
évoluent selon les cycles du primaire.

Pour plus d’information :

[http://www.sportetudiant.qc.ca/programmes/
chaque_jour_moi_jcroque/index.html]

MODULES INTERACTIFS DU MINISTÈRE
DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS)
propose des modules interactifs pour les jeunes. Entre
autres :

Le festin enchanté de Cru-Cru

Pour une fête d’enfants, un anniversaire, ou tout simple-
ment pour le plaisir, pourquoi ne pas présenter des fruits
et des légumes de façon amusante ? Suivez Cru-Cru à tra-
vers ses recettes santé et amusantes.

À quoi tu carbures ?

Ce module vise à aider les jeunes à choisir un menu
approprié au moment de la journée et à leurs activités.

Pour plus d’information sur les modules interactifs
du MSSS :

[www.msss.gouv.qc.ca/sujets/santepub/nutrition/
index.php?modules_interactif]

BIEN DANS SA TÊTE, BIEN DANS SA PEAU

Consacré aux questions de la préoccupation excessive
à l’égard du poids, de l’obsession de la minceur, du culte
du corps et de l’image corporelle, le programme
Bien dans sa tête, bien dans sa peau (BTBP) présente une
nouvelle façon d’aborder, de manière préventive, deux
problèmes à la hausse dans notre société, soit l’obésité
et les troubles alimentaires.

Pour plus d’information : [www.biendanssapeau.ca]

MARS, MOIS DE LA NUTRITION

Une activité ponctuelle durant l’année n’est pas suffisante
pour soutenir le développement de compétences dura-
bles, mais peut en revanche contribuer à renforcer des
messages déjà véhiculés à l’école. Le mois de la nutrition,
campagne proposée chaque année, en mars, par les
Diététistes du Canada, est une excellente occasion de
mobilisation à la promotion d’une saine alimentation.

Cette campagne est un prétexte pour organiser des acti-
vités telles que des dégustations d’aliments nutritifs et
des menus thématiques. Les responsables des services
alimentaires des milieux scolaires pourraient être mis à
contribution pour ces activités.
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Pour plus d’information :

[www.dietitians.ca/public/content/eat_well_live_well/
french/nutritionmonth/]

PROGRAMME D’ÉDUCATION EN NUTRITION ALIGO

Ce programme conçu par un groupe d’experts de
l’Université Laval est destiné aux élèves du primaire.

Pour plus d’information : [www.aligo.org]

ATELIERS D’ÉDUCATION À LA NUTRITION
DES PRODUCTEURS LAITIERS

L’équipe de diététistes des Producteurs laitiers du
Canada offre gratuitement deux ateliers d’éducation à la
nutrition, l’un à l’intention du personnel enseignant des
écoles primaires, l’autre à l’intention des responsables
de l’alimentation et du personnel des services de garde
éducatifs à l’enfance.

Ces ateliers visent à outiller les intervenants afin de leur
permettre d’aider les jeunes à acquérir de saines habi-
tudes de vie. Les ateliers offrent de l’information exacte
et de pointe sur la nutrition. Le matériel nécessaire aux
intervenants, soit un programme d’éducation à la nutri-
tion et divers documents complémentaires, est égale-
ment distribué.

Pour plus d’information :

[www.plaisirslaitiers.ca/fr/teachers/nutrition-education/
province-quebec/ateliers-programmes-introduction.htm]

SÉANCES D’ART CULINAIRE

Des séances d’art culinaire peuvent être organisées, là où
les installations le permettent, afin d’éveiller les jeunes
aux saveurs et renforcer les activités éducatives, en favo-
risant les bons comportements alimentaires et bien plus
encore ! Tout en s’amusant, les jeunes peuvent prendre
le temps de cuisiner, de choisir et commander les bons
produits, de les préparer, de les découper, de les assem-
bler, de les cuire et de les déguster. Ils apprennent à
reconnaître chacun des ingrédients, en les touchant, en
les sentant, en les regardant et en découvrant les saveurs
qui se dégagent d'une préparation. Mais attention, les
recettes à réaliser doivent être choisies conformément
aux principes d’une saine alimentation, et la conservation
des préparations doit satisfaire aux règles d’hygiène et

de salubrité (chapitre 9). Il convient de choisir des
recettes simples qui permettent l’acquisition des prin-
cipes de base associés à la préparation alimentaire.

Pour des recettes de boîtes à lunch santé :

[www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Consommation/Services/
boitelunch]

Pour concevoir leurs activités, les écoles et les commis-
sions scolaires peuvent aussi faire appel aux partenaires
du milieu – professionnels de la santé, cuisiniers, restau-
rateurs, épiciers, transformateurs, etc. Ces partenaires
sont d’excellentes sources d’information dans le domaine
et peuvent même participer à l’élaboration et à l’anima-
tion de certaines activités. De tels liens répondront à
l’orientation de la Politique-cadre sur le développement
de partenariats dans la communauté.

Le succès des activités éducatives et promotionnelles
repose sur le fait que les intervenants soient au préalable
convaincus de l’importance de promouvoir des attitudes
et comportements favorisant l’adoption de saines habi-
tudes de vie. Leur rôle est donc crucial et leur motivation,
essentielle à la réussite de ces activités.

PLANIFICATION DES STRATÉGIES
DE COMMUNICATION
Pour que les messages diffusés sur les saines habitudes
alimentaires aient les répercussions souhaitées sur les
jeunes, les commissions scolaires et les écoles ont le
devoir d’organiser l’information qui sera transmise. La
détermination d’objectifs annuels, et même mensuels
pour certains milieux, permettra de choisir quel type
d’intervention pourra être réalisé auprès du personnel
enseignant, des intervenants, des jeunes et des parents.

Un simple plan de communication précisant les sujets à
traiter, les objectifs visés, les publics cibles, la période de
diffusion et la personne responsable permettra d’éviter
l’éparpillement et la cacophonie qui rendent souvent les
communications inefficaces. L’intégration des activités
éducatives et promotionnelles en nutrition à ce plan est
essentielle afin d’atteindre les objectifs fixés et assurer la
complémentarité des actions.



Q U A L I T É D E S M E SS AG E S D I F F U SÉS

Les messages à transmettre, prévus au plan de commu-
nication, doivent être élaborés ou vérifiés par des res-
sources compétentes. La qualité et la cohérence des
informations transmises sont primordiales afin d’éviter
des ratés qui exigeront des corrections ultérieures et
qui, au bout du compte, embrouilleront tout le monde.
Les écoles peuvent s’adresser à des ressources de
la commission scolaire, à des ressources du réseau
de la santé et des services sociaux ou encore, à des
entreprises privées.

Les informations et activités s’imbriquant dans un plan de
communication établi peuvent être peaufinées année
après année, tout en s’assurant qu’elles ne se répètent
pas d’un niveau à l’autre. Les bons coups de certaines
écoles peuvent être exportés dans d’autres. Dans cette
perspective, il serait intéressant qu’une ressource de

la commission scolaire centralise les interventions, les
diffuse dans les établissements et participe à leur réali-
sation. Ainsi, l’atteinte de l’objectif d’acquisition de saines
habitudes alimentaires en sera facilitée.

MOYE N S D E C OMMU N I C AT I O N

Le choix des moyens de communication est fonction

du public que l’on souhaite rejoindre et du type d’infor-

mation que l’on veut communiquer. Plusieurs médias

peuvent être utilisés en synergie pour obtenir l’impact

souhaité. Une bonne planification de l’utilisation des

moyens disponibles dans les meilleures conditions

permettra d’arriver aux fins poursuivies.

Voici des moyens de communication disponibles dans

le milieu scolaire et des exemples d’informations qu’ils

pourraient diffuser.
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Thème Objectif Public cible
Moyen de

communication
Période

de diffusion
Responsable

Guide
alimentaire
canadien
(GAC)

Améliorer
la variété

des aliments
consommés
par les élèves
de 6e année

Élèves de 6e

Conférence
animée par une
nutritionniste

Remise du GAC

Travaux
sur le GAC

demandés par
les enseignants

Mars
Suzie,

enseignante
de 6e

Parents des
élèves de 6e

Invitation
aux parents pour
une présentation
en classe par les
élèves de leurs
travaux sur le

GAC

Dernière
semaine
de mars

Luc,
enseignant

de 6e

Fruits et
légumes

Augmenter
la présence des
fruits et légumes
dans la sélection
faite par les élèves

à la cafétéria

Tous les élèves
du secondaire

Concours carte
de fidélité aux

fruits et légumes
–

Message diffusé
deux fois par
semaine à la

radio étudiante

Septembre
à novembre

Hugo,
surveillant
d’élèves

Marie,
gestionnaire
de la cafétéria

Tableau 1 : Exemple d’un plan de communication
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INTERNET

Internet constitue aujourd’hui une façon simple de
rapprocher les parents, les jeunes et les intervenants. Par
l’entremise d’un site Internet, l’école ou la commission
scolaire pourrait, par exemple, présenter les menus servis
à l’école à l’heure du dîner et suggérer aux parents des
menus pour le souper afin de maintenir l’équilibre dans
l’alimentation des jeunes. Le site pourrait même donner
les recettes pour les préparer.

Internet est une façon rapide de diffuser de l’information
(articles sur la nutrition, valeurs nutritives, etc.) et de la
rendre disponible à tous. Il est en revanche plus difficile,
avec ce média, d’avoir des contacts personnels et de
rejoindre toutes les personnes souhaitées. L’envoi massif
de courriels pourrait compenser cette lacune et même
devenir un moyen de communiquer des informations
(ex. : organisation d’une conférence sur la préparation de
boîtes à lunch nutritives). Par surcroît, on évite ainsi de
multiples impressions de papier.

L’utilisation d’Internet pour des séances de discussion
ponctuelles sur des sujets ciblés au regard de l’alimenta-
tion est aussi une avenue à explorer. Cette façon de faire
pourrait être développée dans un cadre pédagogique
joignant deux sphères éducatives importantes pour les
jeunes d’aujourd’hui, l’informatique et l’alimentation.

RADIO

La radio étudiante permet de rejoindre les jeunes dans
leur milieu. Elle peut être utilisée pour promouvoir des
activités éducatives ou diffuser de façon succincte des
informations sur la nutrition. Avec ce média, des concours,
le partage d’expériences personnelles au regard de
l’alimentation ou des interviews de chefs cuisiniers pour-
raient être des activités intéressantes. Déjà, plusieurs
jeunes participent activement à la réalisation des
programmes, et le recours à la radio pour la promotion
d’une saine alimentation encouragera leur engagement
dans l’acquisition de saines habitudes de vie.

JOURNAUX

Les journaux locaux ou scolaires peuvent être utilisés pour
transmettre des informations variées : recettes, conseils
santé, compte rendu d’une visite éducative en industrie,
résumés de conférences, etc. On peut aussi y publier
des suggestions de menus à l’intention des parents. Des
jeunes passionnés d’alimentation pourraient en outre

écrire des billets et des chroniques sur le sujet. Cela leur
permettra de prendre conscience de l’importance des
informations diffusées sur les aliments et de leur impact
dans la société.

BROCHURES

En collaboration avec différents organismes ou partenaires
du milieu, des brochures existantes ou conçues dans le
cadre d’activités pédagogiques peuvent être distribuées
aux élèves ou aux parents, par exemple : brochure sur
l’hygiène et la salubrité, sur la conservation des aliments,
sur l’importance d’un nutriment particulier dans l’alimenta-
tion, ou sur les allergies alimentaires. Le Guide alimentaire
canadien et les fiches thématiques 3 et 4 de la Politique-
cadre sont de bons exemples de brochures pouvant être
distribuées. Attention : outre qu’elle n’est pas écologique,
la multiplication de paperasse n’atteint pas toujours les
objectifs visés. Mieux vaut tenter de varier les façons de
rejoindre le public cible.

AFFICHES

Des affiches peuvent être utilisées pour faire la promotion
d’un événement, d’un mets à la cafétéria, d’un nouvel
aliment offert dans les machines distributrices ou encore,
d’une activité éducative en nutrition. Elles peuvent égale-
ment être efficaces dans la promotion des saines habi-
tudes de vie (ex. : affiche favorisant la consommation de
légumes et de fruits). On dit d’ailleurs qu’une image vaut
mille mots… Une affiche bien conçue, qui attire l’œil
et suscite l’intérêt, a généralement de l’effet, et son
message est bien reçu.

L’originalité du support et le lieu d’affichage influencent
aussi l’efficacité du message. Des tentes sur les tables de
la cafétéria, des autocollants près des produits de bonne
valeur nutritive, des paravents originaux, des t-shirts avec
des messages aux couleurs vives, un affichage surprise
dans les classes : tout cela peut produire un puissant
effet ! La cafétéria est évidemment l’endroit le plus
propice à des affiches sur l’alimentation. L’entrée des
services de garde peut également être un endroit straté-
gique pour rejoindre les parents des élèves du primaire.
Habituellement, l’originalité est récompensée de succès !



FORMATION

Il est important que les messages soient transmis par
des personnes crédibles qui maîtrisent les contenus. Des
séances de formation pourraient être planifiées dans les
milieux afin d’outiller le personnel enseignant et les
autres professionnels à devenir des agents multiplica-
teurs des informations que l’on souhaite transmettre. De
plus, la personne-ressource compétente qui aura donné
la formation pourra rester en contact avec le milieu et
ainsi, au besoin, valider les messages, ce qui assurera la
diffusion d’une information de qualité.

ATELIERS, CONFÉRENCES, KIOSQUES
ET PRÉSENTATIONS DIVERSES

Les écoles peuvent organiser des activités qui suscite-
ront la participation conjointe des élèves, des parents,
du personnel enseignant et des partenaires du milieu.
Par exemple : des ateliers techniques – d’art culinaire,
de lecture d’étiquettes des aliments… – ou encore, des
conférences ou kiosques sur divers sujets, tels que l’ali-
mentation et le développement des jeunes, l’anorexie,
l’alimentation et le cancer, les problèmes reliés au poids
chez les jeunes. Ces activités occasionnelles pourraient
prendre la forme d’activités parascolaires en complé-
ment à d’autres interventions dans le milieu. Toutefois,
elles ne doivent pas créer d’effets pervers, telle une
obsession à l’égard de la saine alimentation ou une
préoccupation excessive à l’égard du poids. C’est pour-
quoi la quantité et la qualité des informations doivent
toujours être bien validées.

L’organisation de certaines de ces activités pourrait être
confiée à des élèves dans le cadre des programmes
spéciaux, tels que sports-études, programme d’éduca-
tion internationale (P.E.I.), etc. De telles activités dyna-
misent le milieu, et l’engouement qu’elles suscitent en
entraînera de nouvelles, le tout étant bénéfique pour
l’ensemble de la communauté.

La mise en place d’activités éducatives en nutrition est
primordiale puisque l’adoption, tôt dans la vie, de saines
habitudes favorise leur maintien à long terme et diminue
la probabilité, chez les futurs adultes, de souffrir de trou-
bles cardiovasculaires, de diabète, de cancer, de dépres-
sion et bien sûr, d’obésité3. Les activités éducatives
peuvent aider les jeunes à développer des compétences
nécessaires à l’acquisition de saines habitudes de vie.
Elles favorisent également l’adoption de comportements
sains non seulement à l’école, mais aussi à la maison
et dans les autres milieux de vie.

La réussite du virage santé dans les établissements
scolaires passe par la diffusion, à des publics ciblés et
sur tout support – électronique, radiophonique,
papier…–, d’une information de qualité. Il est donc du
devoir des décideurs des établissements scolaires de
stimuler la conception d’activités éducatives et promo-
tionnelles ainsi que la production d’informations trans-
mises par tous les supports afin de créer, relativement
aux saines habitudes alimentaires, une synergie média-
tique qui aura un impact dans le milieu scolaire, voire
jusque dans la population générale.
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